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AVIS AUX LECTEURS 

 

 

 
 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-24, L 2122-29 et R 

2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent recueil a été 

établi. 

 

 Il peut être consulté à l’accueil du rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, à la 

Médiathèque et aux Archives Municipales aux heures d’ouvertures de ces 

services, ainsi que sur le site internet de la Ville d’Orange. 

 

 Tout acte contenu dans le présent recueil peut être communiqué sur 

demande écrite à adresser : 

 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

BP 187 

84106 ORANGE CEDEX 

 

 

 

 

 

POUR VALOIR CE QUE DE DROIT 
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL MUNICIPAL

No 065.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La préserde déliMration  peuf

fake l'objet  d'un recours devant

le Tôbunal  AdmirRstra[if  de

Nîmes dans un délar de deux

mois  à compter  de sa

publica[ïon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b4
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No 065.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MISE EN VENTE  DE SIX VEHICULES  SUR  LE SITE DE VENTE  AUX  ENCHERES

« AGORASTORE  ))

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Considérant  que dans le cadre du renouvellement  de la flotte automobile de la ville d'Orange, six

véhicules  de type Poids lourds sont devenus obsolètes,  il est donc décidé de les mettre en vente,

Considérant qu'un  contrat a été conclu en avril 2021, avec le site de vente aux enchères

« AGORASTORE  )) pour la mise en vente des biens meubles de la Commune,

Considérant  les rapports d'expertise réalisés par la société KPI Groupe, spécialiste de l'expertise

automobile,  les estimations  sont les suivantes :

Immatriculation
Date lè'e mise en

circulation
Kilométrage/Heures Etat général Estimation

Balayeuse SWINGO 2009 9245 Correct 2 ûOO €

BOM 2240 ZB 84 21/10/2008 153 946 Conect 8 000 €

BOM 2270 YX 84 30/03/2008 148 788 Correct i2000 €

Camion 7262 WK 84 01/12/1999 171 353 Correct 17000 €

TRACTEUR

FAUCARDEUR

4853VZ84

10/03/1 998 21314H DIRECTION  HS 3 ÛOO €

ASPIRATRICE  506 YH

84
28/04/2006 i4337  H Correct 5 000 €

A l'unanimité  (4 abstentions;  Christian  GASTOU, Carole  NORMANI, Ronan PROTO, Bernard

VATON).

DECIDE

Article  I : d'autoriser  le Maire à procéder à la mise en vente de ces six véhicules via le site de vente

aux enchères « AGORASTORE  >) ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire à signer toutes les pièces afférentes  à cette affaire.

i,,,
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 066.2022

SEANCE Du 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'EspaceAlphonse  Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

La présente déliMra[ion  peu[

faire l'obje[  d'un recours devan[

le Tribunal  Adminis[ratif  de

Nîmes dans un délar de deux

mois à compterde  sa publica[ron

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDlER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Acte  publié

le :

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b4
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No 066.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MODFCATION  DES REPRESENTANTS  DE LA  COMMUNE  DORANGE  AU SEIN DE

L ASSOCIATION  SYNDICALE  AUTORISEE  POUR L ENTRETIEN  DE LA MEYNE ET DES MAYRES

ET FOSSES GENERAUX  D ASSECHEMENT

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L2121-21

Vu les statuts de l'Association  Syndicale  Autorisée  pour l'entretien de la Meyne et des mayres et fossés

généraux  d'assèchement  arrêtés le 28 avril 2008 ;

Vu la délibération No 532/2020 du conseil municipal du 20 octobre 2020 portant élection des

représentants  de la ville au Syndicat  Intercommunal  de la Meyne ;

Vu le courrier  de démission  de Madame Christine LOPEZ réceptionné  le 30 juin 2021

Vu le courrier  de démission de Monsieur  Gilles LAROYENNE  réceptionné  le 14 octobre  2021

Considérant  qu'il convient  de modifier  cette liste en raison des démissions  mentionnées

Considérant  que conformément  à l'article L.2121-21 précité, le vote a lieu au scrutin secret.

Monsieur  le Maire fait appel à candidature.

Remplacement  de Mme LOPEZ

Candidat : M. Pierre MARQUESTAUT

Résultats  des votes

Nombre total de votants :35

Nombre de suffrages  exprimés : 35

Nombre de voix obtenues :29

Blancs :6

Remplacement  de M, Gilles  LAROYENNE

Candidats

- M. Jonathan ARGENSON

- M. Christian GASTOU

DECIDE
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Résultats  des votes

Nombre total de votants :35

Nombre de suffrages  exprimés : 35

Nombre de voix obtenues

M. Jonathan ARGENSON  :28

M. Christian GASTOU :7

Article  I : Sont élus au sein de l'Association  Syndicale autorisée pour l'entretien  de la Meyne et des

mayres et fossés généraux  d'assèchement  :

M. Pierre MARQUESTAUT

M. Jonathan ARGENSON

Article  2 : Autoriser  le Maire à signer tout document  relatif à ce dossier.

r

l:!
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 067.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphorise Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présente délibéra[ion peuf

farre l'objet  d'un recours devanF

le Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un rH.lar de deux

mois  à comp[er  de sa

publicatron

Acte publié
le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2"121-15 du Code Géné'ral des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

!kaé!k=é
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No 067.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL  . RETRAIT DE LA DELIBERATION  No2021.461 DU 04 0CTOBRE  2021

RELATIVE  A LA MISE EN PLACE D'UN ABATTEMENT  DE 25% APPLlCABLE  AU MONTANT DE

LA TLPE 2021

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu la loi ae morlernisgtign  de l'économie  no 2008-776 du 4 août 2008 avant créé la Taxe sur la Publicité

Extérieure (TLPE) applicable depuis le 1er janvier 2009 aux dispositifs publicitaires, enseignes et

pré-enseignes  définis à l'article L.581-1 à 45 et R.581-1 à 88 du Code de l'Environnement  ;

Vu la loi d'urgence no 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie  de Covid-19

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  les articles L.2121-29, L.2333-6 à

2333-16 :

Vu l'article 16 de l'ordonnance  no 2020-460  du 23 mars 2020 portant diverses mesures prises pour faire

face à l'épidémie de Covid-"f9  ;

Vu l'article 22 de la loi no 2021-953 du 19 juillet  2021 de finances rectificative  pour 2021

Vu la délibération  du Conseil municipal en date du 28 juin 2012 fixant les modalités de la TLPE sur le

Territoire communal  ;

Vu la délibération no 278/2020 du Conseil municipal du 17 juin 2020 mettant en place un abattement  de

50% applicable  au montant de la TLPE 2020 en soutien à l'économie  suite à la crise sanitaire ;

Vu l'instruction  comptable  M "14 ;

Vu la délibération no 2021-461 du 04 octobre 2021 actant la mise en place d'un abattement  de 25%

applicable au montant  de la TLPE 2021 -  Soutien à l'économie  suite à la crise sanitaire ;

Afin de lutter contre les conséquences  économiques  liées à la COVID 19, la commune d'Orange a

souhaité faire un geste fort envers ses entreprises  sous la forme d'un abattement  de 50% en 2020 et

25% sur les sommes dues au titre de la TLPE 2021. La délibération  no 2021-461 acte cet abattement

pour l'année 2021.

Ces aides aux entreprises  sont néanmoins  soumises  à des conditions  strictes et adaptées au contexte

actuel de pandémie.

Ainsi, ce dossier était proposé au Conseil Municipal du 20 septembre  2021 qui a dû être reporté au 04

octobre 2021 suite à la contamination  de plusieurs élus et agents de la Mairie et à l'isolement  des

nombreux  cas contacts.

Etant, désormais, hors délais de 4 jours et malgré notre demande d'indulgence,  la Préfecture  maintien

sa demande initiale à savoir de retirer cette délibération  jugée hors limite de temps.
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Dès lors, et ayant usé de notre tentative de conciliation, il convient d'annuler, la délibération

no 2021-461 du 04 octobre 202L

A l'unanimité  (7 abstentions  : Yannick  CUER, Christian  GASTOU, Fabienne  HALOUI, Carole

NORMANI,  Ronan PROTO, Patrick  SAVIGNAN,  Bernard  VATON)

DECIDE

Article  I : de retirer la délibération no 2021-461 du 04 octobre 2021

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 068.2022

SEANCE  Du 8 FEVRIER  2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présen[e déliMra[ïon  peut

faire l'objei  d'un recours devant

le Tribunal  Adminis[ra[ïf  de

Nîmes dans un délaf de deux

mois  à comp[er  de sa

publicatron

Acte  publié

le.'

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-"15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

!k=éà-é
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No 068.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL  . APPROBATION  D'UNE CONVENTION POUR LA REFACTURATION  DE

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  et, notamment,  son article L.231 "1-5 ;

Vu l'instruction  comptable  M 14 ;

La mutualisation accentuée entre la ville d'Orange, la Communauté  de Communes du Pays Réuni

d'Orange et le Centre d'Action Sociale d'Orange a conduit à la mise en place d'un unique point

d'affranchissement  situé dans les locaux de l'hôtel de ville d'Orange.

Le service des Pompes Funèbres et le service du Crématorium, tous deux en budgets annexes,

demandent  leur rattachement  à la ville d'Orange afin de ne plus perdre de temps en déplacements  à la

poste.

La refacturation  des prestations  d'affranchissements  s'effectuera  au vu des états fournis par la machine

à affranchir, et les bénéficiaires participeront  aux prestations d'entretien et de maintenances  de cette

machine.

La convention  jointe précise les diverses modalités.

A l'unanimité  (4 abstentions  : Christian  GASTOU, Carole  NORMANI, Ronan PROTO, Bernard

VATON).

DECIDE

Article  I : d'autoriser  la refacturation liée à l'affranchissement  du courrier ainsi que les prestations

d'entretien  et de maintenance  de la machine ;

Article  2 : d'approuver  la convention  ci-jointe et l'ensemble  de son contenu ;

Article  3 : de préciser  que la prise en charge de nouveaux bénéficiaires  se fera par voies d'avenants  à

la présente convention ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint Municipal Délégué à signer toutes les pièces relatives à ce

dossier.
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 069.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention

La présen[e rH.liMration peu[

fake l'objet  d'un recours devan[

le Tribunal  Adminrs[ra[if  de

Nîmes dans un délai de deux

mois  à comp[er  de sa

publica[ion

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b=4sb4
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No 069-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL  VILLE D'ORANGE  - RESTITUTION  DE VEHICULE  PAR LA COMMuNAUTE

DE COMMUNES  DU PAYS REUNI D'ORANGE  A LA COMMUNE  D'ORANGE

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu les articles L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités  Territoriales

Vu l'arrêté Préfectoral  du 22 octobre 2013, par lequel le Préfet de Vaucluse a confirmé  l'intégration  de

la Commune d'Orange à la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange à compter du ler

janvier  2014.

Le véhicule professionnel immatriculé 506 YH 84, en lien avec des compétences  communales

transférées  à la CCPRO, a été mis à disposition par la Commune, propriétaire,  et intégré à l'inventaire

communautaire.

Maintenant hors d'usage, ce véhicule doit retourner à son propriétaire, la commune  d'Orange, qui

dispose  du droit d'aliénation.

La restitution de véhicules et matériels doit être formalisée par une délibération  et un procès-verbal

détaillé qui énumère le détail de chaque bien transféré. Ce procès-verbal  est la constatation  comptable

du transfert  de I'ACTIF de la Communauté  de Communes  vers La Commune.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  4 : d'adopter  le procès-verbal  ci-joint concernant  la restitution d'une balayeuse Scarab Major

5001 immatriculée  506 YH 84 de l'actif communal  ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document  relatif à ce dossier.

J- a
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 070.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La préserde délïbéra[ïon peut

fake l'obje[  d'un recours devanf

le Tribunal  Admrnistra[if  de

Nîmes dans un dMaf de deuX

mors à comp[er  de sa

publicaUon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 212115  du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No070.2022

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL . AFFECTATION AU BUDGET ANNEXE MOBILITES DE LA CCPRO D'UN

CONCOURS POUR L'ORGANISATION  ET LE FINANCEMENT DES TRANSPORTS URBAINS (DGD

ACOTU) . EXERCICE 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, son article L.2311-5 ;

Vu l'instruction comptable M 14 ;

Vu la délibération no 2021-197 du conseil municipal du 7 juin 2021 actant la clôture du budget annexe

transport au 30 juin 2021 ;

Vu la délibération no 2021006 de la CPPRO du 18 mars 2021 actant la prise de compétence « mobilités )) à

compterdu  1erjui11et2021 ;

Vu la délibération no 2021-465 du conseil municipal du 04 octobre 2021 actant la reprise et l'affectation des

résultats du budget annexe transport au budget principal de la commune ainsi que les restes à réaliser ;

La Préfecture de Vaucluse nous signale, dans un courrier du 17 juin 2021, l'affectation d'un montant de

372 357,00 € au titre de la Dotation Générale de Décentralisation - Concours pour l'organisation et le

financement des transports urbains (DGD ACOTU) au titre de l'exercice 2021.

Pour rappel, le budget annexe transport de la ville d'Orange a été clôturé à la date du 30 juin 2021 du fait de

la prise de compétence mobilités au 1er juillet par la CCPRO qui a créé, de ce fait, le budget annexe

mobilités. Ces deux budgets ont donc eu 6 mois de Tonctionnement chacun en 2021, et il convient de

partager le montant de ce concours en deux parts égales.

La reprise et l'affectation des résultats du budget annexe transport de la ville d'Orange ayant déjà eu lieu, il

convient de régulariser le partage de ce concours comme suit :

VILLE D'ORANGE BUDGET PRINC1PAL:186178,50  € compte D 678

CCPRO BUDGET ANNEXE MOBILITES :186 178,50 € compte R 778

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'autoriser le transfert de 186178,50  € du budget principal de la ville d'Orange vers le budget

annexe mobilités de la CCPRO correspondant à la moitié du concours pour l'organisation et le financement

des transports urbains (DGD ACOTU) au titre de l'exercice 2021 ;

Article  2 : de dire que les crédits budgétaires seront inscrits au compte 678 de l'exercice budgétaire 2022

du budget principal de la vil(e d'Orange ;

Article  3 : d'autoriser le Maire ou l'Adjoint Municipal

dossier.
Délém  à

PARD

pièces relatives à ce
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 071.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

o Présents  :

- Votants  :

Uan deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présente déliMration  peu[

faire l'objef  d'un recours devant

le Tribunal  Admims[ra[if  de

Nîmes dans un délaf de deux

mois  à comp[er  de sa

publication

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Cèline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 071.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL  -  DSP CULTURESPACES  - EXONERATION  D'UNE PARTIE DE REDEVANCE

FIXE AU TITRE DE LA COViD 19

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu la Loi d'urgence  no 2020-290  du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie de Covid-19

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu l'article 16 de l'ordonnance  no 2020-460 du 23 mars 2020 portant diverses mesures prises pour faire

face àl'épidémie  de Covid-"19 ;

Vu l'article 22 de la loi no 2021-953  du 19 juillet  2021 de finances rectificative  pour 2021 ;

Vu la délibération No73/2013 du 25 mars 2013 approuvant  la délégation de Service Public conclue

avec Culturespaces  ;

Vu l'instruction  comptable  M 14

L'épidémie  sanitaire  et économique  liée à la COVID 19 a nécessité la fermeture  temporaire  de certains

établissements  et une baisse de fréquentation importante ayant un impact réel sur les recettes

encaissées.

La société CULTURESPACES  a ainsi été fortement  impactée sur le plan financier  et demande une

exonération de 4,5 mois de la redevance fixe de 44"1 296 € due à la ville d'Orange au titre de l'année

2021.

Au vu de cette demande et afin de continuer  à soutenir  les acteurs économiques  orangeois, il est

proposé d'accorder  cette exonération  calculée comme suit :

Redevance  fixe 2021 :441 296 € (pour 12 mois)

Exonération  4,5 mois :165  486 € (441 296 € /12  X 4,5)

Redevance  fixe 2021 corrigée :275  810 € (44"1 296 € - "165 486 €)

Le titre initial de 441 296 € étant émis, il conviendra  de le réduire du montant  de l'exonération  accordée.

A l'unanimité  (1 abstention  : Yannick  CUER)

DECIDE

Article  1 : d'autoriser  l'exonération  de la redevance  due par CULTURESPACES  à hauteur  de 4,5 mois

soit 165 486 € pour l'année 2021,

Article  2 : d'autoriser  la réduction du titre no 1325 du 31 décembre  2021 pour un montant  de 165 486 €,

Article 3 : d'autoriser le Maire à signer toutes les pièces relatiy@e i i ier,
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERAÏIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 072.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

o En exercice  :

- Présents.

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

La présente délibéra[ïon peui

farre l'objet  d'un recours devan[

le Tribunal  Adminrs[ra[ïf  de

Nîmes dans un dèlai de deux

mois à comp[erde  sa publicatïon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOlS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France  LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

bsS!/5p4
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No 072-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

OCTROI DE LA PROTECTION  FONCTIONNELLE  A MADAME  JOELLE  CHALANDON

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2123-35 du Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu la plainte déposée par Madame Joëlle CHALANDON  le 25 janvier  2022 ;

Vu la demande  de protection fonctionneJle formulée par Madame Joëlle CHALANDON  le 26 janvier2022  ;

Conformément  à l'article L.2123-35 du code général des collectivités  territoriales  (CGCT), « la commune

est tenue de protéger  le maire ou les élus municipaux  le suppléant  ou ayant reçu délé,gation contre les

violences, menaces  ou outrages  dont ils pourraient  être victimes  à l'occasion  ou du fait de leurs fonctions

et de réparer, /e cas écMant,  le préjudice  qui en est résulté ))

Considérant  que le 25 janvier 2022, en lien avec ses fonctions, Madame Joëlle CHALANDON a été

victime de menaces de mort et d'agression.

C'est dans ce cadre qu'elle sollicite le bénéfice de la protection fonctionnelle.

Considérant  que l'auteur des faits a comparu le 26 janvier  2022 devant le Tribunal correctionnel  de

Carpentras. Le Tribunal a déclaré le prévenu coupable de l'intégralité  des faits et l'a condamné  à une

peine de 18 mois de prison dont 6 mois de sursis probatoire  pendant une durée de 2 ans avec obligation

de travailler  et d'indemniser  les victimes, interdiction  d'entrer  en contact  avec les victimes, de séjourner

sur la Commune  d'ORANGE  et de détenir  des armes et confiscation  des scellés.

Dans ces conditions,  conformément  aux dispositions  susvisées  et considérant  que la Commune  est tenue

d'accorder  sa protection aux élus ;

A l'unanimité  (1 non-votant  : Joëlle  CHALANDON)

DECIDE

Article  1 : d'accorder  la protection fonctionnelle  sollicitée à Madame Joëlle CHALANDON,  en sa qualité

de conseillère  municipale;

Article  2 : d'accepter  de prendre en charge les frais et honoraires  de l'avocat  assurant  et représentant

ses intérêts dans ce dossier;

Article  3 : d'autoriser  le Maire à signer tout document  relatif à ce dossier.

Le re,
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 073-2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

a En exercice  :

o Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présente déliMra[ron  peut

faire l'obje[  d'un recours devanf

le Tribunal  Administralif  de

Nîmes dans un délai de deux

mois  à comp[er  de sa

publica[ïon

Acte  publié

le :

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER,  M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON,  M. Pierre MARQUESTAUT,  Mme  Marie-France

LORHO, Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline

BEYNEIX, Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick

SAVIGNAN, M. Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément  à l'article L 2121-15  du Code Général des Collectivités

Territoriales,  Mme Céline  BEYNEIX  est nommée  secrétaire  de séance.
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No 073.2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

CONSULT  ATION RELATIVE  AU PROJET DE REVISION DU PLAN D'EXPOSITION  AU BRUIT (PEB)

DE L'AERODROME  ORANGE-CARITAT

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code de l'urbanisme  et notamment  les articles R1 ü2-"10 et R112-13 ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 28 décembre 2021 portant décision de révision du Plan d'Exposition  au Bruit

(PEB) ;

Considérant  que la base aérienne ORANGE-CARITAT  constitue une composante  importante du tissu

économique  et social de la commune  ;

Considérant  que la base aérienne ORANGE-CARITAT  est nécessaire  à la défense nationale ;

Considérant  que l'évolution du zonage (A et B) impacte davantage le territoire communal et pourrait

conduire la commune  à revoir d'éventuel  projet de développement.

A l'unanimité  (4 abstentions  : Christian  GASTOU, Carole  NORMANI, Ronan PROTO, Bernard

VATON),

DECIDE

Article  1 : d'émettre un avis favorable à la révision du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) ci-après

annexé ;

Article  2 : De demander  à Monsieur  le Préfet une dérogation à l'obligation  de respecter  la part de 25%

de logements sociaux eu égard aux nouvelles règles d'urbanisation  liée au PEB ;

i  '.. - "  .'i ï
}' l . ll/,;aj
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 074.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

o En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Comre  :

Abstention

La préserde délrMration  peut

farre l'objet  d'un recours devanf

le Tôbunal  Adminrs[ratif de

Nîmes dans un délaf de deux

mois à comp[erdesa  publica[ïon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b=4s
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No 074.2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

ALIENATION  DE GRE A GRE DE LA PARCELLE  CADASTREE  SECTION BY No81 SISE RUE

ROUSSANNE  AU PROFIT DE LA SCI AUPHAN

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L 2241-1

Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques  et notamment  son article L3221-1

Par courrier du 5 novembre 2021, la S.C.I AUPHAN représentée par Monsieur Pascal AUPHAN, a
manifesté son souhait d'acquérir  la parcelle cadastrée section BY no8"1, sise rue Roussanne, d'une
contenance  de 4882 m2 environ, afin d'y implanter son entreprise  en expansion « Auphan Dépannage )),

spécialisée dans le domaine du dépannage et remorquage de véhicules légers et poids lourds

(perspective  d'accroissement  de la masse salariale de 5 à 16 salariés).

La Commune  souhaite  favoriser  la réalisation de ce projet de développement  économique  en procédant

à l'aliénation du bien communal  sus-désigné,  aux conditions  suivantes :

prix fixé à 488 200 €, au vu de l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale no DS 4808778, en

date du 7 juillet 2021 (prix auquel s'ajoutera, s'il y a lieu, une T.V.A. sur prix total ou sur

marge, conformément  aux dispositions  légales en vigueur au jour de la régularisation  de la

vente par acte notarié),

signature  d'un compromis  de vente aux conditions  suspensives  suivantes  :

*  Obtention de toutes les autorisations  administratives  nécessaires  à la réalisation

dudit projet (permis de construire...),  purgées de tout recours.

*  Obtention du financement  du prix de vente par un prêt bancaire  s'il y lieu.

prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de céder la parcelle cadastrée section BY no81, sise rue Roussanne, au profit de la S.C.I

AUPHAN représentée par Monsieur Pascal AUPHAN (ou toute personne morale représentée par ce

dernier  pouvant  s'y substituer), aux conditions susmentionnées  ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou son Adjoint délégué à passer et à signer tous actes et pièces, tous

avant-contrats  et, le cas échéant, constituer  toutes les servitudes  qui pourraient  être formés sur le bien,

tout droit de préférence  ou de rétrocession  au profit de la Ville en cas de revente ou abandon du projet

par l'acquéreur.
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL MuNl(lPAL

No 075.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présen[e déliMra[ion  peu[

fake l'objef  d'un recours devan[

le Tribunal  Admimstra[if  de

Nîmes dans un délaf de deuX

mois à comp[erde  sa publication

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JQUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-DominiqueARTAUD  représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 075-2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

ALIENATION  DE GRE A GRE DU LOCAL COMMERCIAL  CADASTRE  SECTION BV No90 (POUR

PARTIE) S(S IMPASSE DU PARLEMENT  AU PROFIT MADAME  BARBARA  BANDINI

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L 2241-1

Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques  et notamment  son article L3221-1

Par courrier du 6 janvier 2022, Madame Barbara BANDINI a manifesté son souhait d'acquérir  le local

commercial  (lot d'une surface de 42 m2 environ), sis en rez-de-chaussée  de l'immeuble  communal  cadastré

section BV no90 sis impasse du Parlement  (ayant fait l'objet  d'une réhabilitation  globale), afin de pérenniser

son activité de restauration,  en sa qualité de locataire  actuel des lieux (restaurant  italien « ll Peperoncino  »).

La Commune  souhaite favoriser  la réalisation de ce projet de redynamisation  commerciale  du centre-ville

en procédant  à l'aliénation du bien communal  sus-désigné,  aux conditions  suivantes  :

prix fixé à 76 000 €, au vu de l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale  no DS 3050484, en date

du 15 décembre 2020 (prix auquel s'ajoutera, s'il y a lieu, une T.V.A. sur prix total ou sur

marge, conformément  aux dispositions  légales en vigueur au jour de la régularisation  de la

vente par acte notarié),

signature d'un compromis  de vente aux conditions  suspensives  suivantes  :

*  Obtention du financement  du prix de vente par un prêt bancaire,

prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur,

prise en charge des frais de géomètre  par la Ville.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de céder le local commercial  sis en rez-de-chaussée  de l'immeuble  communal  cadastré section

BV no90 sis impasse du Parlement, au profit de Madame Barbara BANDINI (ou toute personne morale

représentée  par cette dernière pouvant s'y substituer), aux conditions  susmentionnées  ;

Article  2 : d"autoriser  le Maire ou son Adjoint  délégué à signer tous actes et pièces, tous avant-contrats

et, le cas échéant, constituer toutes les servitudes qui pourraient  être formés sur le bien, tout droit de

préférence  ou de rétrocession  au profit de la Ville en cas de revente ou abandon du projet par l'acquéreur.
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 076.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

o En exercice  :

- Présents  :

a Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présen[e déliMra[ïon  peuf

faire l'objet  d'un recours devant

le Trrbunal  Adminrs[ratif  de

Nîmes dans un délaf de deux

mors à compterde  sa publica[ïon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 076-2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

ALIENATION  DE GRE A GRE DES PARCELLES  CADASTREES  SECTION P No1567 ET 1570 SISES

LIEUDIT CROZE ET PEYRON NORD AU PROFIT DE LA SCI PEYRON 2

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L 2241-1

Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques  et notamment  son article L3221-1

Par courrier du 5 janvier 2022, la S.C.I PEYRON 2, représentée par Monsieur Luc BERNARDONI,  a

manifesté  son souhait  d'acquérir  les parcelles cadastrées  section P no1567 et 1570, siseS  lieudit « Croze

et Peyron Nord >), d'une contenance  de 7B07 m2 environ, afin d'y implanter  deux projets d'activités  (en

qualité de propriétaire  des parcelles mitoyennes  cadastrées  section P no441, 442, 1000 et 1887) :

Développement  de l'activité de la société CIFFRE BONA (en place sur le site mitoyen),

spécialisée  dans la vente de matériaux  de construction  du bâtiment  et souhaitant  étendre son

activité à la vente de matériaux  des travaux publics (voirie et réseaux  divers...).

Implantation de la société PROVENCE VALORISATION ayant pour activité le recyclage des

déchets inertes du bâtiment  (gravats, briques, agglos, béton...).

La Commune  souhaite  favoriser  la réalisation  de ces projets de développement  économique  en procédant

à l'aliénation du bien communal  sus-désigné,  aux conditions  suivantes  :

prix fixé à 175 500 €, au vu de l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale no DS 3932576 en

date du 30 mars 2021 (prix auquel s'ajoutera,  s'il y a lieu, une T.V.A. sur prix total ou sur

marge, conformément  aux dispositions  légales en vigueur au jour de la régularisation  de la

vente par acte notarié),

signature  d'un compromis  de vente aux conditions  suspensives  suivantes  :

*  Obtention de toutes les autorisations  administratives  nécessaires  à la réalisation

dudit projet (permis de construire...),  purgées de tout recours.

*  Obtention du financement  du prix de vente par un prêt bancaire  s'il y lieu.

prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de céder les parcelles cadastrées  section P no1567 et 1570, sises lieudit « Croze et Peyron

Nord )), au profit de la S.C.I PEYRON 2 représentée  par Monsieur  Luc BERNARDONI  (ou toute personne

morale représentée  par ce dernier pouvant s'y substituer),  aux conditions  susmentionnées  ;

Article  2 : d"autoriser  le Maire ou son Adjoint  délégué à signer tous actes et pièces, tous avant-contrats

et, le cas échéant, constituer  toutes les servitudes  qui pourraient  être formés sur le bien, tout droit de

préférence ou de rétrocession au profit de la Ville en cas de revente O! abar;)don du projet par l'acquéreur.
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 077.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

a Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention

La présen[e dMrMra[ron peut

faire robje[  d'un recours devant

le Tôbunal  Adminis[ratif  de

Nîmes dans un délar de deux

mofs à compkerde  sa publïcakïon

Acte publH,
le.'

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 077-2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

SERVICE FUNERAIRE MUNIClPAL

FRAIS FUNERAIRES  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L2223-21-1

Vu l'arrêté du 3 août 2011 portant modification de l'arrêté du 23 août 20"10 portant  définition du modèle

de devis applicable  aux prestations  fournies par les opérateurs  funéraires  ;

Vu la délibération  du 4 décembre '1956 portant création de la régie des pompes funèbres ;

Considérant  que le service gestionnaire  souhaite modifier  sa proposition  de fournitures  funéraires  sans

changer  les tarifs afin de s'adapter  à la demande des familles et aux évolutions  des pratiques.

Il convient  de mettre à jourla  grille tarifaire afin d'y remplacer  2 modèles de cercueil,le  1erdans la gamme

inhumation  et le 2nd dans la gamme crémation.

A l'unanimité  (5 abstentions  : Yannick  CUER, Christian  GASTOU, Carole  NORMANI, Ronan

PROTO, Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'adopter  la nouvelle grille tarifaire ci-annexée,  correspondant  à la présentation  définie par le

modèle de devis obligatoire.

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer tous les documents  afférents  à ce dossier.

OÏ
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL MUNICIPAL

No 078-2022

SEANCE  DU 8 FEVRIER  2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La préserde déffMra[ron peuf

faire l'objet  d'un recours devan[

le Tribunal  Admimstra[if  de

Nîmes dans un délai de deux

mors à comp[erde  sa publrca[ron

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 078,2022

Rapporteur  : Mme Marie-Thérèse  GALMARD

ORGANISATION  DU le' CONCOURS  D'ELOQUENCE  DE LA VILLE D'ORANGE  - APPROBATION

DU REGLEMENT  INTERIEUR

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Considérant  que la Ville d'Orange par le biais de la Médiathèque Amédée de Pontbriant souhaite

organiser un concours d'éloquence afin de promouvoir auprès des établissements scolaires le

développement  de l'art oratoire, de la culture et des techniques  d'argumentation  chez les adolescents  et

les lycéens.  Le concours  d'éloquence  offre ainsi aux élèves et lycéens d'Orange,  désireux  de discourir,

l'opportunité  de mettre en pratique l'exercice de la parole, de la diction. Les jeunes alors se révèlent,

exprimant  devant un auditoire leur potentiel d'expression  orale et leurs capacités à développer  leur

argumentation  sur un sujet donné.

Ce concours sera gratuit et ouvert  à tous les jeunes des établissements  scolaires d'Orange  de niveau 2o,
1ère, terminale, âgés de moins de 21 ans au jour de la finale.

Considérant  qu'il convient d'établir un règlement afin d'en fixer les conditions d'organisation et de

fonctionnement.  Celui-ci sera remis à chaque participant.

Cette manifestation  pourra être reconduite chaque année et le règlement  ainsi adopté restera applicable

et sera modifié en fonction des dates fixées.

A la majorité  (2 oppositions  : Carole NORMANI,  Bernard  VATON et 1 abstention  : Ronan PROTO).

DECIDE

Article  I : d'approuver  la mise en place du concours  d'éloquence

Article  2 : d'approuver  le règlement  intérieur relatif au concours d'éloquence  ci-annexé ;

Article  3 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tous les actes correspondants  à cette

affaire.

ha À
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EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIl  MUNICIPAL

No 079.2022

SEANCE  DU 8 FEVRIER  2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présenfs  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présen[e déliMra[ron  peut

farre robje[  d'un recours devanf

le Tôbunal  AdmirRstra[rf  de

Nîmes dans un délai de deux

mois  à comp[er  de sa

publica[ion

Acte  publié

le.'

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France  LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 212115 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

à-éè-=é
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No 079.2022

Rapporteur  : Mme Marcelle ARSAC

REVISION DU TABLEAU  DES EFFECTIFS  DU PERSONNEL  ARRETE  AU lar JANVIER  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu la Loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations  des fonctionnaires  ;

Vu la Loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale  et notamment  son article 34 ;

Vu la délibération  no679-2021 du Conseil municipal en date du 9 décembre  2021 portant modification  du

tableau des effectifs ;

Conformément  à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée susvisée, les emplois de chaque

collectivité  sont créés par l'organe délibérant, et il appartient  au Conseil municipal de fixer l'effectif  des

emplois à temps complet  et non complet nécessaires  au fonctionnement  des services.

Considérant  que plusieurs modifications  s'avèrent  nécessaires, le tableau des effectifs joint à la présente

tient compte :

de l'ouverture et de la fermeture  de postes induites par les entrées et sorties d'agents depuis le

15 novembre 2021,

de la création :

* d'un poste d'assistant  d'enseignement  artistique à temps non complet à raison de

10 heures/semaine  pour le recrutement  d'un enseignant  de clarinette.

* De deux postes d'adjoint  du patrimoine  à temps complet en prévision de recrutements  au

sein de la Médiathèque.

A l'unanimité  (5 abstentions  : Yannick  CUER, Christian  GASTOU, Carole  NORMANI, Ronan

PROTO, Bernard  VATON).

DECIDE

Article  I : d'adopter  les modifications  du tableau des effectifs ci-annexé  ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint  habilité, à signer tous les actes afférents à cette affaire.

ARD

4 /tst»,
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 080.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présente rN.liMration peut

fake l'objet  d'un recours devant

le Tôbunal  Admrnis[ra[rf  de

Nîmes dans un délaf de deux

mors à comp[er  de sa

publica[ron

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France  LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX,

Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M.

Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représenté'e par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 212115  du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b4
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No 080.2022

Rapporteur : Mme ARSAC

REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, SUJETIONS,  EXPERTISE,
ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) . CADRES D'EMPLOIS DES INGENIEURS ET DES

TECHNICIENS TERRITORIAUX.MISE  EN CONFORMITE AVEC LA REGLEMENTATION

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et
notamment son article 20 ;

Vu la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment ses articles 87, 88 et 136 ;

Vu le décret no 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article

88 de la loi no84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique
d'Etat ;

Vu le décret no 2018-1119 du 10 décembre 2018 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire
et le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP ;

Vu le décret no 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction

publique territoriale ;

Vu l'arrêté du 27 août 2015 pris pour l'application de l'article 5 du décret no2014-513 du
20 mai 2014 portant création d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu l'arrêté ministériel du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 2ème

groupe et au corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions du décret
no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions,

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu la délibération du conseil municipal du 19 décembre 2016 relative à la mise en place du Régime

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel à la

Mairie d'Orange qui fixe notamment les principes directeurs et les dispositions générales applicables ;

Vu la délibération du conseil municipal du 17 juin 2020 relative à ta mise en place du Régime

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel pour les

cadres d'emplois des ingénieurs et des techniciens territoriaux ;
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Considérant  que la transposition, par délibération du conseil municipal du 17 juin 2020, du RIFSEEP

aux ingénieurs et des techniciens territoriaux avait été rendue possible par l'établissement  d'une

équivalence  provisoire à compter du 1er mars 2020 avec les corps des ingénieurs et des contrôleurs

des services techniques  du ministère de l'lntérieur  (services déconcentrés)  (décret no 2020-182 du 27

février 2020),

Considérant  que les deux arrêtés du 5 novembre 2021 prévoient l'adhésion au régime indemnitaire

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement  professionnel  (RIFSEEP)

des corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat et des techniciens  supérieurs  du développement

durable, qui constituent  les corps de correspondance  « historique » des ingénieurs et des techniciens

territoriaux  pour l'attribution du régime indemnitaire,  à compter  du 1er janvier  2021,

Considérant  qu'il convient donc, aujourd'hui,  de se mettre en conformité et de se référer aux corps

équivalents « historiques  )) pour transposer  le RIFSEEP aux cadres d'emplois des Ingénieurs et des

techniciens  territoriaux  en prenant en compte les montants de référence qui figurent  dans les arrêtés du

5 novembre 2021,

Considérant  que contrairement  aux dispositions relatives agents de l'Etat, les effets de la présente

délibération  ne vaudront  qu'à compter  de sa transmission  au contrôle de légalité et à sa publication.

Montants  de référence

En application des arrêtés-cadres  des administrations  d'Etat, le montant de référence des deux parts du

RIFSEEP applicables  aux ingénieurs et techniciens  territoriaux  s'établit comme indiqué ci-après.

Pour l'Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base modulable individuellement

dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la

collectivité  sont fixés dans la limite de ces plafonds.

Filière Cadre d'emplois Groupes Plafond  annuel IFSE Plafond  annuel CIA

Technique Techniciens

Ingénieurs

7
2
3

1
2
3
4

îg 660
18 580
17 500

46 920
40 zgo
36 000
31 450

2 680
2 535
2 385

8 280
7 110
6 350
5 550

"Dans  le cadre de la libre administration  des collectivités,  les montants minimaux  ne s'imposent  pas aeix

collectivités.

Pour rappel, le RIFSEEP est composé de 2 primes :

- Une Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise  (IFSE) qui vise à valoriser l'exercice

des fonctions  et est versée mensuellement,

- Un Complément  Indemnitaire  Annuel (CIA) lié à l'engagement  professionnel  et à la manière de

servir, non reconductible  automatiquement  d'une année sur l'autre.
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La répartition des emplois au sein de différents  groupes de fonctions s'effectue  sur la base des critères

suivants :

- ENCADREMENT,  coordination,  pilotage et conception,

- TECHNICITE,  expertise, expérience  ou qualification  nécessaire  à l'exercice  des fonctions,

- SUJETIONS  PARTICULIERES  ou degré d'exposition  de certains types de poste au regard de

son environnement  extérieur  ou de proximité.

Tout comme les précédents  grades éligibles au RIFSEEP, il est proposé la répartition suivante :

Répartition  des groupes  de fonctions  par

emploi

Cadre d'emplois  des Ingénieurs  Territoriaux

(catégorie  A)

Montants  annuels  maxima  (plafonds)

IFSE

Montants

Annuels  maxima

CIAGroupes  de

fonctions
Emplois Non logés

Logés  par

nécessité  absolue

de service

Groupe 1 Directeurs  des servïces

techniques

De O à 46 920 € De O à 32 85Û € De O à 8 280 €

Groupe 2 Directeurs  des services

techniques  adjoints

De O à 40 29û € De O à 28 2û0 € DeOà7'HO €

Groupe 3 Directeur de service De O à 36 000 € DeOà25190 € De O à 6 350 €

Groupe  4 Directeurs  adjoints,

responsables  de services  et

Postes  avec expertises

De O à 31 450 € DeOà22015 € De O à 5 500 €

Répartition  des groupes  de fonctions  pal
emploi

Cadre d'emplois  des Techniciens

Terr  toriaux  (catégorie  B)

' Montants  annuels  maxima  (plafonds)

IFSE

Montants  Annuels

maxima  CIA

Groupes  de

fonctions
Emplois Non logés

Logés  par

nécessité  absolue

de service

Groupe 1 Directeurs  ou responsables  de

services

De O à 19 660 € DeOà13760 € De O à 2 680 €

Groupe 2 Directeurs  Adjoints de service

avec encadrement

DeOà18580 € DeOà13005 € De O à 2 535 €

Groupe 3 Postes avec expertises Deûà175û0 € DeOà12250 € De O à 2 385 €

Ces montants évolueront  au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés

pourles  corps ou services de l'Etat.

A l'unanimité  (7 abstentions  : Yannick  CUER, Christian  GASTOU, Fabienne  HALOUI, Carole

NORMANI,  Ronan PROTO, Patrick  SAVIGNAN,  Bernard  VATON).
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DECIDE

Article  1 : de se référer aux montants figurant dans les arrêtés ministériels du 5 novembre 2021 pour

l'attribution de la prime de fonctions, de sujétions, d'expertise  et d'engagement  professionnel  versée

pour les cadres d'emplois des ingénieurs et des techniciens territoriaux par référence aux corps

équivalents  historiques  ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire à fixer par arrêtés individuels le montant perçu  par chaque agent au titre

de chaque part de la prime : IFSE et CIA, en considération du groupe de fonction auquel appartient

l'agent ;

Article  3 : de préciser  que les montants annuels maxima seront revalorisés automatiquement  dans les

limites fixées par les textes de référence ;

Article  4 : de prévoir et inscrire chaque année au budget les crédits nécessaires au paiement  de cette

prime ;

Article  5 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents afférents à ce

dossier.

,,IË  D-'O
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EXTRAn DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 081.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

a Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil municipal

de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le deux février

2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet

à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

La présen[e déliMration  peut

fake l'objef d'un recours devan[

le Tribunal  Adminrs[rafif  de

Nîmes dans un dMai de deuX

mors à comp[erde  sa publica[ïon

Acte  publié

le :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Marie-France  LORHO,

Mme Valérie ANDRES, Mme Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme

Yannick CUER, M. Christian GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard

VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Conformément à l'article L 212115 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b=4s
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No 081-2022

Rapporteur  : Mme Catherine GASPA

ATTRIBUTION  D'UNE SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE  A L'ASSOCIATION  «  CERCLE DES

NAGEURS  ORANGEOIS  ))

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L2311-7 du Code général des collectivités territoriales qui prévoit que « l'attribution des

subventions  donne lieu à une délibération  distincte du vote du budget )) ;

Considérant  que la commune d'Orange  souhaite, d'une part, soutenir  ses associations,  et d'autre part,

épauler  les sportifs qui mettent la Ville à l'honneur  ;

L'association « CERCLE DES NAGEURS ORANGEOIS )), représentée par son Président, Monsieur

Philippe AUTARD, sollicite une aide exceptionnelle  de la Ville afin de contribuer  aux frais occasionnés

par la qualification  de plusieurs nageurs et nageuses aux Championnats  régionaux, catégorie « jeunes

>) et aux Championnats  nationaux, catégorie  « jeunes >);

ll est proposé d'allouer une subvention exceptionnelle  à l'association « CERCLE DES NAGEURS

ORANGEOIS  » d'un montant de 300 €.

A l'unanimité  (1 non-votant  : Yann BOMPARD).

DECIDE

Article  1 : de décider  d'allouer  une subvention  exceptionnelle  àl'association  « CERCLE DES NAGEURS

ORANGEOIS  » d'un montant de 300 € ;

Article  2 : de préciser  que les crédits nécessaires  sont prévus au Budget Primitif  2022 ;

Article  3 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

Cri ï, l,
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL MUNICIPAL

No 082.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

a Présents  :

- Votanfs  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents
Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme

Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme Yannick CUER, M. Christian

GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard VATON.
La présen[e rN.liMration peut

faire robjef  d'un recours devant

le Tôbunal  Administra[rf  de

Nîmes dans un dMaf de deux

moïs  à comp[er  de sa

publica[ron

Acte  publié

le :

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Mme Marie-France LORHO représentée par Mme Valérie ANDRES (à

partirdel1h)

Conformément à l'article L 212115  du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

44 / 329



No 082-2022

Rapporteur  : Mme Catherine GASPA

ATTRIBUTION  D'UNE SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE  A L'ASSOCIATION  « CHATS SANS TOI »)

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2311-7 du Code général des collectivités  territoriales qui prévoit que « l'attribution des

subventions  donne lieu à une délibération  distincte du vote du budget )) ;

Considérant  qu'il convient  de soutenir  les associations  dans leurs activités :

Il est proposé d'allouer une subvention exceptionnelle  à l'association « CHATS SANS TOI » d'un

montant de 800 € pour l'accompagnement  de l'association dans la prise en charge d'une urgence

vétérinaire  pour l'opération  d'un chaton accidenté, des frais de stérilisation  des chats errants et à l'achat

de nourriture.

A l'unanimité  (1 non-votant  : Yann BOMPARD),

DECIDE

Article  I : d"attribuer  une subvention exceptionnelle  à l'association « CHATS SANS TOl )) d'un

montant de 800 € ;

Article  2 : de dire que cette association a satisfait aux conditions de déclaration prévues par la

réglementation  ;

Article  3 : de préciser  que les crédits nécessaires  sont prévus au Budget Primitif  2022 ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

-%:'./'  A

45 / 329



/ E il{.  l / l'1' /'/  E À'/)  /('-l  1

opapïtvïsï  DE vaucius

RêPUBllOU€ FRFln(;RIS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 083.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

o En exercice  :

a Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme

Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme Yannick CUER, M. Christian

GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard VATON.
La préserde déliMra[ron  peu[

fake l'objet  d'un recours devant

le Tribunal  Administralif  de

Nîmes dans un rN.laf de deux

mors à comp[er  de sa

publïca[ron

Acte  publié

le :

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. CédricARCHIER  représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Mme Marie-France LORHO représentée par Mme Valérie ANDRES (à

partirde"l"lh)

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 083-2022

Rapporteur  : Mme Catherine  GASPA

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  À L'ASSOCIATION  «« CLUB CIBLE

ORANGE  ))

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2311-7 du Code général des collectivités  territoriales qui prévoit que « l'attribution des

subventions  donne lieu à une délibération  distincte du vote du budget )) ;

Considérant  que la commune d'Orange souhaite, d'une part, soutenir  ses associations,  et d'autre part,

épauler  les sportifs qui mettent la Ville à l'honneur  ;

L'association « CLUB CIBLE ORANGE >), représentée par son Président, Monsieur Jean CALVAT,

sollicite une aide exceptionnelle  de la Ville afin de contribuer  à l'achat de matériel adapté à la formation

des jeunes carabiniers.

ll est proposé d'allouer une subvention exceptionnelle  à l'association « CLUB CIBLE ORANGE  )) d'un

montant  de 1700 €.

A l'unanimité  (1 non-votant  : Yann BOMPARD).

DECIDE

Article  1 : d'attribuer  une subvention exceptionnelle  à l'association « CLUB CIBLE ORANGE » d'un

montant  de 1700 € ;

Article  2 : de dire que cette association a satisfait aux conditions de déclaration prévues par la

réglementation  ;

Article  3 : de préciser  que les crédits nécessaires  sont prévus au Budget Primitif 2022 ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

7

ARD
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 084.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

o En exercice  :

a Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents
Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

La préserde déffMration  peuf

fake l'objet  d'un recours devant

le Tribunal  Adminrstra[ïf  de

Mmes dans un rM:lai de deux

mois  à comp[er  de sa

publica[ron

Acte  publié

le :

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme

Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme Yannick CUER, M. Christian

GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Mme Marie-France LORHO représentée par Mme Valérie ANDRES (à

partir de 11h)

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.
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No 084-2022

Rapporteur  : Mme Catherine GASPA

ATTRIBUTION  D'UNE SUBVENTION  A L'ASSOCIATION  « ORANGE  FOOTBALL  CLUB » - ANNÉE

2022 -  PREMIER  VERSEMENT

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2311-7 du Code général des collectivités  territoriales qui prévoit que « l'attribution des

subventions  donne lieu à une délibération  distincte  du vote du budget )) ;

Considérant  que certaines  associations  doivent  assurer  la continuité de leurs activités et ont un besoin

régulier  de trésorerie, notamment  les associations  sportives ;

Considérant  que la commune  d'Orange  souhaite, d'une part, soutenir  ses associations,  et d'autre part,

épauler  les sportifs qui mettent  la Ville à l'honneur  ;

Il est proposé d'effectuer  un premier  versement  de la subvention pour 2022 à l'association « ORANGE

FOOTBALL  CLUB » d'un montant de 15 000 € .

A l'unanimité  (1 non-votant  : Yann BOMPARD).

DECIDE

Article  1 : d'effectuer  un premier versement  de la subvention à l'association  « ORANGE FOOTBALL

CLUB )) d'un montant de 15 000 €, somme qui sera déduite de la subvention  allouée pour 2022 ;

Article  2 : dire que cette association a satisfait aux conditions de déclaration prévues par la

réglementation  ;

Article  3 : de préciser  que les crédits nécessaires  seront prévus au Budget Primitif  2022 ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

4>>î1E?
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

No 085.2022

SEANCE DU 8 FEVRIER 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

- Présents  :

- Votants  :

L'an deux mille vingt-deux le huit février à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le

deux février 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à l'Espace

Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

Non-votant  :

La présen[e déliMra[ron  peuf

fake l'objet  d'un recours devant

le Tribunal  Admrnistra[if  de

Nîmes dans un délaf de deux

mors à compter  de sa

publrcation

Acte  publié

le :

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle  EICKMAYER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Muriel BOUDIER, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier

MARQUOT, Mme Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel

BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick

PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle

CHALANDON, M. Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme

Aline LANDRIN, Mme Céline BEYNEIX, Mme Yannick CUER, M. Christian

GASTOU, M. Patrick SAVIGNAN, M. Bernard VATON.

Absents  représentés

M. Jonathan ARGENSON représentée par M. Xavier MARQUOT

Mme Christiane LAGIER représentée par M. Jean-Pierre  PASERO

M. Nicolas ARNOUX représentée par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représentée par M. Denis SABON

M. Cédric ARCHIER représentée par Mme Catherine GASPA

Mme Carole NORMANI représentée par M. Bernard VATON

Mme Fabienne HALOUI représentée par M. Patrick SAVIGNAN

M. Ronan PROTO représentée par M. Christian GASTOU

Mme Marie-France LORHO représentée par Mme Valérie ANDRES (à

partir de 11h)

Conformément à l'article L 212115  du Code Général des Collectivités

Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance.

b4b4
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No 085-2022

Rapporteur  : Mme Catherine  GASPA

ATTRIBUTION  D'UNE SUBVENTION  A L'ASSOCIATION  «« LES REVES BLEUS )) - ANNÉE 2022 -

PREMIER  VERSEMENT

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2311-7 du Code général des collectivités territoriales qui prévoit que « l'attribution des

subventions  donne lieu à une délibération  distincte du vote du budget )) ;

Considérant  que certaines associations  doivent assurer  la continuité  de leurs activités et ont un besoin

régulier  de trésorerie  ;

Considérant  que la commune  d'Orange  souhaite soutenir  ses associations  et que les activités conduites

par l'association  « LES REVES BLEUS » sont d'intérêt  local.

ll est proposé d'effectuer  un premier versement  de la subvention pour l'année 2022 à l'association

« LES REVES BLEUS » d'un montant de 25 000 €.

A l'unanimité  (1 non-votant  : Yann BOMPARD),

DECIDE

Article  I : d'effectuer  un premier  versement  de la subvention allouée pour l'année 2022 à l'association

« LES REVES BLEUS >) d'un montant  de 25 000 € ;

Article  2 : de dire que cette association a satisfait aux conditions de déclaration prévues par la

réglementation  ;

Article  3 : de préciser  que les crédits nécessaires  seront prévus au Budget Primitif 2022 ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer  tous les documents  relatifs à ce dossier.

!î,l!,  D' ARD
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Ville  d'Orange  l

uo ),Q /2022

DIRECTION  DES MARCHES  PuBLICS Orange, le P,('ier  >o22

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Marché  à procédure  Adaptée

No 2021 .87G

VERIFICATIONS  DES

INST  ALLATIONS  ELECTRIQUES

ET DES INST  ALLATIONS  DE GAZ

COMBUSTIBLES  DE LA CCPRO,  LA

VILLE  D'ORANGE  ET LE CCAS

D'ORANGE

VILLE  /DEKRA  INDUSTRIAL

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses

articles L.2122-22  et L 2122-23  ;

Vu le Code de la Commande  Publique et son article L 2123-1

concernant  les marchés passés selon une procédure  adaptée  ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales  applicables

aux marchés  publics  de Fournitures  Courantes  et Services  ;

Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date

du 30 novembre  2021 ;

Vu la délibération  No623/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit Conseil

Municipal  au Maire pour la passation des marchés passés selon

une procédure  adaptée  ;

Vu la délibération No08/2020 du Conseil municipal de la Ville

d'Orange du 21 janvier  2020 portant sur l'adhésion de la Ville

d'Orange  au groupement  de commandes  permanent  - CCPRO et

ses communes  membres  ;

Vu  la consultation  lancée  par  la CCPRO,  coordonnatrice,

le 30 novembre  2021 portant  sur les vérifications  des installations

électriques  et des installations  de gaz combustibles  de la CCPRO,

la Ville d'Orange  et le CCAS d'Orange  ;

Considérant  la consultation  allotie comme  suit :

Lot 1 : CCPRO Le montant minimum est de

1 600 € HT et le montant

maximum  est de 16 000 € HT.

Lot  2 : VILLE  D'ORANGE Le montant minimum est de

4 000 € HT et le montant

maximum  est de 54 000 € HT.

Lot 3 : CCAS D'ORANGE Le montant minimum est de

600  € HT et le montant

maximum  est de 5 000 € HT.

Considérant  qu'à l'issue de la consultation,  3 entreprises  ont remis

une offre pour tous les lots. La proposition  présentée  par la société

DEKRA INDUSTRIAL  est apparue  comme économiquement  la plus

avantageuse  ;

PlaceG. Clemenceau-BP 187-84lO60rangeCedexVauduse

TM. '04905T4T41-Fax  :0490345589-Siteimernet  wwwville-orangefr

Toute rorrespondarre doitê[re adressée impersonnellementà Monsieurle Maïre d'Orange53 / 329
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Ville  d'Orange  I

.DECIDE.

Article  1-  D'accepter  l'offre et de signer les pièces du marché 2021-87G, avec la société DEKRA INDUSTRIAL

sise 1914 route d'Avignon, CS 20210 - 84 320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, concernant les vérifications

des installations électriques et des installations de gaz combustibles de la Ville d'Orange (lot 2).

Article  2 -  Pour toute la durée de l'accord-cadre, le montant minimum à engager pour la Ville d'Orange est arrêté

à la somme de 4 000 € HT et le montant maximum est de 54 000 € HT et seront imputés sur les crédits inscrits

au Budget principal.

Article  3 - L'accord-cadre reconductible est conclu pour une durée d'une année à compter de l'accusé de

réception de sa notification. Il se renouvellera par tacite reconduction, 3 fois, par période d'un an sans toutefois

pouvoir excèder  48 mois.

Article  4 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Article  5 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article  6 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Place G. Clemenceau B.P 187-84106  0range Cedex- Vauduse

Tèl. 04905Ï4T4T-Fax  0490345589-Si[ein[erne[  wwwvHleorangeJr

Tou[e correspondance doitêtre adressèe imperîonnellementà Monsieurle Maïre d'Orange54 / 329
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Ville  d'Orange  l

xo fi*  /2022
DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS Orange,  le ,.X'a '<e'oïer

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Ll-L

Marché  à procédure  Adaptée

No 2021.78.2

MAINTENANCES  PERIODIQUES  ET

CORRECTIVES  DES SYSTEMES  DE

SECURITE  INCENDIE  ET DE

DESENFUMAGE  DE LA CCPRO,  LA

VILLE  D'ORANGE  ET LE CCAS

D'ORANGE

VILLE  / AGCF  ET FILS

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses

articles  L.2122-22  et L 2122-23  ;

Vu le Code de la Commande  Publique et son article L 2"123-1

concernant  les marchés  passés selon une procédure  adaptée  ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales  applicables

aux marchés  publics de Fournitures  Courantes  et Services  ;

Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  en date

du 30 novembre  202"1 ;

Vu la délibération  No623/202"1 du Conseil Municipal  d'Orange  en

date du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit Conseil

Municipal  au Maire pour la passation des marchés passés selon

une procédure  adaptée  ;

Vu la délibération No08/2020 du Conseil municipal de la Ville

d'Orange  du 21 janvier  2020 portant sur l'adhésion  de la Ville

d'Orange  au groupement  de commandes  permanent  - CCPRO et

ses communes  membres  ;

Vu la consultation  lancée par la CCPRO, coordonnatrice,  le

30 novembre  2021 portant sur les maintenances  périodiques  et

correctives  des systèmes  de sécurité incendie  et de désenfumage

de la CCPRO,  la Ville d'Orange  et le CCAS d'Orange  ;

Considérant  la consultation  allotie comme  suit :

CCPRO Le montant annuel minimum

de commandes  est  de

300 € HT et le maximum

annuel est de 3 000 € HT.

VILLE  D'ORANGE Le montant annuel minimum

de commandes  est de 5 000 €

HT et le maximum annuel est

de 45 000 € HT.

CCAS D'ORANGE Le montant annuel minimum

de commandes  est  de

300 € HT et le maximum

annuel est de 3 000 € HT.

Considérant  qu'à l'issue de la consultation,  3 entreprises  ont remis

une offre pour tous les lots. La proposition  présentée  par la société

AGCF ET FILS est apparue comme économiquement  la plus

avantageuse  ;

PlaceG Clemenceau-Pî  187-84lO60rangeCedexVauduse

7'él.'0490514141-Fax  0490345589-SïteinkernM  wwwvilleorange.fr

Tou[ecorrespondan«edoïtêtreadresséeimpersonneIIemen[à MonsreurIeMaïred'Orange55 / 329
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-DECIDE.

Ville  d'Orange  I

Article  1-  D'accepter  l'offre et de signer les pièces du marché 2021-78-2, avec la société  AGCF ET FILS sise

149 B Chemin des Cades - 84 740 VELLERON concernant les maintenances périodiques et correctives des

systèmes de sécurité incendie et de désenfumage de la Ville d'Orange (LOT 2).

Article  2 - Le montant minimum annuel à engager au titre de ce lot est arrêté à la somme de 5 000 € HT et le

montant maximum annuel est de 45 000 € HT et seront imputés sur les crédits inscrits au Budget principal.

Article  3 - L'accord-cadre reconductible est conclu pour une durée d'une année à compter de l'accusé de

réception de sa notification. Il se renouvellera par tacite reconduction, 3 fois, par période d'un an.

Article  4 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Article  5 - Le Maire est chargé' de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article  6 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Le Mai

Yann  MP

Place G. Clemenceau-B.P )87-84)06  0range Cedex Vauduse

Tèl. 04905T4141-Fax  0490345589-Si[eimernet'vHIe-orangefr

Tou[e «orrespondance doïtêtre adressèe ïmpersonnellementà Monsieurle Maïre d'Orange56 / 329
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Publiée le : Ville d'Orange I

No 4% /2022

VIE ASSOCIATIVE

ORANGE,le 2 FA'çi«c-:2iç-ï-:19J
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

du 30 novembre 2021 parvenue en Préfecture le 1e' décembre

2021 :

Conventiondemiseàdisposition  vu la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du
Atitreprécaireetrévocablede  3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
L'ESPACEALPHONSEDAUDET-entrela  2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
Villeetl'association«CONCOURSDES  SeS anneXeS de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
VINSAORANGE)»  EXpos"Ons;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021 paivenue  en Préfecture  de Vaucluse

le 1e' décembre 202i portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice

de l'association  «(CONCOURS  DES VINS A ORANGE)),

représentée par sa Présidente, Madame Anne MOURALIS, doit

être signée avec la Ville ;

- DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace

Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 0RANGE, du mardi 2 au dimanche  6 février  2022

entre la Commune d'Orange et l'association «CONCOURS DES VINS A ORANGE», domiciliée 2260, route du

Grès -  84100 0RANGE  et représentée par sa Présidente, Madame Anne MOURALIS.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 8 heures 30 à 17 heures pour

l'organisation d'un concours des vins par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.
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xo Ç 3 /2022

Ville d'Orange  I

ORANGE,  le

SERVICE  VIE ASSOCIATIVE  /  GES

Demande  d'une  subvention  auprès  de la

Préfecture  de Vaucluse  dans le cadre  de

la dotation  de soutien  à l'investissement

public  local  (DSIL)  pour  le "STADE

BALMAIN"

- Exercice  2022 -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2"122-22 du Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date du

30 novembre  2021 transmis  en Pré'fecture le leL décembre  2021 ;

VU la délibé'ration no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre  2021,  paivenue  en Préfecture  de Vaucluse

le 1e' décembre  2021, portant délégation  du Conseil Municipal  de

donner à Monsieur le Maire et notamment  par son alinéa 26

l'autorisation  de demander  l'attribution  d'une subvention  de l'Etat, à

divers organismes  et à d'autres collectivités  territoriales  et ce quel

que soit le montant  ou leur objet;

CONSIDÉRANT  que la commune  dans le cadre de la mise en

œuvre de son développement  et de la réhabilitation de ses

équipements  sportifs est susceptible  de bénéficier  d'une aide de la

Préfecture  de Vaucluse  dans le cadre de la dotation de soutien à

l'investissement  public local;

.DÉCIDE.

ARTICLE  1 : De présenter  un dossier  de demande  de subvention  auprès de la Préfecture  de Vaucluse  pour la

strucutre  "STADE  BALMAIN"  situé 464 -  Rue Henri Dunant  -  84100 0RANGE  dont le coût global de l'opération

s'élève  à 302 020 € HT.

ARTICLE  2 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès  du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Tél..' 04 90 574747  - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet  : ville-orange.fr
= d'(range
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Publiée le :

Ville  d'Orange  I

No 'SZ)  /2022

Service  FONCIER LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  l'article

L.2122-22 ;

Mise en location  du local communal

sis 89 rue du Pont Neuf  au profit  de

Mme FAVRE Frédérique

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

Vu la délibération No623/202"1 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2ü21 donnant délégatiün d'attributions dudit Conseil à

Monsieur le Maire pour décider de la conclusion et de la révision de

louage de choses n'excédant  pas douze ans ;

Vu le bail dérogatoire aux statuts des baux commerciaux  initial en date

du 6 août 2021 relative au local communal sis 89 rue du Pont Neuf à

ORANGE (84100) arrivant  à échéance le 5 février  2022 ;

Considérant  qu'il convient de signer avec Madame Frédérique FAVRE

un nouveau bail dérogatoire  au statut des baux commerciaux,

concemant  le local communal  sus-désigné ;

.DECIDE-

A  - De conclure, avec Madame Frédérique FAVRE un bail dé.rogatoire au statut des baux commerciaux, par

référence aux dispositions de l'article L.145-5 du Code de commerce, portant sur le local communai  sis 89,rue du Pont

Neuf à 84100 0RANGE.

M35;352  - Ledit bail prendra effet à compter du 6 février 2022 pour une durée de dix-huit mois.

A%  - La présente décision sera transmise au représentant de l'État et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune.

Mai

BOMP

PlaceG. Clemenceau-B.? 187-841060rangeCedex-Vauduse

Té1. :04  90 514147  - Fax. :04  9034  55 89 - Site internet : ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adres'Àe impersonnellementà  Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  l

No S'1  /2.)2.2

SERVICE CULTUREL

AVENANT No3

Contrat  de cession

REPORT SPECT  ACLE

«FRANCK  FERRAND - HISTOIRES )»

ORANGE, le 3 !ur(l  €ra 23 ) Q
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU l'article L 21941 du Code de la Commande publique ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

VU la délibération no2021-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre  2021, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse

le 1er décembre 2021 portant délégations d'attributions dudit
Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute

décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No563/2020 du 19 novembre 2020 relative à la

signature d'un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation

pour le spectacle  intitulé « HISTOIRES))  prévu initialement

le vendredi 05 mars 2021 ;

CONSIDERANT  que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID19

qui sévit actuellement sur le territoire français, il est nécessaire de

signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise JMD Production pour

reporter ce dernier au vendredi 4 février 2022 à 20h30, au

Palais des Princes ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession, signé le 19 novembre 2020, avec l'entreprise

JMD Production,  représentée par Monsieur Jean-Marc DUMONTET, agissant en sa qualité de Gérant, dont le

siège social est sis 14 rue du Palais de l'Ombrière - 33000 BORDEAUX, pour assurer le report du spectacle

intitulé «FRANCK  FERRAND -  Histoires»  au vendredi4  février 2022 à 20h30, au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

12.976,50 € TTC, VHR & transferts et droits de mise en scène inclus (douze mille neuf cent soixante-seize euros

et cinquante centimes toutes taxes comprises) montant qui sera imputé sur les crédits inscrits au budget,

fonction 33, nature 6288. Cette somme est réglée de la façon suivante :

- Un acompte de 30 '/o à la signature du contrat (3.639,75 euros TTC) payé en novembre 2019.

- LesoIde(9.336,75euros)TTCparmandatadministratifdansIemoisquisuivraIaprestation.

Place G. Clemenceau-B.P. 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse

7'é1.:04 90 5747 47-Fax..'  04 90 34 55 89-Site  internet:  wwwville-orange.fr

Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE  3 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

[<O?'E'*

l.%
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Ville  d'Orange  l

ORANGE, le :FE 4oq-i'-ec 2c>2'z
No S2.  /2022

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

"Danse  Attitude"  Maison des Associations

-  entre la Ville  et l'association  (« EN VIE DE

PILATES »)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le

"le' décembre 2021 ;

VU la délibération no 623/2021 du Conseil Municipal en date

du 30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

1eï décembre 2021, portant délégation d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière

de conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDÉRANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle "Danse Attitude" à la Maison

des Associations  au bénéfice de l'association

« EN VIE DE PILATES »», représentée par son Président,

Monsieur Jean-Pierre CAPPELLE, doit être signée avec la

Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle

"Danse Attitude" à la Maison des Associations située route de Caderousse - 84"100 0RANGE, entre la

Commune d'Orange et l'association « EN VIE DE PILATES »,  représentée par Monsieur Jean-Pierre

CAPPELLE, son Président, domiciliée 79 -  Rue de Châteauneuf-  84"100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prend effet à compter  du 7 février  2022. Elle est consentie à titre

gratuit pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

J!JR}Dl

Place G. Clemenceau - B.P 787-84706  0range Cedex- Vauduse

Té/. :04  90 574?4?-  Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.' wwville-orange.fr

Toute «orrespondaru:e doit être adressèe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville  d'Orange  I

xo s31wzt
ORANGE,le 3 !jLic'S-et 2.-1z

SERVICE  CULTuREL LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

Convention  de prestation  de service

VU le procès-verbal  de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021-623  du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le O1

décembre  2021, portant délégations  d'attributions  dudit Conseil

Municipal  au Maire d'Orange  en ce qui concerne  toute décision

relative  à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une

convention  de prestation de service à titre gratuit avec

l'association  « LES ENFANTS  D'ARAUSIO  )), pour assurer  une

animation  musicale  lors de « La taille de l'Olivier  )) qui aura lieu

le mercredi 02 février  2022, au Parc Gasparin à ORANGE  de

17h30 à 18h00.

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service à titre gratuit avec l'association

« LES ENFANTS  D'ARAUSIO  )) représentée  par Monsieur  Sébastien  MONTRIGNAC,  dont le siège social est sis

1861 chemin blanc - 84100 0RANGE,  pour une animation musicale  qui aura lieu le mercredi 02 février  2022

dans le parc Gasparin  de17h30  à 18h00.

ARTICLE  2 : la présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  ainsi qu'à

l'association  et publiée au recueil des actes administratifs  de la commune.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse (  -
TM..' 04 90 574747  - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet:  wwwville-orange.fr

Toute correspondanre  doit  être adres'Àe impersonnellementà  Monsieur  le Maire d'Orange
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Publiée  le :
Ville  d'Orange  l

No 5g  / 2()22

SERVICE  CULTUREL

Convention  de prestation  de service

TAILLE  DE L'OLIVIER

Eric  DARDENNE

ORANGE, le E-\Q' Cl: i€ i- 2 » 2 2
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre  2021 ;

VU la délibération  no2021-623 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre 202"1, parvenue en Préfecture  de Vaucluse le

ler décembre 2021 portant délégations d'attributions dudit
Conseil Municipal  au Maire d'Orange  en ce qui concerne  toute

décision relative à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une

convention  de prestation  de service  à titre gratuit avec

Monsieur  Eric DARDENNE  pour  assurer  la conférence

« LA TAILLE DE L'OLIVIER  >) qui aura lieu le mercredi2  février

2022, à 18h00 au Parc Gasparin à 84a100 0RANGE  ou si

intempéries  au Théâtre  Municipal  ;

.DÉCIDE-

 : de conclure  une convention  de prestation  de service à titre gratuit avec Monsieur  Eric DARDENNE,

artisan, dont le siège social est sis 302 chemin du Débat, 84150 Jonquières, pour une conférence  qui se

déroulera  le mercredi2  février  2022 dans le parc Gasparin  ou si intempéries  dans le Théâtre Municipal.

ARTICLE  2 : la présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  ainsi qu'à

l'artisan  et publiée au recueil des actes administratifs  de la commune.

g!  "

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tè1.:04 90 574?4?  - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet  : ville-orange.fr

Toute correspondance doit  être adressé'e impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange
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No '557 /2022
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à procédure  Adaptée

No 2021 -82G

FOURNITURE DE LIGNES

TELEPHONIQUES  MOBILES

VILLE / SOCIETE FRANCAISE  DU

RADIOTELEPHONE  - SFR

Ville  d'Orange  I

Orange, le '8

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

Vu le Code de la Commande Publique et son article L 2a123-1

concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables

aux marchés publics de Fournitures  Courantes  et Services  ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

du 30 novembre 2021 ;

Vu la délibération No623/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit Conseil

Municipal au Maire pour la passation des marchés passés selon

une procédure adaptée ;

Vu la délibération No08/2020 du Conseil municipal de la Ville

d'Orange du 21 janvier 2020 portant sur l'adhésion de la Ville

d'Orange au groupement de commandes permanent - CCPRO et

ses communes membres ;

Vu la consultation  lancée par la CCPRO, coordonnatrice,

le üER décembre  2021 portant sur la fourniture  de lignes

téléphoniques  mobiles de la CCPRO et de ses communes

membres ;

Considérant  la consultation répaitie comme suit :
CCPRO Pour la durée de l'accord-cadre,

le montant  minimum  est  de

2û OOO € HT et le montant

maximum  est de 30 0C)O € HT.

VILLE D'ORANGE Pour la durée de l'accord-cadre,

le montant  minimum  est  de

28 üOO € HT  et le montant

maximum  est de 80 000 € HT.

VILLE DE COURTHEZON Pour la durée de l'accord-cadre,
le montant minimum est de
9 0ûO € HT et le montant
maximum est de 15 ûOO € HT.

VILLE DE CHATEAUNEUF Du
PAPE

Pour la durée de l'accord-t,adre,
le montant minimum est de
4 000 € HT et le montant
maximum est de 10 ûOO € HT.

VILLE DE JONQUIERES Pour la durée de l'accord-cadre,

le montant  minimum  est  de

5 00û  € HT  et  le montant

maximum  est de 10 000 € HT.

VILLE DE CADEROUSSE Pour la durée de l'accord-cadre,

le montant  minimum  est  de

4 000  € HT et  le montant

maximum  est de IO OOO € HT.

PlaceG Clemenreau-BP  187-84lO60ranqeCedex-Vauduse

Tél '0490514Ï41  -Fax 0490345589-Si[eïn[erne+  wvwvvilleorangefr

Toute correspondanre doï[ê[re  adressèe ïmpersonnellementà Monsieurle  Maire d'Orange
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Ville  d'Orange  l

Considérant  qu'à l'issue de la consultation, 3 entreprises ont remis

une offre pour tous les lots. La proposition présentée par la société

française  du radiotéléphone  - SFR est apparue comme

économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE.

Article  1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2021-82G, avec la société française  du

radiotéléphone  - SFR sise 16 rue du Général Alain BOISSIEU - 75 015 PARIS, concernant la fourniture de

lignes téléphoniques  mobiles de la Ville d'Orange.

Article  2 -  Pour toute la durée de l'accord-cadre, le montant minimum à engager pour la Ville d'Orange est arrêté

à la somme de 28 000 € HT et le montant maximum est de 80 000 € HT et seront imputés sur les crédits inscrits

au Budget principal.

Article  3 - La durée maximale de l'accord-cadre est de 36 mois. Le délai de livraison des fournitures est fixé

dans chaque bon de commande et court à compter  de la notification de celui-ci.

Article  4 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Article  5 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article  6 - La présente dé'cision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Le Mai

Yan  BO

PlareG Clemerreau-BP ï87-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tél. 0490514ï41-Fax.  0490345589-Mein[ernet  wwwville-orange.fr

Tou[e rorrespondance doitêtre adres'Àe ïmpersonnellemen[à Monsieurle Maire d'Orange
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Ville dlOrange  I

No5Gizozz

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  du

HALL DES EXPOSITIONS - Aire et salle du rez-de

chaussée  - entre la Ville  et les associations  «

LES PETANGUEULES  »» - «( LA BOULE

ATOMIQUE  »)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VLI le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints

en date du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture

le üeï décembre 2021 ;

VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date

du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

4 octobre 2016, approuvant la nouvelle convention de mise

à disposition et ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet

et du Hall des Expositions ;

VU la délibération no623/202"1 du Conseil Municipal en date

du 30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le üeï décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en

matière de conclusion et révision du louage de choses pour

une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDÉRANT  qu'une convention de mise à disposition à

titre précaire et révocable de l'aire et de la salle du rez-de

chaussée  du Hall des Expositions  au bénéfice  des

associations : « LES PETANGUEULES  », représentée par

la Présidente,  Madame Françoise  ALIGNAN  et de

« LA BOULE ATOMIQUE  ») représentée  par la Vice-

Présidente, Madame Nicole ARNOUX, doit être signée

avec la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire et de la

salle du rez de chaussée du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 0RANGE, entre la

Commune  d'Orange  et l'association  (« LES PETANGUEULES  )),  représentée  par la Présidente,

Madame Françoise ALIGNAN, domiciliée BP 1 - Cours Aristide Briand - 84100 0RANGE et l'association

«( LA BOULE ATOMIQUE ») représentée par la Vice-Présidente,  Madame Nicole ARNOUX, domiciliée BP 156 -

84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit selon un planning d'occupation transmis

au service Vie Associative pour l'organisation  de concours boulistes des sociétaires par lesdites associations.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'obi@i
a a a a ,1 a ('/e Nimes dans un delai de eux mois. 47,";f' i  ('i

du Tribunal Administratif

æPrélal.Ce.'oGpgCo/ems:n::ûaUylBraPx..7'8074-980437406550r8a9n"'-eSiCteedine:ernVearu'Cw'àS'Û> ffi}'l'>()-
Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellement à Mfhsieur le Maire d'Orange67 / 329
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Ville  d'Orange  l

xo 6'L /2022

SERVICE  VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Festive  de la Maison  des Associations

entre  la Ville  et L'association

««LES DONNEURS  DE SANG »

ORANGE,  le

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  en

date  du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture

le 1aL décembre  2021 ;

VU la délibération  no623/2021 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le le' décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal  au Maire d'Orange  et notamment  en matière

de conclusion  et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze  ans ;

CONSIDERANT  qu'une  convention  de mise à disposition  à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des

Associations  au bénéffce de l'association  «LES DONNEURS

DE SANG)), représentée  par la Présidente,  Madame Suzanne

GRAS, doit être signée avec la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire  et révocable  de la salle festive  de

la Maiosn des Associations  située route de Caderousse  - 84100 0RANGE,  le samedi  12 février  2022 entre la

Commune  d'Orange  et l'association  (« LES DONNEURS  DE SANG» représentée  par la Présidente,  Madame

Suzanne  GRAS, domiciliée  650, rue Alexis  Carrel -  84100 0RANGE.

ARTICLE  2 : La présente  mise à disposition  est consentie  à titre gratuit  de 10 heures  à 13 heures  pour une

l'assemblée  générale  par ladite association.

ARTICLE  3 : La présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

a

Plare G. ClemenreauB.P ï8784106  0range Cedex- Vauduse

Tou[e correspondance doïtêtre adressèe impersonnellemen[à Monsieurle Maire d'Orange69 / 329
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Publiée  le
Ville  d'Orange  l

uo'3' /2022

SERVICE  VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

Salle  Festive  de la MAISON  DES

ASSOCIATIONS  entre  la Ville  et

l'association

««LA FERME DES 4 SAISONS))

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VLJ l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  en

date du 30 novembre 2021, transmis en préfecture le le(

décembre  2021 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  en

date  du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture

le "le' décembre  2021 ;

VU la délibération  no623/2021 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le 1" décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal  au Maire d'Orange  et notamment  en matière

de conclusion  et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze  ans ;

CONSIDERANT  qu'une  convention  de mise à disposition  à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des

Associations  au bénéfice  de l'association  «LA FERME DES 4

SAISONS»,  représentée  par son Président, Monsieur  Julien

AUBERT,  doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire  et révocable  de la salle Festive de

la Maison des Associations  située route de Caderousse  -  84100 0RANGE,  le vendredi  18 février  2022 entre la

Commune  d'Orange  et l'association  ««LA FERME DES 4 SAISONS))  représentée  par son Président, Monsieur

Julien AUBERT  domiciliée  85 -  Avenue  de Lattre de Tassigny  -  84100 0RANGE.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition  est consentie  à titre gratuit de 18 heures  30 à 23 heures  pour

l'organisation  d'une assemblée  générale  par ladite association.

ARTICLE  3 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE4:LaprésentedécisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecours  uprèsduTribunaIAdministratifde

Nîmes dans un délai de deux mois.  ûhlF'!  D'

Place G. Clemenceau - BJ: 787 - 84 706 0range Cedex - Vauduse (,/, /,O 6qTM. .' 04 90 57 47 47 - Fax. .' 04 90  34  55  89 - Site  internet.'  www  vi

Toute  correspondance  doit  être  adres'Àe  rmpersonnellement  à ' r le Maire  d'Orange
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Publiée  le

xo 55  /2022

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association  («DANSE PASSION 84 ))

Ville d'Orange  l

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'aiticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture
le 1e' décembre 2021 ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du
30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 1e' décembre 202"1, portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière
de conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «DANSE  PASSION
84»>, représentée par Monsieur Jean-Pierre DAVID, son
Président, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

u Tribunal Administratifde
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Publiée  le

Ville  dlOrange  l

No (,o  /2022

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

À titre précaire  et révocable  de la

salle St Martin du Théâtre  Municipal

entre la Ville et l'association

« LA BOULE ORANGEOISE »»

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 202"1 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no623/202"1 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 202i  parvenue en Préfecture de Vaucluse le
1e' décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion

et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze

ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle St Martin du Théâtre Municipal au

bénéfice de l'association « LA BOULE ORANGEOISE »), représentée

par son Président, Monsieur Frédéric ALBERCA, doit être signée avec
la Ville ;

-DÉCIDE.

àU!;!L!  : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle St Martin
du Théâtre Municipal située route de Caderousse - 84"100 0RANGE, le dimanche  20 février  2022 entre la

Commune d'Orange et l'association « LA BOULE ORANGEOISE»» domiciliée 8 Clos de la Sauvageonne -

84100 0RANGE et représentée par son Président, Monsieur Frédéric ALBERCA.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 50 heures à 20 heures pour

l'organisation du loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau  - BP 787 - 84?06  0range  Cedex  - Vaucluse

TM. :04  90 5? 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : wwwyille-orange.fr

Toute correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée  le

uo(..;% /2022

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre précaire  et révocable  de la salle

festive  de la Maison des Associations

-  entre la Ville  et L'association

«ORCA -  Orange  Club Apnée ))

Ville dlOrange I

c

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre 202a1 transmis en Préfecture

le 1e' décembre 2021;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, paivenue en Préfecture de Vaucluse le

la' décembre 2021, portant délégation d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière

de conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle festive de la Maison des

Associations au bénéfice de l'association «ORCA - Orange

C1ub Apnée», représentée par son Président, Monsieur Loic

MULLER, doit être signée avec la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Le  'O

7'é/. : 04 90 5'1 47 4 7 - Fax. :04  90  34  55  89  - Site internet  : wvvw.  'lle-oranal!

Toute correspondance  rbit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  ' d'Orange
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xo po:L  /2022

ORANGE,  le

Ville  dlOrange  I

8 <&ot 'hZL

SERVICE  VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint  Eutrope  du THEÂTRE  MUNICIPAL  -

entre  la Ville  et l'organisme  «( INITIATIVE

TERRES  DE VAUCLUSE  ))

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22 du Code  Général des  Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du maire et des adjoints  en date

du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le 1eL décembre

2021 :

VU la délibération  no623/2021 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le 1e[

décembre  2021, portant délégation  d'attributions  dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment  en matière de

conclusion  et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze  ans ;

CONSIDÉRANT qu'une  convention  de mise à disposition  à titre

précaire et révocable de la salle Saint Eutrope du Théâtre

Municipal  au bénéfice  de l'organisme  « INITIATIVE  TERRES  DE

VAUCLUSE  »), représentée  par son Directeur, Monsieur  Hicham

BOUROHI,  doit être signée avec la Ville ;

-DÉCIDE-

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire et révocable  de la salle Saint

Eutrope  du Théâtre  Municipal  situé cours Aristide  Briand -  84100 0RANGE,  les vendredis  25 février  -  25 mars

- 22 avril - 20 mai - 24 juin 20ZL  entre la Commune  d'Orange  et l'organisme  «« INITIATIVE  TERRES DE

VAUCLUSE  )», située 813 - Chemin du Périgord - 84130 LE PONTET  et représenté  par Monsieur  Hicham

BOUROHI,  son Directeur.

ARTICLE  2 : La présente  mise à disposition  est consentie  à titre gratuit  de 8 heures  30 à 12 heures  30 pour

l'organisation  d'une réunion pour expertiser  des dossiers  de création  d'entreprise.

ARTICLE  3 : La présente  décision sera transmise  au repré'sentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

84706  0range  Cedex  - Vauduse

Tél. :04  90  5 7 4? 47 - Fax. : 04 90  34 55  89 - Site  internet.'  wwwyille-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Ville d'Orange  I

uo 65 /2022

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de

L'ESPACE ALPHONSE DAUDET

entre la Ville et l'association

APEL NOTRE DAME

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date

du 30 novembre 202"1 transmis en Préfecture le"le' décembre ;

VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du

3 octobre 20"16, parvenue en PréTecture de Vaucluse le 4 octobre

20'i6, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et

ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des

Expositions ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021 parvenue en Préfecture de Vaucluse le
1er décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal  au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice

de l'association  " APEL NOTRE DAME ", représentée  par

Monsieur Vincent FOBIS, son Président, doit être signée avec la

Ville ;

.DÉCIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace

Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 0RANGE, le dimanche  27 février  2022 entre la

Commune d'Orange et l'association " APEL NOTRE DAME " domiciliée 240 - boulevard Daladier - 84100

ORANGE et représentée par son Président, Monsieur Vincent FOBIS.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 6 heures à 20 heures pour

l'organisation d'un vide-grenier  par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

Pla-ceG. Clemenceau-B.F! 187-847060raûgeCedex-lêueluse

7'é1. :04 90 51 47 4)1 - Fax.:04 9034 55 89-Site  internet.' ville-orange.fr

a "  a nellement-à-Monsieur-le-Maire-d!C)renge

de
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  l

xo G % /2022
lZL

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VIE ASSOCIATIVE

VU l'article L 2122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date du

30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le ïe' décembre  2021 ;

Convention  de mise  à disposition  VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

À titre  précaire  et révocable  de la salle 30 novembre  2021,  parvenue  en Préfecture  de Vaucluse  le

Festive  de la MAISON  DES 1e' décembre 2021, portant délégation d'attributions  dudit Conseil

ASSOCIATONS  -  entre  la Ville  et  Municipal  au Maire d'Orange  et notamment  en matière  de conclusion

l'association  <« UNION FÉDÉRALE et révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas douze

DES ANCIENS  COMBATTANTS  ET ans ;

VELIVES DE GUERRE  ))

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire  et révocable  de la salle Festive de la Maison des Associations

au bénéfice de l'association  « UNION FÉDÉRALE DES ANCIENS

COMBATTANTS  ET VEUVES  DE GUERRE »), représentée  par son

Président, Monsieur  Marcel CAPDEVILLE,  doit être signée avec la

Ville ;

.DÉCIDE.

 : De conclure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire  et révocable  de la salle Festive de

la Maison des Associations  située route de Caderousse  -  84100 0RANGE,  le dimanche  27 février  2022 entre

la Commune  d'Orange  et l'association  « UNION FÉDÉRALE  DES ANCIENS  COMBATTANTS  ET VEUVES  DE

GUERRE  )) domiciliée  3 Bis - Rue du Boulégon - 84860 CADEROUSSE  et représentée  par son Président,

Monsieur  Marcel CAPDEVILLE.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition  est consentie  à titre gratuit de 9 heures à 14 heures pour

l'organisation  d'une assemblée  générale  par ladite association.

ARTICLE  3 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

PlaceG. Clemen«eau-BP ï87-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tôl. 04')0514r41-Fax-04-90-34-55-89-Mein[erne(-wwwvHleorange-fr -

Tome rorrespondance doï[ê[re adressée impersonnellememà Monsieurle Maire d'Orange76 / 329
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Publiée  le :

xo {ôG(

Ville d'Orange  l

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

SERVICE  CULTUREL

REMBOURSEMENT  DES PLACES

DE SPECT  ACLE

BARBARA  FURTUNA

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU l'article  L 2194-1 du Code de la Commande  publique  ;

VU le procès-verbal  de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre  2021 ;

VU la délibération  no2021-623  du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse  le O1

décembre  2021, portant  délégations  d'attributions  dudit Conseil

Municipal  au Maire d'Orange  en ce qui concerne  toute décision

relative  à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'en raison de la séparation  du groupe, le

spectacle  Barbara  Furtuna  prévu le vendredi  ler  avril 2022 est

annulé, et qu'il convient  de rembourser  les personnes  ayant

acheté  des places pour le spectacle  nommé  ci-dessus  ;

.DECIDE.

ARTICLE  1 : de rembourser  le prix des places du spectacle  nommé au paragraphe  ci-dessus  aux personnes

ayant  acheté  des billets.

ARTICLE  2 : de préciser que le remboursement  sera effectué par la Régie d'avance et de recettes

« Manifestations  culturelles  >).

ARTICLE  3 : la présente  décision  sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : la présente  décision  est

Nîmes dans un délai de deux mois.

susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif  de

Place G. Clemenceau-B.R  787-84706  0range Cedex - Vaurluse

TM.:04  90 5747 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet.'  www:ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adressèe impersonne1lementà  Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

N- s*%:
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Ville d'Orange  l

SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU l'article L 2a194-1 du Code de la Commande publique ;

Contrat  de cession VLl le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre 2021 ;

VU la délibération no2021-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, paivenue en Préfecture de Vaucluse le O1

décembre 2021, portant délégations d'attributions  dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement des marchés et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de

cession  de droits de représentation d'un spectacle avec

l'entreprise LES LUCIOLES pour assurer un spectacle intitulé

«( GEORGE ET SARAH >) qui aura lieu le vendredi4  mars 2022

à 20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droits de représentation d'un spectacle avec l'entreprise

LES LUCIOLES, représentée par Monsieur Yannick d'Ambroso, agissant en sa qualité de Président, dont le

siège social est sis 27 rue Clavel, 75019 PARIS, pour assurer un spectacle intitulé « GEORGE ET SARAH >)

pré'vu le vendredi4  mars 2022 à 20h30, au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

11 605 € TTC, (onze mille six cent cinq euros toutes taxes comprises) (VHR, transport et transfer(s inclus)

additionnée des droits de mise en scène soit 500,45 € TTC (cinq cent euros et quarante-cinq centimes toutes

taxes comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, Tonction 33, nature 6288. Cette somme sera

réglée de la façon suivante :

- Un acompte de 30% à la signature du contrat (3.481,50 € TTC) par mandat administratif,

- Les droits de mise en scène (500,45€ TTC) par mandat administratif  dans le mois qui suivra la

représentation

Le solde (8.123.50 € TTC) par mandat administratif  dans le mois qui suivra la représentation.

: de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

A  § : la présente décision est susceptible de faire l'obje 9(,@à :'ÛjJ du Tri3una1 Administratif de

t-à-tVk-nsieur-le-Maire-d'C)range
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Publiée  le
Ville  d'Orange  I

xo '88lQ!=Œ
SERVICE  CULTUREL LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales  ;

AVENANT  No2 VU l'article L 2194-1 du Code de la Commande  publique  ;

Contrat  de cession VU le procès-verbal  de l'élection  du maire et des adjoints en date

du 30 novembre  2021 ;

Report  spectacle

LES VILAINES VU la délibération  no2021-623 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021,  parvenue  en Préfecture  de Vaucluse

le 1er décembre 2021, portant délégations  d'attributions  dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange  en ce qui concerne toute

décision relative à la préparation,  la passation, l'exécution et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

VU la décision  No"195/2020 du 15 avril 2020 relative à la signature

d'un avenant  au contrat  de cession du droit d'exploitation  pour le

spectacle  intitulé « LES VILAINES  )) prévu initialement  le vendredi

15 janvier  2021 ;

CONSIDERANT  que du fait de l'épidémie  du coronavirus  COVID -

19 il est nécessaire  de signer un avenant à ce contrat avec

l'association  EL Production  pour reporter  ce dernier  au vendredi

18 mars  2022 à 20h30,  au Palais des Princes ;

.DECIDE.

ARTICLE  1 : de signer un avenant  au contrat de cession du droit d'exploitation,  signé le 16 avril 2020 avec

l'Association  EL Production,  représentée  par Madame  Sidonie  VRIZ,  agissant  en sa qualité de Présidente,  dont

le siège social est sis 29 bis, rue Pierre Marie Derrien, 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  pour assurer  le report

du spectacle  intitulé « Les Vilaines  ») au vendredi  18 mars 2022 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE  2 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

%'Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Té/. .' 04 90 57 4 7 47 - Fax. .a 04 90 34 55 89 - Site internet.'  wwwville-orangejr
Toute correspondance doit  être adressèe impersonnellement  à Monsjeur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

x"ol= ORANGE, le ,k !ëv  :
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Ville  d'Orange  l

SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre 2021 ;
Contrat  de cession

VU la délibération no2021-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le 1er décembre 2021, portant délégations d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute

décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de

cession  de droit de représentation  d'un spectacle  avec

ARTS LIVE ENTERTAINMENT pour assurer un spectacle

intitulé «(L'INVITATION>) qui aura lieu le vendredi 11 mars 2022

à 20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droit de représentation d'un spectacle avec l'entreprise

ARTS LIVE ENTERTAINMENT, représentée par Monsieur Richard CAILLAT, agissant en sa qualité de

Président, dont le siège social est sis 8 rue de la Rochefoucauld, 75009 PARIS, pour assurer un spectacle intitulé

«L'INVITATION»  prévu le vendredi 11 mars 2022 à 20h30, au Palais des Princes.

ARTICLE  2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 29.540,00 €

TTC (vingt-neuf  mille cinq cent quarante euros toutes taxes comprises) VHR & transferts inclus, additionnée des

droits de mise en scène pour un montant forfaitaire de 968 € TTC (neuf cent soixante-huit  euros toutes taxes

comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Ces sommes seront
réglées de la façon suivante :

- Un acompte de 30% à la signature du contrat (8.862 euros TTC) par mandat administratif,

- Un forfait droits de mise en scène (968 euros TTC) par mandat administratif  dans le mois qui suivra la

représentation,

- Le solde (20.678 euros TTC) par mandat administratif  dans le mois qui suivra la représentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

A  5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du TriQupp.l Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

lu  i . S1

-'(: ""  i.::

Toute  correspondance  doit  être  adressé'e  impersonnellement  à Monsieur  le Màire  d'Orange
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Publiée  le

"No'EïW ORANGE, le .h,R=;&ovqt '2:d1
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

Ville  d'Orange  I

SERVICE  CuLTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du maire et des adjoints en

date du 30 novembre  2021 ;

Contrat  de cession

VU la délibération  no2021-623  du Conseil Municipal  en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le 1er décembre  2021, portant délégations  d'attributions  dudit

Conseil  Municipal  au Maire d'Orange  en ce qui concerne  toute

décision relative à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  un contrat  de

cession  des droits  d'exploitation  d'un  spectacle  avec

la société SCÈNE ET PUBLIC pour assurer un spectacle

intitulé «CHANCE))  qui aura lieu le vendredi 8 avril 2022 à

20h30, au Palais des Princes ;

-DECIDE.

ARTICLE  1 : de conclure un contrat de cession des droits d'exploitation  d'un spectacle  avec la société

SCÈNE ET PUBLIC, représentée  par Monsieur  Pierre BEFFEYTE,  agissant  en sa qualité de Gérant, dont le

siège social est sis 73 rue de Clignancourt,  75018 PARIS, pour assurer  un spectacle  intitulé ««CHANCE» prévu le

vendredi  8 avril 2022 à 20h30, au Palais des Princes.

ARTICLE  2 : de préciser que la dépense à engager  au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

"15.719,50 € TTC (quinze mille sept cent dix-neuf  euros et cinquante  centimes  toutes taxes comprises)  VHR,

transports  et transferts  inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction  33, nature 6288. Cette

somme  sera réglée de la façon suivante  par mandat  administratif  dans  le mois qui suivra la représentation,

: de préciser  que les frais annexes  seront  à la charge  de la ville.

ARTICLE  4 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  5 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range  Cedex - Vauduse

Tèl..' 04 90 5? 4 7 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet:  wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit  être adres'Àe impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange
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Publiée  le :

Ville d'Orange  l

No W'2

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

AVENANT  No2

Contrat  de cession

VU l'article L 2"194-1 du Code de la Commande publique ;

Report  spectacle

« ROCK THE BALLET  X ))

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre 2021 ;

VU la délibération no202"1-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

1er décembre 2021, portant délégations d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute

décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés et des accords-cadres  ;

VU la décision No211/2020 du 18 mai 2020 relative à la

signature  d'un avenant au contrat de cession du droit

d'exploitation  pour le spectacle  intitulé

« ROCK THE BALLET  X )) prévu le vendredi 16 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus

C0V1D-19 et l'annulation des tournées des artistes américains

sur le sol Français, il est nécessaire de signer un avenant à ce

contrat avec la société AA ORGANISATION  pour reporter ce

dernier au dimanche 29 mai 2022 ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec la société

AA ORGANISATION,  représentée par Madame Jacotte DUBUC, agissant en sa qualité de Dirigeante, dont le

siège social est sis j5 bis rue de la Doulline, 69340 FRANCHEVILLE LE HAUT, pour assurer le report du

spectacle intitulé « ROCK THE BALLET  X )), prévu initialement le Vendredi 16 octobre 2020, à 20h30, au Palais

des Princes, à la date du dimanche  29 mai 2022.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.
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Publiée  le : Ville  d'Orange  l

Marché  à Procédure  Adaptée

No 2021.76

- Vu la Loi no 2017-257  du 28 février2017  et notamment  son article 74

modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

FOURNITURE  DE MOBILIERS

SCOLAIRES  MATERNELLES  ET

ELEMENT  AIRES

- Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses

articles  L.2122-22  et L.2122-23  ;

Vu le Code de la Commande  Publique  20"19 et son article L 2122-1

concernant  les marchés  sans publicité  ni mise en concurrence  ;

VILLE  /SAONOISE  DE MOBILIERS
-Vu le Cahier  des Clauses  Administratives  Générales  applicables  aux

marchés  publics de fournitures  courantes  et services  ;

Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date du

30 novembre  2021 ;

Vu la délibération  No623/2021 du Conseil Municipal  d'Orange  en date

du 30 novembre  2021, donnant  délégation  dudit Conseil Municipal  au

Maire pour la passation des marchés passés selon une procédure

adaptée  ;

- Considérant  le besoin de la Ville d'Orange  d'équiper  en mobilier  les

établissements  scolaires  élémentaires  et maternelles  ;

.DECIDE-

-  L'accord  cadre est conclu pour une durée d'une année soit du ler  janvier  au 31 décembre  2022.

LE MAlRsl,
Yann

Place G. Clemenceau-B.P  787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Té/.. 04 90 5 7 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orange.fr

Toute corresoondance doit  être adressèe imr:ïersonnellement à Monsieur  le Maire d'
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SERVICE PATRIMOINE HISTORIQUE LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DEMANDE  DE SUBVENTION

AUPRÈS  DE LA REGION

POUR LE THÉÂTRE ANTIQUE

RESTAURATION  ET MISE EN

SÉCURITÉ  GÉNÉRALE  partie haute

des gradins  & mur  contre  1a colline

(TC6)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code du Patrimoine et notamment les articles L 621-29,
L 621-29-1, R 621-78 et R 621-79 relatifs au subventionnement des

travaux d'entietien et de réparation que néœssite la conseivation des

immeubles inscrits au titre des monuments historiques ;

Vu la loi no2003-709 du ler  août 2003 relative au mécénat, aux

associationsetauxfondations  ;

Vu le décret 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de

l'Etat pourdes projets d'investissment ;

Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du

30 novembre 2021, transmis en préfecture le ler  décembre 2021 ;

Vu la délibération no2021/623 du Conseil Municipal d'Orange en date du

30 novembre 2021 transmise en préfecture le ler déœmbre 2021,

portant délégations du Conseil Municipal données à Monsieur le Maire

et notamment son alinéa 26 l'autorisant à demander à l'Etat, aux divers

organismes et à d'autres collectivités temtoriales, l'attribution de

subventions, quel quesoitIeurmontantou  leurobjet ;

Considérant qu'il convient de présenter annuellement un dossier de

demande de subvention pour la tranche de travaux concernée soit

pour la tranche Partie haute des gradins  & mur contre la

colline  ;

Considérant que le montant de subvention sollicité auprès de la

Région Provence Alpes Côte d'Azur représente  IO '!/o de

675 107,08  € HT soit  67 510,7"1 € HT ;

-DECIDE-

A  - De solliciter  une subvention auprès de la Région Provence Alpes Côte d'Azur d'un montant

de 67 5'10,71 € HT correspondant  à 10 % du montant  total des travaux de la partie haute des gradins &

mur contre la colline.

{
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Publiée le :

Ville dlOrange l

SERVICE PATRIMOINE HISTORIQuE LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DEMANDE  DE SUBVENTION

AuPRÈS  DE LA D.R,A.C.

POUR LE THÉÂTRE  ANTIQUE

REST AURATION  ET MISE EN

SÉCURITÉ  GÉNÉRALE partie haute

des gradins  & mur  contre  la colline

(TC6)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code du Patrimoine et notamment les articles L 621-29,

L 621-29-i R 621-78 et R 621-79 relatifs au subventionnement des
travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation des

immeubles inscrits au titre des monuments historiques ;

Vu la loi no2003-709 du ler  août 2003 relative au mécénat, aux

associations etauxfondations  ;

Vu le décret 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de

l'Etat pourdes projets d'investissement ;

Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du

30 novembre 202"1 transmis en préfecture le 1er décembre 2021 ;

Vu la délibération no2021/623 du Conseil Municipal d'Orange en date du

30 novembre 2021 transmise en préfecture le "ler déœmbre 2021,

portant délégations du Conseil Municipal données à Monsieur le Maire

et notamment son alinéa 26 l'autorisant à demander à l'Etat, aux divers

organismes et à d'autres colledivités territoriales, l'attribution de

subventions, quel que soit leurmontantou leurobjet ;

Considérant qu'il convient de présenter annuellement un dossier de

demande de subvention pour la tranche de travaux concernée soit

pour la tranche Partie haute des gradins  & mur contre  la

colline  ;

Considérant que le montant de subvention sollicité auprès de la

Direction Régionale des Affaires Culturelles de PACA représente

40 % de 675 107,08 € HT soit  270 043 € HT et que les montants

doivent être présentés sans décimale ;

-DECIDE.

Mçj0  - De solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de
PACA d'un montant de 270 043 € HT correspondant  à 40 % du montant total des travaux de la partie

haute des gradins & mur contre la colline.
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 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois.

Yann  P
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Publiée  le :

Viïe  d}C)range !

No 'ï

Senîice  Foncier

Mise  en location  du  logement

communal  sis 95, Rue Ancien  Hôte)

de Ville  au profit  de Mme Julie  PAYET.

ORANGE,le AG,ÂîoÏ- -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
)'article L.2122-22 ;

Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des adjoints en date du 30
novembre  202a1;

Vu la délibération No623/202'1 du Conseil Municipal en date du 30
novembre  202"1, transmis  en Préfecture  le 'le' décembre  2021, donnant
délégation  d'attributions  dudit  Conseil  à Monsieur  le Maire pour décider
de la conclusion  et de la révision de louage de choses n'excédant  pas
douze  ans ;

Vu la demande  de Madame  Julie PAYET, relative à la prise en location
de l'appartement  communal,  cadastré BO no54, sis à ORANGE,  95
Rue Ancien Hôtel de Ville.

Considérant  qu'il convient  de signer  un bail d'habitation,  concernant  le
logement  sus-désigné  ;

-DECIDE-

M  - Ledit bail prendra  effet à compter  du 18 Février  2022.

 -  La présente  décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal  Administratif  de Nîmes
dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range  Cedex - Vauduse

Tè1.:04 90 5747  47-  Fax. :04  9034  55 89 - Site internet  : www.

Toute correspondance doit  être adresrÀe impersonnellement  à
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Publiée  le :

Vïîïe dlOrange  N

ORANGE, le "X,(ü R!=-v=x 2ç;2:2
SERVICE  FONCIER

Mise  à disposition  d'un  bureau  au

RDC, sous  les arcades,  de l'Hôtel  de

Ville  à La Mutuelle  Communale

LA MUT'COM

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales et notamment

l'article L.2122-22 ;

Vu le procès-verbal  de f'élection du Maire et des adjoints en date du

30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le ü"' décembre  202'1 ;

Vu la délibération No623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, transmise  à la Préfecture  le le' décembre  202a1,

donnant délégation d'attributions  dudit Conseil à Monsieur  le Maire

pour décider  de la conc(usion et de la révision de louage de choses

n'excédant  pas douze ans ;

Vu la demande  formulée  par la Mutuelle Communale  de disposer  d'un

local sis à L'Hôtel de Ville afin d'y recevoir  le public,

Vu la convention de mise à disposition  dudit local, ayant expiré le

22 décembre  202a1 ;

Considérant la nécessité,de renouveler  la mise à disposition de ce

local pour l'année 2022 aTin diaider  l'action d'offre mutualiste  sociale

menée par la Mutuelle Communale  auprès des Orangeois pour

l'accessibilité  aux soins médicaux  à tous les revenus.

.DECIDE-

j  -  La présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le Département  et publiée au recueil des

actes administratives  de la commune.

Article  6 -  La présente  décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal  dministratif  de Nîmes

dans un délai de deux mois.

Yann BOMP

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range  Cedex - Vaurluse 9

Tèl.:0490574141-Fax.:0490345589-Siteinternet:wwwyi1Ie-orange.fr h!!!  ffl
ToutecorrespondancedoitêtreadressèeimpersonnellementàMonsieurleMaired; tS',eTh,l,EF,
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xo '3l  /2022

Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

rt

DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché  à procédure  Adaptée

No2022.01

Fourniture  et pose  de bâtiment

modulaire  pour  la Direction

ressources  et logistiques

VILLE  / PROVENCO

- Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses

articles  L.2122-22  et L 2122-23  ;

-Vu le Code de la Commande  Publique 2019 et son article L 2123-1

concernant  les marchés  pasSés selon une procédure  adaptée  ;

- Vu l'anêté  ministériel  du 30 mars 202"1 portant approbation  du cahier

des  clauses  administratives  générales  des  marchés  publics  de

fournitures  courantes  et services  ;

Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre  2021 ;

Vu la délibération  No623/2021 du Conseil  Municipal  d'Orange  en date du

30 novembre  2021, donnant  délégation  dudit Conseil Municipal  au Maire

pour la passation  des marchés  passés  selon une procédure  adaptée  ;

Considérant  les besoins en bâtiments modulaires  dans le cadre des

manifestations  estivales  de la ville d'Orange  afin d'assurer  le back-up  des

évènements  ;

Considérant  la consultation  publiée le 54 janvier  2022, au BOAMP ;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation,  seule la société PROVENCO

a remis une offre, et que cette dernière  répond parfaitement  au besoin ;

.DECIDE-

A3  - L'accord-cadre est conclu pour 12 mois à compter de la date indiquée sur le premier bon de
commande.

M534  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

M;5  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation  adressée  au comptable  du Trésor.

PlaceG. Clemenreau-BP (8784l060rangeCedex-Vauduse

Tèl.OA303I4l4l-Fax-04-90-34-55-89 -5iTe inlernW  wwwville=orange.f

Tou[e r.orrespondance doïtêtre adressÉ'e ïmpersonnellemerdà Monsieurle Maire d'Orange
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Ville  d'Orange  l

!!!!L!!UU  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification  d'attribution  du marché  à l'intéressée.

Le Mai

Yann BO

PlaceG. (lemenceau-BP 187-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tèl. {)49D514ï41-Fax  0490345589-Si[ein[erne['wwwvilIe-orangefr

Tou[e rorrespondance doitêkre adressèe impersonnellementà Monsieurle Maye d'Orange
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Publiée  le
Ville  dlOrange  I

uo o\S)

MEDIATHEQUE

Convention  de prestation  de

service

ATELIER.  AUTOUR DU CARTON

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

VU la délibération no2021-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre  2021, parvenue  en Préfecture de Vaucluse

le ler  décembre 2021, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure une convention de

prestation de service avec Madame Gisèle GULLA pour assurer un

atelier sur le thème « Autour du carton )) qui aura lieu le mercredi

16 février 2022 de 15h30 à 17h00 et le samedi 19 février 2022 de

14h30 à 15h30 à la Médiathèque de la ville d'Orange.

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec Madame Gisèle GULLA demeurant

Quartier St Martin 84860 Caderousse pour assurer un atelier à titre gratuit le mercredi 16 février 2022 et

le samedi 19 février 2022 à la Médiathèque Amédée de Pontbriant.

ARTICLE 2 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

XÇ.-Ji'/

u  N!K

PlaceG. Clemenceau-B.P 787-847060rangeCedex-Vaurluse

7'é1..' 04 90 574747-Fax.  :04  90 34 55 89-Site  internet:  ville-orangejr

Toute correspondan«e doit être adressèe impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée le :

Ville d'Orange  l

No !  /2022

VIE ASSOCIATIVE

'2,,,'2'2

ORANGE,le 3A eüiet
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

Convention  de mise à disposition  du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture le 1" décembre ;
A titre précaire  et révocable  de
L'ESPACEALPHONSEDAUDET-entrela  vu la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du
VilleetlesIaboratoires  BRoTHIER  3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et

ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du
30 novembre 202i  paivenue en Préfecture de Vaucluse
le üe' décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière  de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
des laboratoires BROTHIER, représentés par Monsieur Yves-Marie
CATTEAU, son Président, doit être signée avec la Ville ;

- DÉCIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 0RANGE, le mardi ler mars 2022 entre la Commune
d'Orange et les laboratoires BROTHIER domiciliés au 41 - rue de Neuilly - 92735 NANTERRE CEDEX et
représentés par son Président, Monsieur Yves-Marie CATTEAU.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre payant pour un montant TTC de 600 euros
( six cents euros), de "16 heures à 23 heures pour l'organisation d'une réunion scientifique pour professionnels de
santé.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE4;LaprésentedécisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecoursauprèsduTribunaIAdministratifde
Nîmes dans un délai de deux mois. ,,),%E. ' R

,,:  . .,  re,

Tél. : 04 90 57 47 41 - Fax..' 04 90 34 55 89-Site  internet.' ville-orange.fr
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Publiée  le : Ville d'Orange  I

N  /2022

SERVICE VIE ASSOCIAT1VE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint Martin du THEÂTRE MuNICIPAL  -

entre la Ville et l'association

«CHATS  SANS TOI»)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture le

1"  décembre 2021 ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 1"

décembre 202i portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre

Municipal au bénéfice de l'association « CHATS SANS TOI»,

représentée  par Monsieur  Frédéric AUBERT-TILLY,  son

Président, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84500 0RANGE, le samedi 5 mars 2022 entre la

Commune d'Orange et l'association «(CHATS SANS TOI» représentée par Monsieur Frédéric AUBERT-TILLY,

son Président, domicilié 5 -  Rue Victor Hugo - 84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de "14 heures à 16 heures pour

l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

A  4 ; La présente décision est susceptible de jaire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Ntmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau  - B.P 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Tèl. .' 04 90 5 7 4 7 47 - Fax.:04  90  34  55  89  - Site  internet.'  wwvv  ville-orangeJr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée le :

Ville d'Orange  l

xo,u  /2022

VIE ASSOCIATIVE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

Convention  de mise à disposition  du 30 novemtire 2021 transmis en Préfecture le
A titre  précaire  et révocable  de ler déCembre 2021:

'ESPAcE AlPHONsE DAuDET - en'e 'a VLI la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du

"'e  e' "assoc'a"on <( Hand5a11 C'ub 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

Orange )) 2(]6,  approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et

ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des

Expositions ;

VU la délibération no623/202"1 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en PréFecture de Vaucluse le

5e' décembre 202'1 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice

de l'association  « Handball Club Orange )), représentée  par

Madame Agnès BUDAN-BRISCO, sa Présidente, doit être signée

avec la Ville ;

. DÉCIDE.

ARTICLE I : De conclure  une convention de mise à disposition,  à titre précaire et révocable,  de

l'Espace Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84'100 0RANGE, les SAMEDI 5 et DIMANCHE

6 MARS 2022 entre la Commune d'Orange et l'association « Handball Club Orange )) domiciliée au 29 allée du

Thym - Hameau de la Bayle- 84100 0RANGE et représentée par sa Présidente, Madame Agnès BUDAN-

BRISCO.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit du samedi 8 heures jusqu'au dimanche

23 heures 45 pour l'organisation d'un loto.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

plaœ G. Clemenceau - B.P 787 - 84?06 0range Cedex - Vaucluse ',  4
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Publiée  le :
Ville d'Orange  l

xo tzozz

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

À titre  précaire  et révocable  de la

salle Festive  de la MAISON DES

ASSOCIATONS  -  entre la Ville  et

l'association  «« ORANGE POKER

TEAM »)

ORANGE, le '2-3 Sffeï 2g22
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 2021 transmis en Préfecture le 1ER décembre 2021 ;

VLI la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre  2021, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le

1eü décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion

et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze

ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des Associations

au bénéfice de l'association « ORANGE POKER TEAM »», représentée

par son Président, Monsieur Luc CARPENTIER, doit être signée avec

la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive

de la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 0RANGE, le dimanche  6 mars 2022

entre la Commune d'Orange et l'association « ORANGE POKER TEAM »» domiciliée 18 -  Place Clemenceau

-  84100 0RANGE  et représentée par son Pré'sident, Monsieur Luc CARPENTIER.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 22 heures pour

l'organisation d'un tournoi de poker par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois. 

Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse  /  "'co""'
Tèl..'  04 90 57 41 41 - Fax..'  04 90  34 55 89 - Sjte ïnternet.'  wwwvi1le-orange.fr

Toute correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée  le

Ville d'Orange  l

Ho W ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

Vu l'article L 21941 du Code de la Commande publique ;

Contrat  de cession Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 30 novembre 2021 ;

VU la délibération no2021-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

ler décembre 2021, portant délégations d'attributions dudit

Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute

décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de

cession de droits de représentation  d'un spectacle avec

CESAM  INTERNATIONAL  -  SAS BRIGHTSHOW  pour

assurer  un spectacle  intitulé «( HUMOUR, POÉSIE ET

MUSIQUE )) qui aura lieu le vendredi 25 mars 2022 à 20h30, à

la Chapelle Saint Louis ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droits de représentation d'un spectacle avec l'entreprise

CESAM INTERNATIONAL  - SAS BRIGHTSHOW, représentée par Monsieur Raymond-Alexandre  VERNIER,

agissant  en sa qualité  de Président,  dont le siège social est sis 7 rue Claude Monet,

80680 SAINS EN AMIENOIS, pour assurer un spectacle intitulé (« HUMOUR, POÉSIE ET MUSIQUE )) prévu

le vendredi 25 mars 2022 à 20h30, à la Chapelle Saint Louis.

: de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.
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Publiée  le :

Ville d'Orange  I

uoxo4 ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l'ar(icle L 21941 du Code de la Commande publique ;

AVENANT No4 VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

Convention  de prestation  de service

Report  conférence

(« LES ECRIVAINS DU VIN »»

VU la délibération no 202"1-623 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse  le

1er décembre 2021 portant délégations d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative

à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés

et des accords-cadres ;

VU la décision No321/2021 du 21 juillet 202"1 relative à la signature

d'une convention de prestation de service pour la conférence intitulée

«LES ECRIVAINS DU VIN)) prévue initialement le vendredi 8 octobre

2021 :

CONSIDERANT  que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19, il

est nécessaire de signer un avenant à cette convention de prestation

de seivice  avec («L'ASSOCIATION  BOURGUIGNONNE  DE

CHIRURGIE»),  pour la reporter au jeudi 21 avril 2022 à 18h30, au

Théâtre Municipal ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de signer un avenant à la convention de prestation de service avec (« L'ASSOCIATION

BOURGUIGNONNE  DE CHIRURGIE )), représentée par le Docteur Marc LAGRANGE, agissant en sa qualité de

Président, dont le siège social est sis Clinique Sainte Catherine, 5 avenue de la Fontaine Sainte Marguerite à

89C)00 AUXERRE, pour assurer le report de la conférence intitulée « LES ECRIVAINS DU VIN )) au jeudi 21 avril

2022 à 18h30, au Théâtre Municipal.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau - BP 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tél. :04  90 5?414'1  - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet.' ville-orangejr
rl'Orange
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Publiée  le :

Ville d'Orange  l

xo.)u"E;  /2022

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL  -

entre la Ville et l'association  («SNEMM

252'-  SECTION DES MEDAILLES

MILITAIRES  D'ORANGE»»

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le

5e' décembre 2021 ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 1er

décembre 2021, portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre

Municipal  au bénéfice de l'association  (« SNEMM 252ème

SECTION  DES MEDAILLES  MILITAIRES  D'ORANGE»»,

représentée  par Monsieur  Jean-Pierre  LEMAIRE, son

Président, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 0RANGE, le samedi 19 mars 2022 entre la

Commune d'Orange et l'association «(SNEMM  252ème SECTION DES MEDAILLES MILITAIRES D'ORANGE»»

représentée par Monsieur Jean-Pierre LEMAIRE, son Président, domicilié 1015 - Route de Châteauneuf du

Pape -  84350 COURTHEZON.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 12 heures pour

l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

A  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d' rs auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois. +-x<  Q

4i  ;  :A

Place  G. Clemenceau  - B.P 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Tèl. .' 04 90  57 47 47 - Fax. .' 04 90  34  55  89  - Site  internet  : wwwyille-orange.  fr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange

103 / 329



jE  ;lI  /l hS'TïlEiS'Dïbl  l

Publiée  le :
Ville d'Orange  I
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SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL  -

entre la Ville et l'association  ««LES AMIS

D'ORANGE)»

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L :j22-22  du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le

5e décembre 2021;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021 parvenue en Préfecture de Vaucluse le

la décembe 202i portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière

de conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre

Municipal  au bénéfice  de l'association  «LES  AMIS

D'ORANGE»), représentée par Monsieur Alain COSTANTINI,

son Président, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 0RANGE, le dimanche  20 mars 2022 entre la

Commune d'Orange et l'association ««LES AMIS D'ORANGE)» représentée par son Président, Monsieur

Alain COSTANTINI, domicilié 160 - Rue Paul Mariéton -  84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 15 heures à 17 heures 30 pour

l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

).  Bo

:';xÏQ

Place  G. Clemenceau  - B.P 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

TM. .' 04 90  5? 47 47 - Fax. .' 04 90  34  55  89 - Site  internet.'  www  ville-orange.  fr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée  le :

Ville d'Orange  l

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  du

THEÂTRE MuNICIPAL  -

entre la Ville et l'association  «« UM1H84))

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture le 1er

décembre 2021 ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 1eL

décembre 2021, portant délégation d'attributions  dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant pas douze ans ;

CONSIDÉRANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable du Théâtre Municipal au bénéfice de

l'association (« UMIH84 )),  représentée par Monsieur Patrice

MOUNIER doit être signée avec la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable du Théâtre

Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 0RANGE,le  1undi21 mars 2022 de 9 heures à15  heures entre

la Commune d'Orange et l'association «« UM1H84 )), situé 12 - rue collège de la croix - 84000 AVIGNON et

représentée par Monsieur Patrice MOUNIER pour l'organisation d'un congrès.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant (200 euros)

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

A  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un u i ministratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemen«eau - B.P ?87 - 84706 0range Cedex - Vaurluse

Tèl..' 04 90 5'14?47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute «orrespondance doit être adressÉe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

so,ffi8  /2022

VIE ASSOCIATIVE

Ville d'Orange  I

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général  des Collectivités

Territoriales ;

VLI le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

Convention  de mise à disposition  du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture le
A titre  précaire  et révocable  de le' déCembre 2021 :
L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET - entre la

Villeetl,associat,on((E.P,))Ecurie  VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

Aufomob"e de 'a Pr'nc'pau'é d'Orange 2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et

ses annexes de l'Espace Alphonse  Daudet et du Hall des

Expositions ;

Vll la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

1e' décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange  et notamment en matière de

conclusion et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice

de l'association « E.A.P.O » Ecurie  Automobile  de la Principauté

d'Orange,  représentée  par Monsieur  Marc JOURDAN,  son

Président, doit être signée avec la Ville ;

.DÉCIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace

Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 0RANGE, les vendredis  25, samedi  26 et dimanche

27 mars 2022 entre la Commune d'Orange et l'association (« E.A.P.O )» Ecurie Automobile de la Principauté

d'Orange domiciliée au 85 - rue Claude André PAQUELIN -  84000 AVIGNON et représentée par son Président,

Monsieur Marc JOURDAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 6 heures à 23 heures pour

l'organisation d'une réception des participants et de remise des prix.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

AN.RImTelCsLdEan4S:uLnadperIéasIednetededuéXcimsiOo.Ins.estsusceptibIedefairel'objetd'unrecoursaup*r.Aè,7s!H,d,:,a$S,l4d%ministratifde

PlaceG. Clemenceau-B.F! 787-841060rangeCedex-Vauduse ,)C3@
ïél..' 04 90 5741 47-Fax..'  04 9034 55 89-Site  internet.' wwwville-orange.fr

'lôute correspondance doit etre adressee rmpersonneriementa vonsreurie  vage o'orange
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DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Ville  d'Orange  l

Orange, le ;A S *bîû-S '2oZZ-

Marché  sans publicité  ni mise en

concurrence

No 2021 .77

ENTRETIEN DE LA FONTAINE DU

GIRATOIRE  -  COURS ARISTIDE

BRIAND

VILLE /SOCIETE  SUEZ EAU FRANCE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses

articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

Vu le Code de la Commande Publique et son article R 2122-8

concernant les marchés passés sans publicité ni mise en

concurrence ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du

Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Fournitures  Courantes  et Services  ;

Vu la délibération No620/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021 portant sur l'élection du Maire et la

délibération No622/2021 du Conseil Municipal d'Orange portant

nomination de ses Adjoints en date du 30 novembre 202"1 ;

Vu la délibération No623/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit Conseil

Municipal au Maire pour prendre toute décision concernant la

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés

d'un montant inférieur aux seuils de procédure formalisée ;

Considérant  la nécessité de renouveler la prestation d'entretien de

la fontaine du giratoire, située au cours Aristide Briand, à Orange

(84) ;

Considérant  la consultation, envoyée à la société SUEZ EAU

FRANCE, par la Ville d'Orange, le 12 janvier 2022, via la plateforme

marches sécurisée ;

Considérant  que la proposition présentée par la société SUEZ

EAU FRANCE respecte le cahier des charges et satisfait le besoin

du pouvoir adjudicateur  ;

.DECIDE.

Article  1 - D'accepter  l'offre et de signer les pièces du marché 2021-77, avec la société  SUEZ EAU FRANCE

dont le siège social est situé à Tour CB21, 16 place de l'lris -  92 040 PARIS LA DEFENSE Cedex, concernant

l'entretien de la fontaine du giratoire, au cours Aristide BRIAND.

Article  2 -  Le montant maximum de la dépense à engager est arrêté à la somme de 30 000 € HT et sera imputé

sur les crédits inscrits au Budget principal.

Article  3 - La durée maximale de l'accord-cadre  est de 3 années, à compter de la date de l'accusé de réception

de sa notification.

Article  4 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

PlaceG CIemen«eau-BPl87-841060rangeCedexVauduse

Tè1'04905Ï4141-Fax  0490345589-Si[ein[ernçl  wwwville-orangefr
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Article  5 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée  et

ampliation  adressée  au comptable  du Trésor.

Article  6 - La présente  décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification  d'attribution  du marché à l'intéressée.

Le Maire,

Yann

Place G. Clemerreau-B P T87-84Ï06  0range Cedex Vauduse

Tèl. 0490514T4T-Fax  0490345589-Si[einternet  wvmvHle-orangeJr
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D RECTION DES MARCHES PUBLICS

Ville  d'Orange  l

07B,1gB, le J S Â(Loùeï 2OZ"2

Marché à procédure  Adaptée

No 2022.02

REPORT AGES PHOTOGRAPHIQUES  :

DEMENAGEMENT  DES ARCHIVES

MUNICIPALES  D'ORANGE  A

L'HOTEL.DIEU

VILLE/Gilles  LEFRANCQ

Photographie

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

Vu le Code de la Commande Publique et son article L 2123-1

concernant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du

Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Fournitures  Courantes  et Services  ;

Vu la délibération No620/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021 portant sur l'élection du Maire et la

délibération No622/2021 du Conseil Municipal d'Orange portant

nomination de ses Adjoints en date du 30 novembre 2021 ;

Vu la délibération No623/2021 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit Conseil

Municipal au Maire pour la passation des marchés passés selon

une procédure adaptée ;

Vu la consultation envoyée par la Ville d'Orange le 28 janvier 2022,

à 5 entreprises,  portant  sur la fourniture  de reportages

photographiques:  Déménagement  des archives  municipales

d'Orange à l'Hôtel-Dieu ;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation, 4 entreprises ont remis

une offre. La proposition présentée par l'entreprise individuelle

Gilles LEFRANCQ  Photographie  est apparue  comme

économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE.

Article  1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2022-02, avec l'entreprise  individuelle  Gilles

LEFRANCQ Photographie  sise 8 rue de Toulouse - 30 000 Nîmes, concernant la fourniture de reportages

photographiques : Déménagement  des archives municipales d'Orange à l'Hôtel-Dieu.

Article  2 - Pour toute la durée de l'accord-cadre, le montant minimum à engager est arrêté à la somme de 6 000

€ HT et le montant maximum est de 20 000 € HT et seront imputés sur les crédits inscrits au Budget principal,

imputation 323 6188.

Article  3 - La durée de l'accord-cadre  est de trois années à compter de la date de l'accusé de réception de sa

notification.

Article  4 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Article  5 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.

PlareG Clemenceau-BP 187-84TO60rangeCedex-Vauduse

Tél. 04905Ï4141-Fax  0490345589-Sr[ein[ernet  wwvvville-oranqefr
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Article  6 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Le Maire,

Yann"

PlaceG Clemenceau-BPI87-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tè1'04905ï4ï41-Fax  0490345589-Si[ein[ernet  wwwville-orangefr
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

xo  /2022

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

À titre  précaire  et révocable  de la

Chapelle  St Louis  -  entre la Ville et la

société  «< BATAILLON

PRODUCTION ») »)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 2021 transmis en Préfecture le 1e[ décembre 2021 ;

VU la délibération no623/2021 du Conseil Municipal en date du

30 novembre  2021, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le

1e( décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion

et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze

ans ;

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la Chapelle St Louis au bénéfice de la société

« BATAILLON  PRODUCTION  »,  représenté par son Dirigeant,

Monsieur Nicolas MERLE, doit être signée avec la Ville ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la Chapelle St

Louis située rue de l'Ancien collège - 84100 0RANGE, le samedi  26 février  2022 entre la Commune d'Orange

et la société « BATAILLON  PRODUCTION )) domiciliée - 66 -  Avenue des Champs-Élysées  - 75008 PARIS et

représenté par son Dirigeant, Monsieur Nicolas MERLE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 300 € (trois

cents euros) de 18 heures à 23 heures pour l'organisation d'un One Man Show- GREG TOUSSAINT par ladite

société.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

/   7G'

"':.Î;i"F":)lC;""Place  G. Clemenceau  - B.P 787  - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse  SJ

Té/. .' 04 90  57 47 4'î  - Fax. .' 04 90  34 55  89  - Site  internet.'  wwwyille-ora

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  're d'Orange

111 / 329



lE M-ÏINTÏENr)RAÏ

Publiée  le :

uo ,cL!  /2022

Ville d'Orange  l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint  Martin  du THEÂTRE  MUNICIPAL  -

entre  la Ville  et l'association  «Expressions

littéraires  universelles»

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  en

date  du 30 novembre  2021 transmis  en Préfecture  le

le' décembre  2021 ;

VU la délibération  no623/2021 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le

üe' décembre 2021 portant délégation d'attributions dudit
Conseil Municipal  au Maire d'Orange  et notamment  en matière

de conclusion  et révision du louage de choses  pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDÉRANT qu'une  convention  de mise à disposition  à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre

Municipal  au bénéfice  de l'association  «Expressions

littéraires  universelles»,  représentée  par  sa présidente,

Madame Corinne NIEDERHOFFER,  doit être signée avec la

Ville ;

.DÉCIDE-

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire  et révocable  de la salle Saint

Martin du Théâtre  Municipal  situé cours Aristide  Briand -  84a100 0RANGE,  le vendredi4  février  2022 entre la

Commune  d'Orange  et l'association  «Expressions  littéraires  universelles  )» domiciliée  233- rue de Rome-

84100 0RANGE  et représentée  par Madame  Corinne  NIEDERHOFFER.,  sa présidente.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition  est consentie  à titre gratuit de 17 heures à 21 heures pour

l'organisation  d'une assemblée  générale  par ladite association.

ARTICLE  3 : La présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès du Tribunal  Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Mai

Yanà MP

: <

place  G. Clemenceau  - B.P 787  - 84?06  0range  Cedex  - Vaucluse

7'é1. .' 04 90  57 47 47 - Fax. .' 04 90  34 55  89  - Site  internet.'  wwwyiffe-orange.  fr

Toute  correspondance  doit  être  adres:À'e  impersonnelïement  à Monsieur  le Maire  d'Orange

112 / 329



J/i MAÏNTInNDRrÏî

Publiée  le : Ville d'Orange  l

xo,bt'  /2022

VIE ASSOCIATIVE

Annule  et remplace  la décision

No48/2022  du 2 février  2022

Convention  de mise  à disposition

À titre  précaire  et révocable  de

L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET  -

entre  la Ville  et l'association

« CONCOURS  DES VINS A ORANGE  »)

ORANGE, le .:5-ù *Àç  2g'21
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date

du 30 novembre 2021 parvenue en Préfecture  le 1eÏ décembre

2021 :

VU la délibération  no777/20"16 du Conseil Municipal  en date du

3 octobre  2016, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse  le 4 octobre

2016, approuvant  la nouvelle  convention  de mise à disposition  et

ses annexes de l'Espace Alphonse  Daudet et du Hall des

Expositions  ;

VU la délibération  no623/202"1 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre  2021 parvenue  en Préfecture  de Vaucluse

le 1eL décembre 2021,  portant délégation  d'attributions  dudit

Conseil Municipal  au Maire d'Orange  et notamment  en matière de

conclusion  et révision du louage de choses pour une durée

n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDÉRANT  qu'une erreur  a été commise  dans l'article  2 de la

décision  no48/2022  en date du 2 février  2022 concernant  la mise à

disposition  de l'Espace  Daudet  au profit  de l'association

CONCOURS  DES VINS A ORANGE représentée  par Madame

Anne MOURALIS  ;

CONSIDÉRANTqu'il  convient  d'annuler  cette décision et de la

remplacer  ;

. DÉCIDE -

ARTICLE  1 : D'annuler  et de remplacer  la décision no48/2022 en date du 2 février  2022, à titre précaire et

révocable,  de l'Espace  Alphonse  DAUDET,  situé  avenue  Antoine  Pinay  -  84100  0RANGE,

du mardi  2 au dimanche  6 février  2022 entre la Commune  d'Orange  et l'association  «CONCOURS  DES VINS A

ORANGE»», domiciliée  2260,  route  du Grès  -  84100  0RANGE  et représentée  par  sa Présidente,

Madame  Anne MOURALIS.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition  est consentie, à titre payant pour un montant de 500 €

(cinq cents euros), de 8 heures 30 à 17 heures pour l'organisation  d'un concours  des vins par ladite association.

ARTICLE  3 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès (llI ff inistratif
Nîmes dans un délai de deux mois.  :

Toute «orrespondance doit être adressée impersonnellement  à Monsieur le Maire d'Orange

de
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Noa 2e,  /2022

DIRECTION  DES AFFAIRES

JURIDIQUES

ARRETE  DE MISE EN SECURITE

ORDINAIRE

BATIMENT  SIS 55 BD DALADIER

CADASTRE  BE 149

Ville d'Orange I

ORANGE, le 4F4y2022
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code de la construction  et de l'habitation, notamment  les

articles L 511-19 à L 511-22, L.521-1 à L.521-4 et les articles

R.51 1-"I à R.511-13 ;

Vu le Code général des collectivités  territoriales, notamment  les

artides  L.2"131-1, L.2212-2, L.2212-4 et L.22"15-'1 ;

Vu l'article R 421-29 du Code de l'Urbanisme  ;

Vu le sinistre survenu le 9 janvier  2022;

Vu le constat réalisé le 9 janvier  2022 par les sapeurs-pompiers

pendant leurintervention  et l'évacuation  des locataires qu'ils ont

ordonnées  ;

Vu l'arrêté du Maire no06/2022 de mise en sécurité d'urgence

notifié  au propriétaire  la SCI JMCC,  représentée  par

M. Jean-Michel  BERENGIER  ;

Vu le rapport d'expertise  de M. Franck FICHES, désigné par le

Tribunal Administratif  de Nîmes le 10 janvier  2022 ;

Vu le compte-rendu  de chantier  de la société Soditra -  Icardi

CONSIDERANT  que les mesures permettant de mettre fin à

l'imminence  du danger  ont été réalisées par la société Soditra -

Icardi à la demande de M. Jean-Michel  BERENGIER  ;

CONSIDERANT  les risques de dégradations  supplémentaires

de cette partie de l'immeuble  ;

I

Place G. Clemenceau-BJ. 787-84706  0range Cedex- Vauduse

Tél..' 04 90 5?4f  47-Fax..'  04 90 34 55 89-Site  internet : ville-orangeJr
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Ville  dlOrange  I

-ARRÊTE.

ARTICLE  I

La SCI JMCC ayant son siège social 55 cours Pourtoules  à Orange 84100, immatriculée  au registre des

commerces  et des sociétés sous le No440095784000"I I représentée  par M. Bérengier  Jean-Michel  né le

4 octobre 1959 à Orange 84100, domicilié chemin de la Baussenque  à Orange 84100, propriétaire  de

l'immeuble  sis 55 cours Pourtoules à Orange 84100, parcelle cadastrée BE-149, ou ses ayants droits ;

Est mis en demeure  d'effectuer,  dans un délai de deux  mois,  la réfection générale de la toiture et le

remplacement  des deux poutres à l'intérieur  du logement  du dernier  étage

Dans ce même délai, le contrôle de l'étanchéité  sous les dalles de la cour du 71 cours Pourtoules  devra

être effectué ainsi que le remplacement  des dalles endommagées.

ARTICLE  3 :

La sécurisation  de la cour de l'immeuble située 71 cours Pourtoules à Orange, géré par Grand Delta

Habitat devra être maintenue afin que les occupants  de l'immeuble  puissent accéder  à leur logement  en

toute sécurité.

ARTICLE  4:

Faute pourles  personnes  mentionnées  à l'article I d'avoir  exécuté les mesures ci-dessus  prescrites  dans

le délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais desdites personnes,  ou

à ceux de ses ayants droit.

ARTICLE  5 :

Le non-respect  des prescriptions  du présent  arrêté et des obligations  qui en découlent  sont passibles  des

sanctions pénales prévues aux articles L. 5"11-22 et à l'article L. 521-4 du code de la construction  et de

l'habitation.

ARTICLE  6-

Si les personnes mentionnées  à l'article 1, ou leurs ayants droit, à leur initiative, ont réalisé des travaux

permettant  de mettre fin à tout danger, elle est tenue d'en informer  les services de la commune  qui fera

procèder  à un contrôle sur place.

La mainlevée de l'arrêté de mise en sécurité pourra être prononcée après constatation des travaux

effectués par les agents compétents  de la commune, si ces travaux ont mis fin durablement  au danger.

Les personnes mentionnées à l'article 1 tiennent à disposition des services de la commune tous

justificatifs  attestant  de la bonne et complété réalisation des travaux.

PlaceG. Clemenceau-B.P 187-841060rangeCedex-Vauduse

Tél. : 04 90 57 47 47 -Fax. :04  90 34 55 89-Site  internet : wwwyille-orange.fr
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Ville dlOrange  I

ARTICLE  7 :

Le présent arrêté sera notifié aux personnes  mentionnées  à l'article 1 ci-dessus par lettre remise contre

signature  ou tout autre moyen conférant  date certaine à la réception.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l'immeuble  ainsi qu'en mairie, où est situé l'immeuble,  ce

qui vaudra notification, dans les conditions prévues aux articles L. 511-12 et R. 511-3 du Code de la

Construction  et de l'Habitation.

Le présent arrêté se substituera, dès sa notification, à l'arrêté no06/ 2022 en date du IO janvier  2022

SuSViSé.

ARTICLE  8 -

Le présent arrêté est transmis au préfet du département.

ARTICLE  9 :

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif  devant le maire dans le délai de deux mois

à compter  de sa notification ou de son affichage.

L'absence  de réponse dans un délai deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également  faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif  de

Nîmes, 16 avenue Feuchères  à 3000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter  de sa notification,  ou

dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration  si un recours administratif  a été

déposé au préalable.

Le tribunal administratif  peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE  IO :

Tous les frais engagés par la commune  (huissier, expert ou autre) seront à la charge des copropriétaires.

k2
Y2 ï r
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No23/2022

Publiée  le

Ville d'Orange  l

Orange le 10 février 2022

Gestion  du Domaine  Public

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ALIGNEMENT  INDMDUEL  -

PARCELLE  CADASTREE

SECTION  AC No 266

RUE  DU BOURBONNAIS

84'100  - ORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

-Vu  la loi no82-213  du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des

communes, des départements  et des régions modifiée et complétée par

la loi no82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier

1983 relative à la répartition de compétences  entre les communes,

les départements,  les régions et l'Etat ;

-Vu la circulaire 10CB1030371C du 13 décembre 2010 du Ministre de

l'lntérieur,  de l'Outre-Mer,  des Collectivités  Territoriales  et de
l'lmmigration ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L.2122-21

-Vu le Code général des Propriétés des personnes  Publiques et

notamment  l'article L.31 1"I.1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment  ses articles L.42"11 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L 112-1 à L

1"12-8 et L 141-3;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 30

novembre 202'1 transmis en Préfecture le 1'  décembre 2021 ;

-Vu la demande formulée en date du 26 janvier  2022, reçue  par

courrier le 3"1 janvier  2022, par la SELARL CABINET COURBI -

Géomètres-Experts  - 364 avenue Charles de Gaulle à 84100

ORANGE, pour le compte de la Société IMMALDI ET COMPAGNIE -

propriétaire, afin d'étabîir l'alignement  individuel au droit de la parcelle

cadastrée section AC no 266 -Rue  du Bourbonnais à ORANGE

(dossier no10431) ;

-Vu le plan d'alignement (ou les documents graphiques) de ladite voie

dressé le 25 janvier 2022 par la SELARL CABINET COURBI -

Géomètres-Experts  d'ORANGE ;

- Considérant  qu'il convient de délivrer l'alignement (ou limite de fait)

au droit de la parcelle cadastrée section AC no 266 - Rue du

Bourbonnais à ORANGE ;

TM. 04905l4l41Fax  '0490345589Mern(emef  vmwvilk'orangefr

Tou(ero«espondanœdoï[êlreadresi%impeüonneIlememàMoniïeutIeMaired'Orange
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Ville  d'Orange  l

- ARRETE.

A  : Le présent  arrêté  ne dispense  pas le bénéficiaire  de procéder,  si nécessaire,  aux formalités

d'urbanisme  prévues  par le Code  de l'Urbanisme  dans ses articles  L.421-1 et suivants.  Le présent  arrêté

ainsi que le plan devront  impérativement  être joints  à toute  demande  d'autorisation  d'urbanisme  ;

M35;  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première  des mesures  de notification

ou de publicité.

Le  re,

C

: Plan matérialisant  la limite  de fait  du domaine  public

lE;EEE:::":'Hm'E:.E'ffi'=,:':'f#.-.........,..
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No24/2022

Ville d'Orange  l

Orange lelO  février 2022

Gestion  du Domaine  Public

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ALIGNEMENT  INDMDUEL  -

PARCELLE  CADASTREE

SECTION  O No 1093

CHEMIN  DES  CIGALES

84100-0RANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

- Vu la loi no82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des

communes, des départements  et des régions modifiée et complétée par

la loi no 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier

1983 relative à la répartition  de compétences  entre les communes, les

départements,  les régions et l'Etat ;

- Vu la circulaire 10CB1030371C du "13 décembre 2010 du Ministre de

l'lntérieur,  de l'Outre-Mer,  des Collectivités  Territoriales  et de
l'lmmigration ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L.2122-21

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et

notamment l'article L.31 11.1 ;

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment  ses articles L.421-1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment  ses articles L112-1 à L"112-

8 et L 14"1-3;

-VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 30

novembre 202'1 transmis en Préfecture le 1a' décembre 2021 ;

-Vu la demande formulée en date du 26 janvier  2022, reçue  par

courrier le 31 janvier  2022, par la SELARL CABINET COURBI -

Géomètres-Experts  - 364 avenue Charles de Gaulle -  84100 0RANGE,

pour le compte de la Propriété ODOUARD - propriétaire,

afin d'établir l'alignement  individuel au droit de la parcelle cadastrée

section O no 1093 -Chemin  des Cigales à ORANGE

(dossier no 10461) ;

-Vu le plan d'alignement (ou les documents graphiques) de ladite voie

dressé le 25 janvier 2022 par la SELARL CABINET COURBI -

Géomètres-Experts  d'ORANGE ;

- Considérant  qu'il convient de délivrer l'alignement  (ou limite de fait) au

droit de la parcelle cadastrée section O no 1093 - Chemin des Cigales à

ORANGE :

PlaceG.Clemenceau-B.? 187-84lO60rangeCedex-VaucIuse

ïél. :04905) 41 4)-Fax..'0490345589-Sitein[ernet:wwvilIe-orangeJr
Tou[ecorrespondancedoï[êtreadresséeimpersonneIIementàMonsïeurleMaired'Orange
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Ville  d'Orange  l

- ARRETE  -

A  : En l'absence  d'un plan d'alignement,  l'alignement  individuel  des parcelles  susvisées  est établi

conformément  aux limites de fait du domaine  public telles que reportées  sur les plans ci-joints  (trait  rouge) ;

A  : Si des travaux  en limite de voie sont envisagés  à Ja suite de la délivrance  de cet arrêté, le

bénéficiaire  devra présenter  une demande  spécifique  à cette fin (permission  de voirie pour occupation  du

domaine  public) ;

: Plan matérialisant  la limite de fait du domaine  public

PlareG.Clemenreau-B! 187-84l060rangeCedex-Vauduse

Tél. : 04 90 51 4ï 4i -Fax. 04 9034 55 89-Siteinkeme[:wwwvïIle-otange fr

Toulecorrespondanre doÉêtreadresséeimpersonneIIememà Monsieurle Maited'Orange
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No26/2022

Publiéle:  !S 02-2o12,
Ville  d'Orange

ORANGE, le 22 février 2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Gestion  du Domaine  Public
Direction  Générale  Adjointe  Territoire

MISE EN PLACE DE DEUX PANNEAUX«  STOP »)

RUE YVONNE PERT AT

Au croisement  avec  la Rue des Faqacées

Au croisement  avec  le Rue Charles  Péguy

VU la LOI modifiée no82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits

et libertés des Collectivités locales ;

VU la LOI no83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la

répartition  des compétences  entre les communes,  les

départements, les régions et l'état ;

VU la LOI du 13 août 2004 et notamment  l'article 140, stipulant la
réduction de la nature des actes transmissibles en Préfecture
pour l'exercice du contrôle de légalité et particulièrement les
actes relatifs à la police de la circulation et du stationnement  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales et en

particulier  les articles L. 2213.1 et 2 à L. 2213- 6 ;

Vu le Code de la Route et en particulier  les articles

R. "I1 0.1, R 110.2, R. 411.5, R.!11-7, R. 411.8, R. 411.25 et

R.411.25, R.'!H5-6 et R. 415-9 ;

VU la circulaire interministérielle du 7 juin 1971 relative à la
signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet

de Vaucluse le 28 juin 1963, sur la circulation et le stationnement

dans l'agglomération Orangeoise ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le

30 novembre 202"1 transmis en Préfecture le 1e' décembre 2021 ;

Considérant  qu'il y a un trafic important de véhicules et une

vitesse excessive sur la Rue Yvonne Pertat ;

Considérant  le manque de visibilité aux carrefours formés avec

la Rue des Fagacées et la Rue Charles Péguy ;

Considérant  qu'il convient de prévenir les accidents de la

circulation aux croisements de la Rue des Fagacées et de la Rue

Charles Péguy ;

Considérant  qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire

toutes mesures de nature à assurer la sécurité et la tranquillité

des citoyens,

ARRETE

ARTICLE  1 : Deux panneaux  « STOP >) seront  mis en place sur la Rue Yvonne  Pertat  et la circulation  sera

réglementée  comme  suit :

ïPlareG. Clemenceau-B? ï8784lO60rangeCedex-Vauduse

lTou[e correspondance doït être adressée impersonnellementà Monsïeur le Maïre d'Orange124 / 329



un panneau  « STOP )) règlementera la circulation des véhicules sur Rue Yvonne Pertat au

croisement  de la Rue des Fagacées  -  sur la Commune  d'Orange.

un panneau  « STOP )) règlementera la circulation des véhicules sur Rue Yvonne Pertat au

croisement  de la Rue Charles Péguy -  sur la Commune  d'Orange

ARTICLE  2 : - Les prescriptions  de l'article I ci-dessus, sont portées à la connaissance  de l'usager  par

l'implantation  d'un panneau AB4.

ARTICLE  3 : - Ces dispositions  seront en vigueur, à la mise en place de la signalisation  visée en article 2,

conformément  au livre I -  3ème partie de l'instruction interministérielle  sur la signalisation  routière.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux  et poursuivies conformément  aux dispositions du

Code de la Route et aux Lois et règlements  en vigueur.

ARTICLE 4 : - Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives à la circulation et la
signalisation  aux croisements  susmentionnés,  sur cette voie, sont rapportées.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté sera publié et affiché dans la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux  devant le tribunal administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur  le Chef de Police Municipale  et les Agents placés sous ses ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté.

as,#%Àq,,
ha*/i/ï(a%i>'+'Q'S'*
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ORANGE,  le OI Février  2022

VI  LLL

lûORÀNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ANClEN  COLLEGE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai '1963 visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 4a' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 31 Janvier  2022, par laquelle  la Société  SAS JUAN-
JOUINE  -  ZA  Sud -  444 Avenue  Maurice  Racamond  -  84310  MORIERES  LES
AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose  tubage  conduit
de fumée  chaudière  pour  le compte  de Tribunal  d'lnstance  avec  une nacelle  ;

Considérant  qu'il y a lieu  de  prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  tubage  conduit  de fumée  chaudière,

Rue  Ancien  Collège,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  du

chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de

l'Entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 08 Février  2022,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  SAS JUAN-JOUINE  de MORIERES-LES-AVIGNON  (84), désignée
dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinei'iceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Varicluse  - 04  90 5141  41 - wïvw.ville-orange.fr133 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  bar-rière  ou d'u-ne  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ire,

ÛGAT -

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

V I L L E

o'OR/lNG  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

VU le Code Général  des Cüllectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,  -

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 447-
10 :

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le ü"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

AVENUE  DE VERDUN  -
(RESIDENCE  LA BASTIDE)

VU  la requête  en  date  du  28  Janvier  2022,  par  laquelle  la Société
DEMENAGEMENT  ROBERT  SAS - Zac de la Crau, Route  d'Arles  - 13300
SALON-DE-PROVENCE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un emménagement
pour  de Madame  LEYMARIE  YOLANDE  avec  un camion  de 40 m : 10T  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant  toute  la durée  d'un emménagement,  Avenue  de Verdun  au droït  du
no 87 - Résidence  La Bastide,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 2
cases  de parking  sur  le trottoir,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du IO Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de ü jour  (de 8H00  à 12H00),  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  DEMENAGEMENT  ROBERT  SAS de SALON-DE-PROVENCE  (13),
désigné  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 9û 51 41 41 - wïvw.vil1e-orai'ige.f-r

Tôute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Mait'e  d'Orance !  jd,.lÇ)..
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barïière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Maire,

'-"oûaa"p'9
Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

V Itl  f

I:iORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE PICARDIE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417j10  et le R.325-
i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et affichée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 28 Janvier  2022, par laquelle  la Société  D.F
CONCEPT  - 10  Chemin  de  la Croix des  Süldats  - 30210  LEDENON
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'enlèvement  de terre  et livraison
de gravier  pour  le compte  de Madame  BARRACHINA  Sarita  avec  un camion  de
19T  en 7 rotations  pour l'enlèvement  de terre et 3 rotations  pour  la liwaison  de
gravier  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'enlèvement  de terre  et livraison  de gravier  par

rotations,  Rue  de Picardie  au droit  du no 179,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera

ponctuellement  interdite  pour  les besoins  du chantier.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  de

l'Entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 15 Février  2022,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  D.F  CONCEPT  de LEDENON  (30),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

OG'A  d

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

V IL  L E
[+ORANGE

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
desCommuneq,  

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

GESTION  DU DOMAÎNE  PUBLIC
VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

D'ec"on Généra'e Adjo'n'e des Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE DE LA  FABRIQUE  -
AVENUE  GENERAL  LECLERC

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  202a1 ;

VU la délibération  no 202'1/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le la' Décembre  2û21, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 31 Janvier  2022, par laquelle  l'Entreprise  CPCP

TELECOM  - PARTENAIRE  D'ORANGE  - 269 Chemin  du Fournalet  - 84700
SORGUES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'ouverture  de
chambre  Telecom  + tirage  de câble  optique  sur réseau  déjà  existant  en aérien  et
souterrain  ;

Considérant  qu'il y a lieu de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'ouverture  de chambre  Télécom  + tirage  de

câble  optique  sur  réseau  déjà  existant  en existant  en aérien  et souterrain,  Rue  de La Fabrique  et

Avenue  Général  Leclerc,  la voie  circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  momentanément
perturbée  au droit  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à
la fin des travaux,  dont la durée  prévisible
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de SORGUES
I'ENTREPRENEUR.

compter  du IO Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
est de IO jours,  sous l'entière  responsabilité  de
(84), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

VI  I LI

DORANGE

LE MAIRE  -DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  JARDINS  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o.

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits des libertés
des Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. 417-10  et le R.325-
i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars ü 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  rûutière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluée  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2û21/623  en date du 30 Nüvembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le ü"' Décembre  202i  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 27 Janvier  2022, par laquelle  l'Entreprise  FGM -
Travaux  Publics  - 205  Chemin  de  Malemort  - 84380  MAZAN  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  et alimentation  ENEDIS  ;

Considérant  qu'il y a lieu de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  'I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  et alimentation  ENEDIS,  Rue des  Jardins,  la

circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au droit  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'Entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 04 Avril  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
FGM  -  Travaux  Publics  de MAZAN  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ai

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

lIILLE
DORÀNGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE DU NOBLE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et müdifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeûise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 3ü Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1'-' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 31 Janvier  2022,  par laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX
COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 84140 MONTFAVET
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique
ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulatiûn  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique  ORANGE,

Rue  du Noble  au droit  du no 31, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  perturbée  pour
les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur les cases  de parking  au droit  et
de part et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 21 Février  2022,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84), désignée
dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entreoreneur  aura  à sa charoe,  l'affichaae  à chaaue  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barriè're  ou d'u-ne  signalÎsation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et !es Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le OI Février  2022

VI  LI[

l) O R A N  G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU NOBLE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 'l 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  202a1 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et affichée  le 4a' Décembre  2ü21, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 31 Janvier  2022, par laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX
COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 8414û MONTFAVET
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique
ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre optique  ORANGE,
Rue du Noble  au droit  du no IO, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera perturbée  pour
les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur les cases  de parking  en face du
nolO pour  les manœuvres  des véhicules  et les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 2'1 Février  2022, dont la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84), désignée
dans ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entre  preneur  au ra à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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nORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLÎC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ANTONY  REAL  -
RUE CONTRESCARPE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-'1ü  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en PréFecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du al Janvier  2022,  par laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX
COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 8zH40 MONTFAVET
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique
ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre optique  ORANGE,
Rue Antony  Real  et Rue Contrescarpe  au droit  du no 248, la circulation  des véhicules  de toutes
sortes  sera perturbée  pour  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur les cases  de parking  au droit  et
de part et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en inTraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 21 Février  2022, dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84), désignée
dans  ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'E4i(Bp(Bneu  r a u ra à sa charg  e, l'affichage  à chaq  ue extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

L  Maïre,

,»glËD'O%Q@*

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le O1 Février  2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAîNE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  BLANCHISSEURS  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modiffée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeûise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 31 Janvier  2022,  par laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX

COURANTS  FAIBLES  - '196 Chemin  de la Cristole  - 84140  MONTFAVET
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique
ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de déploiement  de la fibre optique  ORANGE,
Rue des Blanchisseurs  au droit  du no 25, la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera
perturbée  pour  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes sortes sera interdit sur les cases de parking au droit et
de part et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 07 Février  2022 et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 21 Février 2022, dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES de MONTFAVET  (84), désignée
dans ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrep  reneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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LE MAIRE 5E LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
')E  LA  CIRCULATION  ET DU
3TAT10NNEMENT  DES  VEHICULES

RUE YVONNE  PERTAT -
AVENUE HELIE  DENOIX  DE ST MARC -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulatiûn  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 3û Nüvembre  2021
transmis  en Préfecture  le la'  Décembre  2021 ;

Vu la délibératiûn  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture et afflchée  le 1a' Décembre  2021  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VLI  la requête  en  date  du  20 Janvier  2û22,  par  laquelle  l'Entreprise

SUFFREN  TP -  ë ZA Le  Remourin  -  84370  BEDARRIDES  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  des branchements  eau potable  et eaux
usées  pour  le compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  des branchements  eau potable  et eaux  usées,

Rue  Yvonne  Pertat  et Avenue  Hélie  Dénoïx  de St Marc,  la circulation  des véhicules  de toutes

sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de
part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du IO Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
I 'Fn+rprirpnpi  ir  gi  irg  à Q2  rïhqrrip  l'pffir:hqrip  à r:hprii  ip  py+rémiM  rli  i ïhqn+ipr  qi  i mriins  dFl Hpi  irps  à- -  a a "  a r  a -  a a -  -  a "  -  a -  -  --  -  a a -  a ;5-l  a -  a a a -  a a -;j  -  -  -a  a -  ffi -  -  -a  ##0 -  a a a a o -  -  -  -  a a -  a a oa -  a -  -  a a a -  a a a -  a -  a a -  -  a -  -  -

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  aire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le I er Février  2022

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par  : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.2213.2-2o

VU la LOI no 82-2a13 du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.414  -8, R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir
de  police  en  matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30
Novembre  2021  transmis  en  Préfecture  le ler Décembre  2021  ;
Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
25 Janvier  2022  -  sur  le chantier  de restructuration  ;

Vu la requête  en date  du 31 Janvier  2022,  par  laquelle  le groupe
GINGER  CEBTP-1030  Rue  JRGG  de la Lauzière-13290  -  AIX  EN
PROVENCE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  dans  le cadre  de la
restructuration  du Boulevard  E. Daladier,  les  investigations
géotechniques,  dans  le tronçon  compris  entre  l'Avenue  de l'Arc  de
Triomphe  et la Rue  de la République.

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des investigations  géotechniques,  dans  le cadre  des travaux  derestructuration  du Boulevard  Edouard  DALADIER,  dans  le tronçon  compris  entre  l'Avenue  de l'Arc  deTriomphe  et la Rue de la République  :
La circulation  s'effectuera  en sens  unique  -  sens  maintenu  Nord/sud  -
Ces  dispositions  ne seront  pas applicables  aux  :
Services  de la Police  Municipale  pour  accéder  au Poste  situé  Bd. Daladier  (sauf  lorsque  le chantier  sera  audroit  de leur  entrée/sortie).
Aux  services  de Secours  et d'lncendie  -  en fonction  de l'avancement  des travaux  (phasage).
Aux  convois  exceptionnels  (traversée  de nuit)  -  qui seront  escortés  par la Police  Municipale  -
Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de l'entrepriseESR.  SAS de Nîmes  (30) (fléchage  et panneaux  directionnels)  pour  le sens  Sud/Nord  -  par l'Avenue  F.Mistral  -  la Rue Pasteur  - la Rue du Terrier  -  l'Avenue  Jean Moulin  et la Rue de la Violette  jusqu'à  l'Avenuede Lattre  de Tassigny.

la  vitBH  sera limitée à 30 km/h sur toute la longueur du chantier. ,,,,,,
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Les accès  aux  rues  Victor  Hugo  - du Tillet  et Fond  du Sac  depuis  le Boulevard  Daladier  -  seront  supprimésle temps  du chantier  (rétablissement  au fur  et à mesure  de l'avancement  des  travaux)  -  les accès/sortiespour  les riverains  se feront  depuis  le centre-Ville  -  Rue  Saint-Martin/Rue  Victor  Hugo/Rue  Notre  Dame/Ruedu Renoyer  Ouest/Place  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  République  (sens  obligatoire)  -  inversion  dusens  de circulation  de 1a Rue  Caristie  Nord  (entre  la Place  Clemenceau  et la Rue  de la République).
Rue du Pont  Neuf  au croisement  de la Rue Caristie  nord  -  circulation  en sortie  obligatoire  vers  la Rue  de laRépublique  et la Rue  Caristie  Sud.

Les sorties  de la Rue  Caristie  Nord  et de la Rue  des Carmes  sur  le Bd. Daladier  - seront  supprimées  letemps  du chantier  -  les sorties  des  riverains  de la Rue  Caristie  Nord  se feront  obligatoirement  depuis  la Ruedu Renoyer  vers  la Place  du Cloître  (inversion  du sens  de circulation).  Les sorties  des  riverains  de la Ruedes  Carmes  se feront  sur  la Rue du Pont  Neuf  (inversion  du sens  de circulation).
Parking  AUBANEL  : la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits.  Ceparking  sera  réservé  pour  le stockage  des matériaux  et installation  de la base  de vie.La circuiation  piétonne  sera  maintenue  -  liaison  entre  la Rue  du Noble  et le Boulevard  Daladier  par  leparking.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin destravaux,  date  fixée  au 23 Décembre  2022,  sous  l'entière  responsabilité  du Groupe  GINGER  CEBTP  d'AIXEN PROVENCE  (13),  désigné  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  destravaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous  laresponsabilité  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehorsdes horaires  de travail,  le week-end  ou les jours  hors  chantiers  -  elle restera  en place  en permanence  -responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  (signalisations  DC.61 -  DC.62  -  DC.63  et DC. 64 et K16.Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  fixés  et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  lacirculation.
La signalisation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  parl'entreprise  dès  qu'elle  n'aura  plus  son utilité.
Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  lesmêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.
ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisationen rapport  de la zone  traitée  afin  de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.
ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).
ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratifde Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.
ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
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ORANGE,  le 'ler Février  2022

GESTION  DU DOMAINE  PUBLÏC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARC  de TRIOMPHE  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R:325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  mutière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adûpté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 20:1/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du

1a' Février  2022  ;

VU la requête  en date du 31 Javier  2022, par laquelle  la Mairie  d'Orange  -

Service  Logistique  - Place  Clemenceau  -  BP. 187 -  841C)6 0RANGE  Cedex  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  la livraison  des  documents  d'archives  au
nouveau  local  -  par rotation  camion  de 20 m3 ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  des documents  d'archives  au nouveau  local,

Avenue  de l'Arc  de Triomphe  au droit  du no 280,  le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes

sera interdit  sur le trottoir  -  afin de permettre  le stationnement  d'un  camion  (par  rotation)  sur  cet
espace,  pour  les besoins  de l'intervention.

La voie  de  circulation  pourra  être  réduite  au  droit du  stationnement  du  camion  (en  cas

d'empiètement  de maximum  de O,50 cm sur  voirie)  avec  signalisation  CF.II  ou CF.12.

La circulation  piétonne  sera  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  de sécurité.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'I 5 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour, sous l'entière  responsabilité  de la Ville
d'Orange  -  Service  Logistique,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTlCLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
"aVance(instaiiatiori6'üriebarrierecüsoüraIesigriaiisatiürivisit,iiepûürrüsager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Faire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  Maire,
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
ST  ATlONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE VERDUN  -

ORANGE,  le le'  Février  2022

ll  I L L I
ï- 0  R A N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des

libertés des 9ommunes,
VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R.

417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 3ü Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2C)21/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée le 1"' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire :

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragün  en date  du

4 "'  Février  2022,  y compris  püur  la chambre  I (hors  agglomération)  ;

Vu la requête  en date  31 Janvier  2022,  par  laquelle  l'Entreprise

TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  (TCF)-196  Chemin  de Cristole  -

84140  -  MONTFAVET,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les travaux

dedéploiement  du réseau  Fibre  optique  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de déploiement  du réseau  fibre  optique,  Avenue

de  Verdun  au droit  et  de part  et  d'autre  du no 1197  y compris  dans  le giratoire  Lieutenant-

Colonel  de la Chapelle,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément

pertubée,  lors  des  manœuvres  des  véhicules  de chantier.

La circulation  piétonne  pourra  être  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face  par  mesures  de sécurité  -

stationnement  des  véhicules  de l'entreprise  sur  trottoir.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wïvïv.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  date  fixée  au 18 Février  2022,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  TCF deMONTFAVET,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace par l'Entrepreneur  et placée  sous sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  detravail  ou le week-end  (avec une signalisation  CF. 12 et CF. 28) - coordonnées  EmmanuelCHARBONNER  -  07.85.00.62.67.

La chaussée  sera rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,les jours  hors  chantier  -  Vendredi  I 'l et Samedi  'I 2 Février  2022  et en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - LeS aCCèS DOur leS riveraîns  5B(@Hi  toüjûürs  réservés  Sauf eri  Ce qüi cCi-iicerne  leS.véhicules  qui pourront  être  !nterdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunaladministratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

L ire
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ORANGE,  le 02 Février  2022

V I L l E
n(":)RANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTÎON  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE SAINT  JEAN  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autorouteS,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  202i  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le ala' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 31 Janvier  2022, par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  -
305 Avenue  de Colchester  - 84000  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de création  et pûse  de débitmètre  sur  réseau  EU ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de création  et pose de débitmètre  sur réseau  EU,
Rue Saint  Jean,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera perturbée  au droit  du chantier  -
travaux  sous  trottoir.

La circulation  piétonne  sera interdite  et renvoyée  sur le trottoir  d'en face.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022 et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 5 jours,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  VEOLIA  d'AVIGNON  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  wwtv.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'E n tl ô  p I 'Ci I I O u I a u I a à Sa CI1 a rg e, i'affiC+1 age à CI1 a CI u e eXtré mi+Lé C' u (tl  a nti e r a u mOin S 48 H e u reS à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 02 Février  2022

LE MAIRE -DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  POURTOULES  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41'1-8,  R. 4a17-1ü et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  "1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"  Dét.embre  2021 ;

VU la délibération  na 2ü21/623  en date du 30 Novembre  202i  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2ü21, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du a1 Janvier  2ü22, par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  -

305 Avenue  de Colchester  - 84000  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de création  regard  pour  pose  de débitmètre  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de création  regard  pour  pose  de débitmètre,  Rue

des  Pourtoules,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Février  2022  et sera  va!able  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines  (dont  travaux  du 18/02/2022  y
compris,  sur  6 jours  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de  l'Entreprise  VEOLIA
d'AVIGNON  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - ïvïvuxvil1e-orange.fr161 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L C I ILI t=ip I el  It=! u I du  I d d :Sd L;I I d  I 9t=i, I d  I I I(;l 1d9t:i  d UI Id(l  utj  ti  ÂLI el  I ll Ltj u u UI I dl  I Lltjl d  u I I ILI II Ib '+O ïti  u I t,5  d
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager)

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 02 Février  2022

VI  LI E
D 0  Rl1  N c E

LE MAIRE  Ï)E  LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLÎC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU PARC -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-2'13 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés
des Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.z111-8, R. 417-'10 et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de
la Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des
routes et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfet.ture  le 4a' Décembre  20:'1 ;

VU la délibération  n" 2ü21/623  en date du 30 Novembre  202i  transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1a' Décembre  2ü21, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 31 Janvier  2022, par laquelle l'Entreprise  VEOLIA  -
305 Avenue  de Colchester  - 84000 AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de création  de débitmètre  sur réseau  EU ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  des travaux  de création  de débitmètre  sur réseau  EU, Rue
du Parc, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique
commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  2022  et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  VEOLIA  d'AVIGNON  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le  présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
I ! (  ,  + ,,  ,.,  ,,  ,  ,,  ,,  .-.,  , ,,  ,,  ..  ..  .  k  ,  ,  ,.,  .-.  Il  .J-Ci  .l..  .-.  ..  .'.  .l-  ..  ..  . ..  .  .  .4  -  .A  .-  :&  A  .J.  .  .4.  ..  -  4:.  - ..  .  -  .  :-  ...  A ô  LI-.  . -  -  -  .'

L L  I I LI O p I ô  I I e, u I CI u  I a el ôCl (/l  I CI I !,l O, I Cl ll LI  I dtJ  e d LI I d  LI u e eÂLl  tj  I I I Iltj  u LI LI I d  I I Llt, I CI u I I I U 1115 '+O n  ti  u I t,)  d
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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VILLE
I)ORANGE

ORANGE,  le 02 Février  2022

rD'ffi
LE MAIRE  D- E LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  GUILLAuME  LE TACITURNE  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars '1982 modifiée, relative  aux droits des libertés
des Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475 du M Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des
routes et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1'-' Décembre  202'i ;

VU la délibération  n" 202U623  en date du 30 Novembre  2ü21, transmise  en
Préfecture  et afflchée le ala' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 18 Janvier 2022, par laquelle l'Entreprise  SPIE
CityNetworks  ORANGE  - 3044  Route  de Camaret  - 8zH00  0RANGE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux de terrassement  avec mise en
place d'un réseau ENEDIS ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant la
réalisation  de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de terrassement  avec  mise en place  d'un réseau
ENEDIS, Avenue  Guillaume  le Taciturne,  la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera

alternée  et établie  avec un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et
d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Février  2022  et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SPIE  CityNetworks  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entreoreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heu rB5  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ai

-Gd?

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 02 Février  2022

V Il  l  [

I)ORÀNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAÎNE  PUBLÎC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

,ARRETE  PORTANT
.REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATIOfS  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU GENERAL  LECLERC  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-2'i3  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés
des Communes,

VLI le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417'10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative à la circulation  des
routes et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 3ü Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  2021 :

VU la délibération  na 2021/623  en date du 30 Nûvembre  2û21  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du O1 Février 2C)22, par laquelle l'Entreprise  ERT
TECHNOLOGIES  i3 - TSA 70011 - CHEZ SOGELINK  - 69134  DARDILLY
CEDEX - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux d'intervention  boîte sur
chaussée  pour raccordement  fibre optique réseau SFR ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  d'intervention  boîte sur chaussée  pour
raccordement  fibre optique  réseau  SFR, Avenue  du Général  Leclerc  au droit  du no 13-'14, la
circulation  des véhicules  de toutes sortes sera  momentanément  perturbée  sur un sens  de

circulation,  pour  les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du O1 Mars  2022  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 3 jours,  sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
ERT TECHNOLOGIES  13 de  DARDILLY  (69),  désignée  dans  ce  qui  suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ri'-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charae.  I'affichaae  à chaaue  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barriè're  ou d'u-ne  signal!sation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 2 Février  2022

yp oq'2,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R. 417-1ü,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

Vu l'arrêté  municipal  No 059 du 26 Janvier  2022, autorisant  les travaux  dans  le

cadre du chantier  de restructuration  du Boulevard  Daladier  - notamment  son

article  4 sur le sens  de circulation  ;

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le

25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1'  Décembre  2021 ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du 25 Janvier

2022  :

Vu la requête  en date  du 24  Janvier  2022,  par  laquelle  l'Entreprise

BRAJA  VESIGNE  -  Avenue  F. Mistral  BP.  50071  -  84102  0RANGE

CEDEX,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  dans  le cadre  de la

restructuration  du Boulevard  E. Daladier,  les  travaux  de  démolition  des

emprises  (terrassement  -  abattage)  et les  reprises  de  voirie,  dans  le

tronçon  compris  entre  l'Avenue  de l'Arc  de Triomphe  et la Rue  de la

République.

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de  ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - L'article  1 de l'arrêté  no 059/2022  en date  du 26 Janvier  2022,  concernant  la restructuration  du

Boulevard  Edouard  DALADIER,  dans  le tronçon  compris  entre  l'Avenue  de l'Arc  de Triomphe  et la Rue de

la République  -  est  complété  comme  suit  :

La circulation  s'effectuera  en sens  unique  -  sens  maintenu  Nord/sud  -

Ces  dispositions  ne seront  pas applicables  aux  :

Services  de la Police  Municipale  pour  accéder  au Poste  situé  Bd. Daladier  (sauf  lorsque  le chantier  sera  au

droit  de leur  entrée/sortie).

Aux  services  de Secours  et d'lncendie  -  en fonction  de l'avancement  des  travaux  (phasage).

Aux  convois  exceptionnels  (traversée  de nuit)  -  qui seront  escortés  par  la Police  Municipale  -

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - les autres  articles  restent  inchangés.

ARTICLE  3 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

)'.:.,- (,i l, c  ,   f
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ORANGE,  le 3 Février  2022

'pû%ù"

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22a13.1

et L.221 3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.325-12, R.411-8, R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet de

Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints le 30
Novembre  2021 transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  2021 ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R. Méditerranée  de Mondragon  en date du

25 Janvier  2022 ;

Vu la requê'te  en date du 2 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  SRV

BAS MONTEL  -  863 Chemin  de la Malautière  -  84700  SORGUES,

sollicite  l'autorisation  d'effectuer  dans  le cadre  de la restructuration  du

Boulevard  E. Daladier,  les travaux  de restructuration  des réseaux  secs,

dans  le tronçon  compris  entre l'Avenue  de l'Arc  de Triomphe  et la Rue

de la République.

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de restructuration  des réseaux  secs,  dans  le cadre  des

travaux  de restructuration  du Boulevard  Edouard  DALADIER,  dans  le tronçon  compris  entre  l'Avenue  de
l'Arc  de Triomphe  et la Rue de la République  :

La circulation  s'effectuera  en sens  unique  -  sens  maintenu  Nord/sud  -

Ces dispositions  ne seront  pas applicables  aux :

Services  de la Police  Municipale  pour  accéder  au Poste  situé  Bd. Daladier  (sauf  lorsque  le chantier  sera au
droit  de leur  entrée/sortie).

Aux  services  de Secours  et d'lncendie  -  en fonction  de l'avancement  des travaux  (phasage).
Aux  convois  exceptionnels  (traversée  de nuit)  -  qui seront  escortés  par la Police  Municipale  -

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de l'entreprise
ESR. SAS de Nîmes  (30)  (fléchage  et panneaux  directionnels)  pour  le sens  Sud/Nord  -  par l'Avenue  F.
Mistral  -  la Rue Pasteur  - la Rue du Terrier  -  l'Avenue  Jean  Moulin  et la Rue de la Violette  jusqu'à  l'Avenue
deLattredeTassigny.  ,,
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La vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  sur  toute  la longueur  du chantier.

La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  (fermeture  à la circulation)  lors des travaux  de 2

nuits  + 1 nuit  de repli  -  de 20 H. à 6 H. dans  la période  comprise  entre  le 31 Janvier  2022  et le 18 Février

2022  (pour  l'abattage  ou les terrassements).  Les déviations  seront  mises  en place  par  les soins  de

l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes  (30).

Les accès  aux  rues  Victor  Hugo  - du Tillet  et Fond  du Sac  depuis  le Boulevard  Daladier  -  seront  supprimés

le temps  du chantier  (rétablissement  au fur  et à mesure  de l'avancement  des  travaux)  -  les accès/sorties

pour  les riverains  se feront  depuis  le centre-Ville  -  Rue  Saint-Martin/Rue  Victor  Hugo/Rue  Notre  Dame/Rue

du Renoyer  Ouest/Place  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  République  (sens  obligatoire)  -  inversion  du

sens  de circulation  de la Rue Caristie  Nord  (entre  la Place  Clemenceau  et la Rue de la République).

Rue du Pont  Neuf  au croisement  de la Rue Caristie  nord  -  circulation  en sortie  obligatoire  vers  la Rue  de la

République  et la Rue  Caristie  Sud.

Les sorties  de la Rue  Caristie  Nord  et de la Rue  des  Carmes  sur  le Bd. Daladier  - seront  supprimées  le

temps  du chantier  -  les sorties  des riverains  de la Rue Caristie  Nord  se Teront  obligatoirement  depuis  la Rue

du Renoyer  vers  la Place  du Cloître  (inversion  du sens  de circulation).  Les  sorties  des  riverains  de la Rue

des Carmes  se feront  sur  la Rue du Pont  Neuf  (inversion  du sens  de circulation).

Parking  AUBANEL  : la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits.  Ce

parking  sera  réservé  pour  le stockage  des matériaux  et installation  de la base  de vie.

La circulation  piétonne  sera  maintenue  -  liaison  entre  la Rue  du Noble  et le Boulevard  Daladier  par  le
parking.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  date  fixée  au 23 Décembre  2022,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SRV  BAS  MONTEL  de
SORGUES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  des
travaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous la
responsabilité  de l'entreprise  ESR. SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehors
des horaires  de travai(,  le week-end  ou les jours  hors chantiers  -  elle restera  en place  en permanence  -
responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  (signalisations  DC.61 -  DC.62  -  DC.63 et DC. 64 et K16.
Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  fixés  et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  la
circulation.

La signalisation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  par
l'entreprise  dès  qu'elle  n'aura  plus son utilité.

Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  les
mêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.

ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisation
en rapport  de la zone  traitée  afin de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratiT
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  pl
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécutii

Y
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ORANGE,  le 3 Février  2022

\3 o''lî

Gestion  du  Domaine  Public
Direction  Générale  Adjointe  Territoire

POWER  TROPHY  -

ESPACE  ALPHONSE  DAUDET
SAMEDI  12  MARS  2022  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les

articles  L.2213.1.  -  L. 22a13-4, et L. 221 3-2.2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés

des  collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623

du 22 Juillet  1982  modifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R. 325-12  -

R.4T1.1  à R.411.8,  R.z111.18,  R.zH1.25  à R.411.28  et R.412-28  et

R.417.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation

temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet

de Vaucluse  le 28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement

dans  l'agglomération  Orangeoise

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre
2021 transmis  en Préfecture  le 1"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 202'1/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise
en Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant délégations  du
Conseil  Municipal  au Maire ;

Considérant  qu'à l'occasion  du POWER  TROPHY  organisé  par

l'Association  FIRST  IMPACT,  représentée  par  M. Nicolas

BOUISSON  en partenariat  avec  la Ville  d'Orange,  qui aura  lieu à

l'Espace  Alphonse  Daudet  le Samedi  12 Mars  2022  ; il importe  de

laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la

Ville,

- ARRETE

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront
interdits,  sur  la totalité  du parking  Alphonse  Daudet  -  sauf  la dernière  travée  (au Nord  -la
plus  proche  de Mc DO)  -  cet  espace  sera  géré  par  l'Equipe  du Power  Trophy  -  qui mettra
en place  des  bénévoles  ou agents  de sécurité  pour  la gestion  dudit  parking.

Le Samedi  12  Mars  2022  de 8 H. à la fin  de la manifestation.

ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
préavis.

ARTICLE  3 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Des  panneaux  réglementaires  seront  installés  sur  place  pour  matérialiser  le
présent  arrêté.
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ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date
d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
MOnsieur  ie commissaire  6e POiiCe et ieS Agents  piaCéS SOuS SeS or6res,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent
arrete.

Yann  BOMPARD,
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ORANGE,  le 07 Février  2022

'YD)8,S-
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i» O R.A N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLîC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.'1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  mutière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977  relative  à la circulatiûn  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 4 963 visé par Monsieur  le Préïet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e AdJo'n'e das Te"ko'as VLI le règlement  de  voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE EMILE  ZOLA  -

VU le prûcès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le T'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 202'1/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée  le 1a' Décembre  202i  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU  la requête  en date  du 07  Février  2022,  par laquelle  la Société  SUZE
BATIMENTS  - 2679û  SUZE LA ROUSSE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de réparations  en façade  avec  la mise  en place  d'un  échafaudage  POUR
LE COMPTE  DE Madame  DOLLE  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparations  en façade  Avenue  de l'Arc de
Triomphe  au droit du no 253 :- Rue Emile  Zola,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
réduite  pour  les besoins  du chantier  et la mise en place d'un échafaudage.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 17 Février  2022 et sera valable  jusqu'àla fin des travaux  le 18 Février  2022, dont la durée prévisible  est de 2 jours, sous l'entièreresponsabilité  de la Société  SUZE  BATIMENTS  de SUZE LA ROUSSE  (26), désignée  dans ce quisuit,  sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (insta11ation  6'une  t»arrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD

176 / 329



«  o%
ll  ILLE

L' O  Ril  N G E

ORANGE,  le 07 Février  2022

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  CLEMENT  -

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 417-10  ;

VU le Décret  no 86-475  du '14 Mars '1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée  le 1"  Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VLI la requête  en  date  du 04  Févrïer  2022,  par  laquelle  la Société
DEMENAGEMENT  JAUFFRET  - 159 Rue du Petit  Mas - ZI de Courtine  - 84000
AVIGNON,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de
Madame  BARRAL  Marion  avec  un camion  de 3T5 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue Saint  Clément  au droit  du

no 684,  la circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  réduite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 25 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est  de I jour, sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  DEMENAGE%MENT  JAUFFRET  d'AVIGNON  (84),  désigné  dans  ce qui suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avai-ice  (ins-ta-iiation  6'une  ôarrière  ou 6'une  signaiisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

àlCDo:Ml a

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOuLEVARD  E. DALADIER  -

ORANGE,  le 07 Février  2022

VliLE
DOR/'lNGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 417-10  ;

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatiF à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

Vu le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 07 Février  2022,  par  laquelle  Madame  LAHACHE
Carole  - 841C)0 0RANGE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement
avec  un véhicule  de location  20m3  avec  hayon  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Boulevard  E. Daladier  au droit  du
no 454 et 479, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur 3 cases  de parking
pour  les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  du pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous l'entière  responsabilité  de
Madame  LAHACHE  Carole  d'ORANGE,  désigné  dans  ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Ceaex  - '\/'aucluse  - 04  90 5141  41 - wtîrîv.ville-orange.f'r J ' l ,l  ,  ',179 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
pub1ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de ia Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 08 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin ü 963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'e des Te"'o'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  FLORENT  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623 en date du 30 Novembre  2C)21, transmise  en
Préfecture  et affichée le 1"' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du ü7 Février  2022, par laquelle  la Société  LMC SECONDE
ŒUVRE - 276 ZA Le Camp Bernard - 84110 SABLET - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de la rénovation  de façade pour le compte  de Monsieur
VATON Bernard avec un camion  plateau  3T5 :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de la rénovation  de façade, Rue Saint  Florent
au droit  du no 2, la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera ponctuellement  réduite lors du
montage  et du démontage  de l'échafaudage.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra effet à compter  du 23 Février  2022 et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux le 18 Mars 2022, dont la durée prévisible est de "1 mois,  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  LMC SECOND  ŒUVRE  de SABLET  (84), désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charqe,  l'affichaqe  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'u';e  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  aire,

Yann  BOMPARD
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Cûmmunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-1 0 et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'e des Teff'ko'as VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

IMPASSE  DES PAQuERETTES

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2ü21
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  na 2021/623 en date du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et affichée le ü"' Décembre  2021, portant délégations  du Cûnseil

Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du 2 Février  2022, par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -
'i ZA Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  d'un branchement  eaux usées pour le compte  de SUEZ ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  d'un branchement  eaux usées, Impasse  des

Pâquerettes  au droit  du no24, la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera  interdite  pour  les
besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du OI Mars 2022 et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux, dont la durée prévisible  est de 2 semaines  (1 jour d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84), désignée  dans  ce qui  suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entreoreneur  aura  à sa charae,  l'affichaae  à chaoue  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barriè're  ou d'u-ne  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 08 Février  2022

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE SAINT  CLEMENT  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés
des Communes,

VU le Code de la Rûute, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulatiûn  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulatiûn  des
routes et autûroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4a' Décembre  2021:

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée le ü"' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date  du 02 Féwier 2022,  par laquelle  l'Entreprise
SUFFREN  TP - 1 ZA Le Remourin - 84370  BEDARRIDES  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux d'un branchement  eau potable pour le
compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant la
réalisation  de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'un branchement  eau potable,  Rue Saint

Clément  au droit  du no 94, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie
avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  Le 9 Février  2022
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Gestion  du  Domaine  Public

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

(« DUATHLON  DES  VIGNOBLES

Finale  Championnat  D.3  Duathlon»

Dimanche  20 Mars  2022  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles

L.2122.22,  L.2122.23,  L.2211.1,  L.2212.2,  L.2213.1,  L.2213.3,  L.2213.5,  &
L.2131-2  alinéa 2 ;

VU  la loi na 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et  libertés
des  collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi  n"  82-

623  du  22  Juillet  1982  modifiée  et par  la LOI  no 83-.  8 du
7 Janvier  1983,

VU le code de la route et en particulier  les articles  R.325-12,  R.411-5,  R.411.7  &

R .411 'si

VU le code  de la Voirie  Routière,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  l'arrêté  municipal  du  31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet

de  Vaucluse  le 28 Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement
dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 3ü Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 'l"'  Décembre  2021, portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

Considérant  qu'à l'occasion du « DUATHLON DES VIGNOBLES  »

Finale Championnat  D3 Duathlon, organisé par l'Avenir Cycliste
Orangeois  le Dimanche  20 Mars 2022 de 6 H. à 17 H, il importe de
laisser libre de tout encombrement  certaines rues et places de la
Ville,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront
interdits,  sur  l'itinéraire  suivant  :

- Avenue  Pierre  de Coubertin,
- Avenue  Charles  Dardun,
- Chemin  de l'Arnage  VC5,

- Chemin  de Courtebotte,
- Chemin  de Rimonet,
- Chemin  de la Rose  Trémière  VC.31,

LE DIMANCHE  20 Mars  2022  -  de 6 H. à 17 H.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation,  seront  mises  en place.

Ces  prescriptions  ne seront  pas  applicables  aux  riverains,  aux  véhicules  de secours  &
d'incendie  et aux  forces  de police.

ARTICLE  2 : - Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  sur  la totalité  du
Parking  du  Stade  COS'TA  -  cet espace  sera  réservé  pour  le déroulement  de  la
manifestation  (départs  et arrivées)  et la mise  en place  de parkings  pour  l'organisation  et les
participants.

LE DIMANCHE  20 Mars  2022  -  de 6 H. à 17 H.

ARTICLE  3
préavis.

Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
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ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage
ou de publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,
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ORANGE,  le 09 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-4 0 et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'e des Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU 18 JUIN  1940  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4a' Décembre  2ü21 ;

VLI la délibération  no 2021/623 en date du 30 Novembre  202L  transmise  en
PréFecture et afflchée le ü"' Décembre  2C)2a1 portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du 07 Février 2022, par laquelle l'Entreprise  CIRCET  SFR
1180 - RN 8 Les Baux - 13420 GEMENOS  - sollicite  l'autûrisation  d'effectuer  des
travaux de tirage fibre optique conduites  souterraines  télécoms  pour le compte  de
FREE:

Cûnsidérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de tirage fibre optique  conduites  souterraines
télécoms  FREE, Avenue  du 18 Juin  1940, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera
perturbée  au droit  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet  à compter  du 14 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I mois, sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
CIRCET  SFR 1180  de GEMENOS  (13), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

ii[  5CC :f)T [
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 09 Février  2022
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I)ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  nûtamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin '1963 sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'ec'on Généra'a Adjo'n'a des Te"ko'es VU le règlement  de voirie adüpté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE LAVOISIER

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 202'1/623  en date du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1'-' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 07 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  ERT
TECHNOLOGIES  13 - TSA 70011  - CHEZ SOGELINK  - 69134û  DARDILLY
CEDEX  - sollR:ite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'intervention  sur  poteau  en
aérien  pour  raccordement  de la fibre  optique  réseau  SFR  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
statiûnnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'intervention  sur poteau  en aérien  pour
raccordement  de la fibre optique  réseau  SFR, Avenue  de Lavoisier  au droit  du no 699-700,
la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
ERT  TECHNOLOGIES  13 de DARDILLY  (69), désignée  dans  Ce qui suit, SOuS le terme I'ENTREPRENEUR.

ll "" E SCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

i'avance tinstaiiation- 6'une 5arrière ou 6'une signa-iisa-tion ViSi5ie  pour i'us-a-ge-r).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 09 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.22a13.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1  0 et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'a Adjo'n'a das Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  ü 996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PIERRE  SEMARD

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Nûvembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 31 Janvier  2022,  par laquelle  l'Entreprise  SOBECA  -
Cavaillon  - TSA  7üC)11 - CHEZ  SOGELINK  - 691340  DARDILLY  CEDEX  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  reprise  enrobés  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de reprise  enrobés,  Rue Pierre  Sémard,
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les besoins  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises en place par les soins de
l'entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I 6 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 5 jours,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SOBECA  - Cavaillon  de DARDILLY  (69), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place  Clei'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  wiïryïçîii11e-orange.fi'
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

I dVdl  lUt=: lll  15Ld11d1101 I u ul  le Udl  I Itjl  t, Uu u ul le 5KJ1 1d115dL1UI I Vlblultj  pUul  I u5dgtj1

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 09 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VLI la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'ecfion Généra'e AdJo'n'e das Teff'ko'es VU le règlement  de voirie adopté par le Cûnseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
'REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
I)E LA CIRCULATION  ET DU
3TAT10NNEMENT  DES VEEHICULES

RUE ALEXIS  CARREL

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjûints  le 3C) Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623 en date du 30 Novembre  2021  transmise  en
Prétecture  et afflchée le ü"' Décembre  202'1, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 08 Février 2022,  par laquelle l'Entreprise  SUD
TERRASSEMENT  - 170 Draille de l'Homme du Loup - 13910  MAILLANE  -
sollicite l'autorisation  d'effectuer  des travaux de réalisation  d'une tranchée  PTT
France  Télécom  jusqu'au  poteau existant;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de réalisation  d'une tranchée  PTT France
Télécom  jusqu'au  poteau  existant,  Rue Alexis  Carrel,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes
sera alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et
d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SUD TERRASSEMENT  de MAILLANE  (13), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 09 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code Général des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-a10 et le R.32512,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  àl'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'e'on  Ge'éra'e Adjo'n'a des Te"'o'as VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
NTATION  TEMPORAIRE

«CULATION  ET DU
4EMENT  DES VEHICULES

REGLEM
DE LA CII
STATIONI

CHEMlN  DE FOURCHE  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et affichée  le 1"' Décembre  20:1,  portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

Vu la requête  en date du 04 Février  2022, par laquelle  l'Entreprise  ENEDIS  TST
HTA - 150 Rue Michel  CAZAUX  LA SOPHIE  - ZI COURTINE  - 84 0C)O AVIGNON
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  ENEDIS  sur réseau  aérien  HTA  20
KV :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  des travaux  ENEDIS sur réseau  aérien  HTA 20 KV, Chemin  de
Fourche,  la voie circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit du chantier  -

empiètement  sur  chaussée.  La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être perturbée  -
suppression  de voie.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Mars 2022 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de I jour, sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
ENEDIS  d'AVIGNON  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (instaiiation  6'une  Barrière  ou 6'une  signaiisation  visit»ie  pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le I O Février  2022

GESTION  DU  DOMAîNE  PUBLÎC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

SUR LES VOIES  DE LA VILLE

LE MAIRE  [fÈ LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  ef
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-2'i3  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,  :

 

VU le Code  de la Route,  notamment  les  articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-'i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 3ü Novembre  2ü2'i
transmis  en Préfecture  le ü"'  Décembre  2021 :

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  202i  transmise  en
Préfecture  et affichée  le  1"' Décembre  2021,  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  :

VU  la  requête  en  date  du  25  Janvier  2022,  par  laquelle  le  CANAL  de
CARPENTRAS  -  232  Avenue  Frédéric  Mistral  -  84200  - CARPENTRAS  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de réparatiûns  d'urgences  et pour  la continuité
du  service  public  -interventions  urgentes  et ponctuelles  24 H/24  et 7 J/7 -
réparations  de casses  ou de  fuite  du réseau  d'irrigation  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparations  d'urgence  et de continuité  deservices,  sur  les voies  de la Ville  au droit  de l'exploitation  de leur réseau,  la circulation  desvéhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée  ou interdite  -  en fonction  desbesoins  de l'intervention.

La  voie de circulation  sera réduite  au droit  des interventions  -  stationnement  du véhicule  de lacollectivité.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'l 4 Février  2022 et sera valable  jusqu'àla fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 I mois (jusqu'au  14 Février  2023),  sous l'entièreresponsabilité  du CANAL  DE CARPENTRAS,  désigné  dans  ce qui suit, sous le termeI'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  www.viue-orange.f'r
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager)

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maa

gi C<

V

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE LATTRE  DE TASSIGNY  -
& ROND-POINT  DE I'ARC DE TRIOMPHE

ORANGE,  le I I Février  2022

ïi i i t [
"  O RA N c E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Codede  la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.4118,  R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU  le  procès-verbal  de  l'élection  du  Maire  et des Adjoints  le  30
Novembre  2021 transmis  en Préfecture  le '1a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise
en Préfecture et affichée le la' Décembre  2021  portant délégations duConseil  Municipal  au Maire  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
1 "I Février  2022  ;

Vu la requête  en date  du 19  Janvier  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  SPAG
RESEAUX  S.A.S  -  219  Avenue  du Docteur  Julien  LEFBVRE  -  D6270
VILLENEUVE  LOUBET,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les travaux
d'ouverture  de chambres  TELECOM  existantes  pour  aiguillages  du
réseau  en bord  de voie :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'ouverture  de chambres  TELECOM  existantespour  aiguillages  du réseau,
Avenue  de Lattre  de Tassigny  : la voie  de circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduiteau droit  de l'intervention,  pour  les besoins  du chantier.
La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée,  lors des
manœuvres  des véhicules  ou engins  de chantier.
La circulation  piétonne  pourra  être  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face.

Rond-Point  de l'Arc  de Triomphe  dans  l'anneau  intérieur  du giratoire  : la voie  de circulationdes  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de l'intervention,  pour  les besoins  du chantier.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ll  N E S C 0
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  date  fixée  au 25/02/2022,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SPAG
RESEAUX  SAS  de VILLENEUVE  LOUBET  (06), désignée  dans  ce  qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF.II  - CF. 12 - CF. 28) - coordonnées  M.
Moustapha  -  06.34.64.95.77.

La ct'ïaussée  sera  ren6ue  1it»re à 1a circu1ation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les  agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le laa

Yann  BOMPARD.
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VILLl
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ORANGE,  le 14  Février  2022

\7 oRR
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-2j3  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. j117-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du M  Mars ü 986 relafif  à l'exercice  du pouvoir  de police  enmatière  de circulation  routière  et modiflant  certaines  dispositiûns  du Code  de laRoute.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

Vu la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le PrMet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021transmis  en Préfecîure  le üa' Décembre  2021 ;

ARRETE  PORTANT
R EGLEMENTATIOI
D E LA  CIRCULATII )N  ETI
SarATIONNEMEN T DES  V

RUE  HENRI  NOGUERES

-ORAIRE
]U
-HICULES

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  enPréfecture  et afflchée  le ü"' Décembre  2!)21, portant  délégations  du ConseilMunicipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 4 9 Janvier  2022, par  laquelle  la Société  SPAG
RESEAUX  S.A.S.  -  219  Avenue  du Docteur  Julien  Lefebvre  -  0627û
VILLENEUVE  LOUBET  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'ouverture
de chambres  TELECOM  existantes  pour  aiguillages  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'aiguillages,  Rue  Henri  Noguères,  la circulationdes  véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feuxtricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.
Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage  manuel.

La vitesse  sera  limitées  à 30 km/h  -  au droit  et de part  et d'autre  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  2022  et sera  valable  jusqu'àla fin des travaux, dont la durée prévisible est de 17 jours 0usqu'au 4 Mars 2022 inclus), sousl'entière  responsabilité  de la Société  SPAG  RESEAUX  S.A.S.  de Villeneuve  Loubet  (06),  désignéedans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.îii11e-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTiCLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  putiiié  et affiCDé  danS  la Commune  d'OMNGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 14  Février  2022

\,F= J.-

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars '1982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41 '1-8, R. 41710  et le R.325-12,

VU le Décret  no BB-475  du 14 Mars 1986  relatiF à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4'-' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 202'1/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée  le Ta' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

RUE  DE ROME  -
-XIS  CARREL  -
DE LA  SAUVAGEONNE  -

]E  CADEROUSSE  -

VU la requête  en date  du 19 Janvier  2022, par  laquelle  la Société  SPAG
RESEAUX  S.A.S.  -  219  Avenue  du Docteur  Julien  Lefebvre  -  06270
VILLENEUVE  LOUBET  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'ouverture
de chambres  TELECOM  existantes  pour  aiguillages  sur  trottoir  ;

RUE  ALI
CHEM IIN
ROUTE Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  des  travaux  d'aiguillages  sur  trottoir,  Rue  de  Rome  -  Rue
Alexis  Carrel  -  Chemin  de la Sauvageonne  et Route  de Caderousse,  la circulation  desvéhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée,  lors  des  manœuvres  descamions  et engins  de chantier.

La circulation  piétonne  pourra  être  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  desécurité.

La vitesse  sera  limitées  à 30 km/h  -  au droit  et de part  et d'autre  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I 7 Février  2022  et sera  valable  jusqu'àla fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'l 7 jours  (jusqu'au  4 Mars  2022  inclus),  sousl'entière  responsabilité  de la Société  SPAG  RESEAUX  S.A.S.  de Villeneuve  Loubet  (06),  désignéedans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

l'rlESCO
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[i ':r I I'205 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager)

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

ann  BOMPARD
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ORANGE,  le 14 Février  2022

'vltLE
üORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VLI le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-"12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 4 963 visé  par Monsieur  le PréFet de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e AdjoÏn'a des Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  VIDAL  -
L'ANGLE  DE L'AVENUE  RODOLPHE  D'AMARD-

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le ü"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 40 Féwier  2022, par laquelle  la SAS FOURNEYRON  TP
- 2 Chemin  du Génie BP 24 - 69200 VENISSIEUX  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de  réparation  réseaux  Bouygues  fibre  optique  sous
chaussée  avec  un camion  + pelle  de 3T5 ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute la durée  des travaux  de réparation  réseaux  Bouygues  fibre optique
sous  chaussée,  Avenue  Frédéric  Vidal  et l'angle  de L5Avenue  Rodolphe  D'Aymard,  la circulation
des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  au droit  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises en place par les soins  de
l'Entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 16 Février  2022  et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 17 Février  2022, dont la durée prévisible  est de 2 jours, sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SAS FOURNEYRON  TP de VENISSIEUX  (69), désignée  dans  ce qui
suit, sous le terme  l'ENTREPRENEuR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD

208 / 329



I I- I « I a ! i I I 'l  I lll  '  I

<  kO '!

ORANGE,  le I 4 Février  2022

ll  ItLL
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-4 0 et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  'l 963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'e'on  Généra'e Adjo'n'e des Te"'o'es VLI le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DU DAUPHINÉ  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  na 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le T' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 4 0 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -
1 ZA Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  !'autorisation  d'effectuer  des
travaux  d'un  branchement  eau potable  pour  le compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il y a.lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  d'un branchement  eau potable,  Impasse  du
Dauphiné  au droit  du no 6, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour les
besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 03 Mars 2022  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wïvï'v;vilIe-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entreoreneur  aura  à sa charoe.  I'affichaoe  à chaoue  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barriè:re  ou d'u-ne  signal!sation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire

ann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  A. LACOUR  -
RUE  VICTOR  HUGO  -

ORANGE,  le 14  Février  2022

ll  I tl  L
D 0  Rfl  N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territüriales,  notamment  L.2213.1
et L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-2a13 du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.jH1-8,  R.
417-10,

VU le Décret  n" 86-475  du 14  Mars  ü 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par  Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU l'arrêté  municipal  no 052 en date  du 26 Janvier  2022  -  autorisant  les

travaux  de  démolition  d'emprises  et de  voirie  dans  le  cadre  de
restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour  ;

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' üécembre  2021 ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale  de Vaison la
Romaine en date du 17 Décembre  2021 concernant  la déviation PL depuis
ORANGE  sens Nord/Sud  par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 9ü7, pour un mois
du ü7 Janvier  2022 au 18 Février  2022 inclus ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale  de Vaison la
Romaine  en date du 10 Février  2022, concernant  la déviation  PL depuis ORANGE
sens Nord/Sud  par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour deux semaines  du
19 Février  2022 au 4 Mars 2022 inclus -  afin de terminer  le chantier  (prolongation)

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
25 Janvier  2022  - reporté  ;

Vu la requête  en date  du 14 Février  2C122, par  laquelle  l'Entreprise  4M

PROVENCE  ROUTE  -  Village  ERO  -  38 Rue  des  Cardeurs  -  84275

VEDENE  CEDEX,  sollicite  une  prolongation  des  délais  d'autorisation

d'effectuer  les travaux  de démolition  d'emprises  et de voirie,  dans  le
cadre  de restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Les  prescriptions  de l'arrêté  municipal  no 052  en date  du 26  Janvier  2022  -  sont  prolongées  comme
suit  :

Pendant  toute  la durée  des  travaux  de restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour,  la circulation  des
véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  ainsi  que  dans  la Rue  Victor  Hugo.  L'accès  à la rue Victor  Hugo
depuis  le Boulevard  Daladier  -  sera  supprimé  le temps  du chantier  -  les accès/sorties  pour  les riverains  se

feront depuis le centre-Ville - Rue Saint-Martin/Rue Victor Hugo (inversion du sens de circuIation)42çqJç.tg
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Dame/Rue  du Renoyer  Ouest/Place  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  Caristie  Nord.  -  Sauf  le Jeudi  jusqu'à

14 H 30 après  le marché  hebdomadaire  et le nettoyage.  De même,  les entreprises  autorisées  à intervenir,

devront  avoir  un véhicule  adapté  aux  configurations  des  voies  susmentionnées.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entreprise

ESR  SAS  de NIMES.  Ies PL. par  les RD. 976  -RD.72  puis  par  la D. 907. Les  VL, par  la Rue  de Rome  et

l'Avenue  du 18 Juin  1940.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  date  fixée  au 4 Mars  2022,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  4M PROVENCE  ROUTE  de
VEDENE,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  des
travaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous la
responsabilité  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehors
des horaires  de travail,  le week-end  ou les jours  hors  chantiers  -  elle restera  en place  en permanence  -
responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  - signalisations  DC.61  -  DC.62  -  DC.63  et DC. 64.
K.16.
Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  fixés  et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  la
circulation.
La signalsiation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  par
l'entreprise  dès qu'elle  n'aura  plus  son utilité.

Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  les
mêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.

ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisation
en rapport  de la zone  traitée  afin  de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

L aire
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  A. LACOUR  -
RUE  VICTOR  HUGO  -

ORANGE,  le I 4 Février  2022

V I L I L

D (') RiS  N  G E

LE  MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213,1

et L.221  3.2-2a,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R.

417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 4 4 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU l'arrêté  municipal  n" 053 en date du 26 Janvier  2022  -  autorisant  les

travaux  de restructuration  de la Rue Auguste  Lacour  ;

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 30 Novembre 2021
transmis en Préfecture le 1a' Décembre 2021 ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale de Vaison  la
Romaine en date du 17 Décembre 2021, concernant la déviation PL depuis
ORANGE sens Nord/Sud par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour un mois
du 17 Janvier 2022 au 'l 8 Février 2022 inclus ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale de Vaison la
Romaine en date du 10 Février 2022, concernant la déviation PL depuis ORANGE
sens Nord/Sud par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour deux semaines du
19 Février 2022 au 4 Mars 2022 inclus -  afin de terminer  le chantier (prolongation)

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R. Méditerranée  de Mondragon  en date  du

25 Janvier  2022  - reporté  ;

Vu la requête  en date du 14 Féwier  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  TPR

SAS -  226 Route  de Travaillan  -  8429C) SAINTE  CECILE  LES VIGNES,

sollicite  une prolongation  des délais  d'autorisation  d'effectuer  les travaux

de reprise  des réseaux  humides,  dans le cadre  de restructuration  de la

Rue Auguste  Lacour  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Les prescriptions  de l'arrêté  municipal  no 053  en date  du 26 Janvier  2022  -  sont  prolongées  comme

suit  :

Pendant  toute  la durée  des travaux  de restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour,  la circulation  des

véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  ainsi que dans  la Rue Victor  Hugo.  L'accès  à la rue Victor  Hugo

depuis  le Boulevard  Daladier  -  sera supprimé  le temps  du chantier  -  les accès/sorties  pour  les riverains  se

.a-i'  
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feront  depuis  le centre-Ville  -  Rue  Saint-Martin/Rue  Victor  Hugo  (inversion  du sens  de circulation)/Rue  Notre

Dame/Rue  du Renoyer  OuesUPlace  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  Caristie  Nord.  -  Sauf  le Jeudi  jusqu'à

14 H 30 après  le marché  hebdomadaire  et le nettoyage.  De même,  les entreprises  autorisées  à intervenir,

devront  avoir  un véhicule  adapté  aux  configurations  des voies  susmentionnées.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entreprise

ESR  SAS  de NIMES.  Ies PL. par  les RD. 976  -RD.72  puis  par  la D. 907.  Les VL, par  la Rue  de Rome  et

l'Avenue  du 18  Juin 1940.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  date  fixée  au 4 Mars 2022,  sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  TPR  SAS de SAINTE
CECILE  LES  VIGNES,  désiqnée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  des
travaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous la
responsabilité  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehors
des horaires  de travail,  le week-end  ou les jours  hors chantiers  - elle restera  en place  en permanence  -
responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  - signalisations  DC.61  -  DC.62  -  DC.63  et DC. 64.
K.16.
Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  Tixés et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  la
circulation.
La signalsiation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  par
l'entreprise  dès  qu'elle  n'aura  plus  son utilité.

Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  les
mêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.

ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisation
en rapport  de la zone  traitée  afin  de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

n BOMPARD.
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROLISE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  A. LACOUR  -
RUE  VICTOR  HUGO  -

ORANGE,  le 14 Février  2022

ll  I I L F

l) 0  R.i'i  N  G  E

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et L.22'i3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des Communes,

VU le Code :e  la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R.

417-10,

VU le Décret  no 86-475  du M Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU l'arrêté  municipal  no 054 en date du 26 Janvier  2022  -  autorisant  les

travaux  de restructuration  de la Rue Auguste  Lacour  ;

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation

des routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 30 Novembre 202a1
transmis en Préfecture le 1a' Décembre 2021 ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale de Vaison  la
Romaine en date du 17 Décembre 202a1, concernant la déviation PL depuis
ORANGE sens Nord/Sud par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour un mois
du 17 Janvier 2022 au 18 Février 2022 inclus ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale de Vaison  la
Romaine en date du 10 Février 2022, concernant la déviation PL depuis ORANGE
sens Nord/Sud par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour deux semaines du
19 Féwier 2022 au 4 Mars 2û22 inclus -  afin de terminer le chantier (prolongation)

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R. Méditerranée  de Mondragon  en date du

25 Janvier  2022  - reporté  ;

Vu la requête  en date du 14 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  ESR

SAS-1101  Avenue  Joliot  Curie  -  30900  NIMES,  sollicite  une

prolongation  des délais  d'autorisation  d'effectuer  la mise  en place  et le

maintien  de la présignalistion  -  de la signalisation  -  en amont  - au droit

et de part et d'autre  du chantier,  dans  le cadre  de restructuration  de la

Rue Auguste  Lacour  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Les prescriptions  de l'arrêté  municipal  no 054  en date  du 26 Janvier  2022  -  sont  prolongées  comme

suit  :

Pendant  toute  la durée  des travaux  de restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour,  la circulation  des

véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  ainsi  que dans  la Rue  Victor  Hugo.  L'accès  à la rue Victor  Hugo
depuis  le Boulevard  Daladier  -  sera  supprimé  le temps  du chantier  -  les accès/sorties  pour  les riverains  se

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex - Vaucluse  - û4 90 5141  41 - 'iïqvut.ville-orai"ige.fr
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feront  depuis  le centre-Ville  -  Rue  Saint-Martin/Rue  Victor  Hugo  (inversion  du sens  de circulation)/Rue  Notre

Dame/Rue  du Renoyer  OuesUPlace  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  Caristie  Nord.  -  Sauf  le Jeudi  jusqu'à

14 H 30 après  le marché  hebdomadaire  et le nettoyage.  De même,  les entreprises  autorisées  à intervenir,

devront  avoir  un véhicule  adapté  aux  configurations  des  voies  susmentionnées.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entreprise

ESR  SAS  de NIMES.  Ies PL. par  les RD. 976  -RD.72  puis  par  la D. 907. Les VL, par  la Rue  de Rome  et

l'Avenue  du 18 Juin 1940.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
(7By313y,  date  jjy(aB BH 4 Mlars  2022,  SOuS  l'eriltière  respcrisa!»ilité  C'e l'Eritreprise  :sF.  SA, (IB jïj1;,4:  (30),
désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  des
travaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous la
responsabilité  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehors
des horaires  de travail,  le week-end  ou les jours  hors  chantiers  -  elle restera  en place  en permanence  -
responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  - signalisations  DC.61 -  DC.62  -  DC.63  et DC. 64.
K.16.
Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  fixés  et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  la
circulation.
La signalsiation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  par
l'entreprise  dès qu'elle  n'aura  plus  son utilité.

Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur  et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  les
mêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.

ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisation
en rapport  de la zone  traitée  afin  de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

nn BOMPARD.
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  A. LACOUR  -
RUE  VICTOR  HUGO

ORANGE,  le 'l 4 Février  2022

VILI  r
i-0  t;h  N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des  Communes,

VU le Code.de  la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R.

417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU l'arrêté  municipal  no 055 en date  du 26 Janvier  2022  -  autorisant  les

travaux  de  démolition  d'emprises  et de  voirie  dans  le  cadre  de

restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour  ;

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  202'i
transmis  en Préfecture  le ü"' Décembre  2021 ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale  de Vaison  la
Romaine en date du 47 Décembre  2021, concernant  la déviation PL depuis
ORANGE  sens Nord/Sud  par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour un mois
du 17 Janvier  2022 au ü 8 Février  2022 inclus ;

Vu l'accord par courriel de l'Agence Routière Départementale  de Vaison la
Romaine  en date du 4 0 Féwier  2022, concernant  la déviation  PL depuis ORANGE
sens Nord/Sud  par la RD. 976 -RD.72  puis par la D. 907, pour deux semaines  du
4 9 Février  2022 au 4 Mars 2022 inclus -  afin de terminer  le chantier  (prolongation)

Vu l'avis  Favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du

25 Janvier  2022  - reporté  ;

Vu la requête  en date  du 14 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise

BRAJA  VESIGNE  -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84100  0RANGE,

sollicite  une  prolongation  des  délais  d'autorisation  d'effectuer  les travaux

de démolition  d'emprises  et de voirie,  dans  le cadre  de restructuration  de

la Rue  Auguste  Lacour  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Les  prescriptions  de  l'arrêté  municipal  no 055  en date  du 26  Janvier  2022  -  sont  prolongées  comme

suit  :

Pendant  toute  la durée  des  travaux  de restructuration  de la Rue  Auguste  Lacour,  la circulation  des

véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  ainsi  que  dans  la Rue  Victor  Hugo.  L'accès  à la rue Victor  Hugo

depuis  le Boulevard  Daladier  -  sera  supprimé  le temps  du chantier  -  les accès/sorties  pour  les riverains  se

feront  depuis  le centre-Ville  -  Rue  Saint-Martin/Rue  Victor  Hugo  (inversion  du sens  de circulation)/Fue  Notre
 +«'M-k  =--   -
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Dame/Rue  du Renoyer  Ouest/Place  du Cloître/Place  Clemenceau/Rue  Caristie  Nord.  -  Sauf  le Jeudi  jusqu'à

14 H 30 après  le marché  hebdomadaire  et le nettoyage.  De même,  les entreprises  autorisées  à intervenir,

devront  avoir  un véhicule  adapté  aux  configurations  des voies  susmentionnées.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entreprise

ESR  SAS  de NIMES.  Ies PL. par  les RD. 976  -RD.72  puis  par  la D. 907.  Les VL, par  la Rue  de Rome  et

l'Avenue  du 18 Juin  1940.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  date  fixée  au  4 Mars  2022,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA  VESIGNE
d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - Les signalisations  provisoires  seront  mises  en place  au moins  8 jours  avant  le début  des
travaux  conformément  au DESC  approuvé  entre  les Services  de l'Etat  et la CCPRO  et placées  sous la
responsabilité  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes,  pendant  toute  la durée  du chantier,  y compris  en dehors
des horaires  de travail,  le week-end  ou les jours  hors chantiers  - elle  restera  en place  en permanence  -
responsable  : M. DOS  SANTOS  - TEL  : 07.82.76.91.13  - signalisations  DC.61  -  DC.62  -  DC.63  et DC. 64.
K.16.
Les panneaux  et le balisage  seront  solidement  fixés  et contrôlés  et ne devront  constituer  un danger  pour  la
circulation.
La signalsiation  devra  être  en permanence  adaptée  aux  différentes  phases  du chantier  et sera  déposée  par
l'entreprise  dès  qu'elle  n'aura  plus  son utilité.

Les signalisations  définitives  seront  installées  au fur et à mesure  de l'avancement  du chantier,  dans  les
mêmes  conditions  et sous  la responsable  de l'entreprise  ESR.  SAS  de Nîmes.

ARTICLE  4 : - Les accès  riverains  publics  et privés  seront  maintenus.  L'entreprise  adaptera  sa signalisation
en rapport  de la zone  traitée  aTin de guider  les riverains.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou acciÔents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

nn  BOMPARD.

218 / 329



i I al « I +N I I I N I lllll

ORANGE,  le 14 Février  2022

'il ll  I E
I)ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés des
Communes,  .

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.zH1-8, R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'a das Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  CHARLES  DE GAULLE  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le f"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
PréTecture et afflchée le T' Décembre  2021 portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du 14 Février  2022, par laquelle  la Société  EURL FAURE
CHRISTIAN  - 1227 Chemin de la Gironde Ouest - Le Grès - 84100 0RANGE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de réfection  du plancher  et livraison
de béton pour le compte de Madame  LOUKINE Christine  avec le stationnement
d'un camion  toupie  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de la réTection  du plancher  et la livraison  de
béton,  Avenue  Charles  de Gaulle  au droït  du no 79 :

- La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique
commandé  par  un pilotage  manuel  lors de la livraison  de béton.

- La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  pour  les besoins  de l'intervention  -

stationnement  de véhicule  à cheval  sur trottoir.  La circulation  piétonne  pourra  être interdite  te
renvoyée  sur  trottoir  d'en  face.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 31 Mars  2022,  dont  la durée  prévisible  est  de I mois  (1 jour  sur  la période  pour
la livraison  du béton),  sous  l'entière  responsabilité  de la Société  EURL FAURE Christian  d'ORANGE,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Cle+'nenceari  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wwïv.ville-orange.fr

Toute  coi'responaance  doit  être aaressée imoersonnelleme+ï  :1 Monsieur  le Maire  a'Orance
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ll I  I E
ORANGE

ORANGE,  le 15 Février  2022

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des
Communes,  ,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41 7'10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatiF à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 4 963 visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'e das Te"fo'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE RAMADE  -
PARKING  POURTOULES  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2û21
transmis  en Préfecture  le 4"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le "l"' Décembre  202i  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 14 Février  2022,  par laquelle  la Société  APPA  RHONE
ALPES  AUVERGNE  - ZAC  Stelytec  - 2 Allée  Léonard  de Vinci - 42400  SAINT
CHAMAND  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'intérieurs  pour le
compte  de Boulangerie  FATTORE  avec  2 véhicules  utilitaires  de la Société  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementatiûn  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'intérieurs  Rue Pourtoules  au droit  du no 9 :

- Rue Ramade,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera ponctuellement  réduite pour

déchargement  matériel.

- Parking  Pourtoules,  le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 2 cases  de

parking  pour  les besoins  de l'intervention.  Ces emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de
la Société.

Les véhicules  en inTraction  seront  mis en Fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 21 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux  le 04 Mars 2022, dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière
responsabilité  de la Société  APPA  RHONE  ALPES  AUVERGE  de SAINT  CHAMOND  (42), désignée
dans  ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceari  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse  - 04 90 51 41 41 - îvwçv.ville-orange.fr

Toute  cûrresüondance  doit  être  adressée  imi:iersonnellei'nent  à Mûnsie+ir  le M;iii'ta  A'C'iï'qnaro
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE SAINT  CLEMENT  -

ORANGE,  le 15 Février  2022

V I l l E
nOlllîNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.zH1-8, R. 417-'10 et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 3CI Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 202U623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1a' Décembre 2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VLI la requête  en date du 15 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  CASABOA  - 2
Rue Camille  Desmoulins  - 69800 SAINT PRIEST  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
de la livraison  ossature  bois avec un camion  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée de la livraison  ossature  bois, Rue Saint  Clement  au droit  du

no 126, la voie circulation  des véhicules  de toutes sortes sera alternée  et établie avec  un sens
unique  commandé  par  un pilotage manuel.

Les véhicuies  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 22 Février  2022 et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 3 mois et demi (% journée par semaine
d'intervention  sur la période), sous l'entière responsabilité  de l'Entreprise  CASABOA  de SAINT
PRIEST  (69), désignée  dans ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wwiv.vilIe-orange.fr

Toute  correspondance  àoit  être adressée iingersonnellei'nent  :1 Monsieur  le Maire  a'ôrgnap
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (instaiiation  6'une  ôarrière  OLI ô'une  signa1isation  visit»1e pOur  1'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Po!ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 15 Février2022

V I L l  t
:» O IliS  N c E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU le Code  Général des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 a.:-:",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la %ute,  notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10 et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière  de circulatiûn  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le PréTet de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'e des Te"'o'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU TILLET  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2ü2a1 transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1"' Décembre  2021,  portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 15 Février 2022, par laquelle  Madame  MONMARCHE
Aline - 5 Rue du Tillet - 84100 0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de maçonnerie  intérieure  et la livraison  de béton avec un camion  toupie  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de maçonnerie  intérieure  et la livraison  de béton,
Rue du Tillet  au droit  du no 5, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les
besoins  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises en place par les soins du

pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 04 Mars 2022  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour  (% journée  de 08H00  à 12H00),  sous l'entière
responsabilité  de Madame  MONMARCHE  Aline d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous le
terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Cle+'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Varicluse  - 04 90 5141  41 - ww"iv.vi1le-orange.fr

Toute  correspotJance  aûit  être aaressée i+ntiersonnellement  à Monsieur  le '[VIaire %(J')r:'mce
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
1'avance  (insta11ation  6'une  t»arrière  ou 6'une  signa1isation  visit»le  pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maïre,

Yann  BOMPARD

226 / 329



ï +-l 1l ï i I I I iï  l'l'i  I

ORANGE,  le 15 Février  2022

Vltu

I)O  RA  N  c  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 447-üO et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et müdifiant  certaines dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4 977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'ecfion Généra'e Adjo'n'e des Te"ko'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  4 996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  CLEMENCEAU  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2û21
transmis  en Préfecture  le ü"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1a' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 15 Féwier  2022, par laquelle Madame DECONINCK
Bénédicte  - 84a100 0RANGE  - sollicite l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de
rénovation  intérieure  avec un utilitaire Ford Transit  de 1T5 Imma : FZ 297 AV ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des  travaux  de rénovation  intérieure,  Place  Clemenceau  au

droit  du no 18, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  I case  de parking
pour  les besoins  du chantier.

Cet emplacement  sera  réservé  pour  le véhicule  du pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du OI Mars 2022 et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux  le 02 Mars 2022, dont la durée prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilité
de Madame DECONINCK  Bénédicte d'ORANGE,  désignée dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place Cleinei'iceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - 'i7aric1use - 04 90 5141  41 - wînv.ville-orai'ige.fr

Toute  correspoî'idance  doit  être aaressée iinlüersonnellement  à Moi'isieur  le Maire  d'Oranoe
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsab!e  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
1'avance  (insta1iation  6'une  t»arrière  ou 6'une  signaiisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipa!e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 16 Février2022

V ll  L [
l- 0  RtS N G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

GESTÎON  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 4 963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'ec"on Généra'a Adjo'n'e des Teff'ko'as VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE JULES  FERRY  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le üa' Décembre  2021, portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 15 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -

1 ZA Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de reprise  pavage  pour  le compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de reprise pavage, Rue Jules  Ferry, la
circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les besoins  du chantier.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises en place par les soins  de

l'Entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 3 semaines  (3 jours  d'intervention  sur la période),
sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84), désignée  dans  ce
qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

Îf"'-r""l ÉJal
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 16 Février  2022

v  i r i. ï

l) O Il/'lNG  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE DU NOBLE  -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1  et

L.221  3-2-2oi

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés

des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-

12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de

la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü977  relative  à la circulation  des

routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021

transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1'  [)écembre  2021,  portant  délégations  du Conseil

Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 16 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX

COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 84M0  MONTFAVET

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de déploiement  de la fibre  optique

ORANGE  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la

circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique  ORANGE,

Rue du Noble  au droit  du no 31, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  perturbée  pour

les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur les cases  de parking  au droit  et

de part  et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84), désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (instaiiation  6'une  t»arrière  ou 6'une  signaiisation  visiôie  pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

,qq.  Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 16 Février  2022

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU NOBLE  -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés

des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-10  et le R.325-

i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de  police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de

la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des

routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  munk.ipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021

transmis  en Préfecture  le üa' Décembre  2021 :

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1a' Décembre  2021,  portant  délégations  du Conseil

Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 16 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX

COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 8414û  MONTFAVET

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de déploiement  de la fibre  optique

ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la

circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de déploiement  de la fibre  optique  ORANGE,

Rue  du Noble  au droit  du no IO, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  perturbée  pour

les besoins  du chantier.

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  les cases  de parking  en face  du

nolO pour  les manœuvres  des  véhicules  et les besoins  du chantier.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Cleinenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 90 5141 41 - wwïv.ïiil1e-orange.f"r fa"T"!!'i'";Î.iT"
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (instaiiation  6'une  Barrière  ou 6'une  signaiisation  visit»ie pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 16 Février2022
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENÏATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ANTONY  REAL  -
RUE CONTRESCARPE  -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés

des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-

12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de

la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des

routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulatiûn  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021

transmis  en Préfecture  le 1a'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 1a' Décembre  2021,  portant  délégations  du Conseil

Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 16 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX

COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 84140  MONTFAVET

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de déploiement  de  ia fibre  optique

ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la

circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique  ORANGE,

Rue  Antony  Real  et Rue  Contrescarpe  au droit  du no 248, la circulation  des  véhicules  de toutes

sortes  sera  perturbée  pour  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur  les cases  de parking  au droit  et

de part  et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84), désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (insta11ation  6'une  t»arrière  ou 6'une  signa1isation  visit»1e pour  1'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 16 Février  2022
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAÎNE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  BLANCHISSEURS  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le statiûnnement  dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  na 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en

Préfecture  et afflchée  le 4a' Décembre  2021, pûrtant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 16 Février  2ü22, par laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX
COURANTS  FAIBLES  - 196 Chemin  de la Cristole  - 84140 MONTFAVET
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de déploiement  de la flbre  optique
ORANGE  :

Considérant  qu'il y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de déploiement  de la fibre  optique  ORANGE,

Rue  des  Blanchisseurs  au droït  du no 25, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

perturbée  pour  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  les cases  de parking  au droit  et

de part  et d'autre  du chantier.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  de MONTFAVET  (84),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (insta1lation  6'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

aire,

Yann  BOMPARD

238 / 329



GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ORANGE,  le 16 Février  2022

v I L r L
ioO Ri'l N c E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les aficles  R.325-"12  - R.411-8,  et R. 417-
10 :

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du a1 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglûmération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996.

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le ü"  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date  du 30 Novembre  2ü2'i,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1a' Décembre  2021,  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  :

RUE SAINT  CLEMENT  -

VU la requête  en date  du 15 Février  2022,  par  laquelle  la Société  NORD
DEMENAGEMENT  - 39 Rue  du Pont  de Gerville  - 80120  QUEND,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  un  emménagement  pour  le  compte  de  Madame
CHOUNAHI  Annick  avec  un poids  Lourd  de 50m3  - 'l1m de long  sur  2m50  de
large;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute !a durée  d'un emménagement,  Rue Saint  Clément  au droit  du
no 63,  la voie circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite,  pour  les besoins  de
l'intervention.  La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être perturbée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du IO Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de I jour,  sous l'entière  responsabilité  de la
Société  NORD DEMENAGEMENT  de QUEND  (80), désigné  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - wîvw.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinoersonnelleme+ï  ;1 Monsieur  le Mgirta  A'ûüncp
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,
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V I l  L [
D O R A N G [

ORANGE,  le 'I 7 Février  2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 41740  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai ü 963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n' des Te"'o'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE DE JONQUIERES  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjüints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"' Décembre  2ü21 ;

VU la délibération  no 2021/623 en date du 30 Novembre  2û2i  transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1"' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VLI la requête en date du 16 Février  2C)22, par laquelle l'Entreprise  SOBECA  -
Cavaillon  - TSA  70011 - CHEZ  SOGELINK  - 69134  DARDILLY  CEDEX
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de déplacement  du réseau gaz en
vue de la construction  de murs de soutènement;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute la durée des travaux  de déplacement  du réseaux  gaz  en vue  de la

construction  de murs de soutènement,  Route  de Jonquières,  la circulation  des véhicules  de toutes

sortes sera alternée  et établie  avec un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés à 30 m de
part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 24 Février  2022 et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 mois, sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA-Cavaillon  de DARDILLY CEDEX (69), désignée dans  ce qui suit,  sous  le  terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTtCLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (instaliation  rl'une  tarrière  ou rl'une  signalisation  visihle  porir  l'usager),

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 17 Février  2022

V I L L E
l' 0  RÀ  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars ü 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instructiûn  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 4 963 sur la circulation  et le statiûnnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'a AdJo'n'e des Teff'fo'as VLI le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  4 996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

ANCIENNE  ROUTE  ROYALE  -

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la' Décembre  2021 ;

VU la délibération  na 2021/623 en date du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1a' Décembre  2021, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 31 Janvier  2022, par laquelle l'Entreprise  SOBECA  -
Cavaillon  - TSA  700a11 - CHEZ  SOGELINK  - 69134  DARDILLY  CEDEX
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de remblais  fouille  gaz et enrobés  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de remblais  fouille  gaz et enrobés,  Ancienne
Route  Royale,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens

unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en inTraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 mois, sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA-Cavaillon  de DARDILLY  CEDEX  (69),  désignée  dans ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR

Ï.'EI;C0

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wwui;ville-orange.Fr

Toute  correspondance  aoit être aaressée i+npersû+uïellement  ;l Monsieur  le Maire  d'Orange243 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Po!ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 18 Février  2022

Ç  \.l-o
1l ILLL

nOphxcE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DES FOURCHES  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982 mûdifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41'1-8, R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 3(1 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"  Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 17 Février  2022, par laquelle  l'Entreprise  FGM -
Travaux  Publics  - 205  Chemin  de  Malemort  - 84380  MAZAN  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose  de câble  HTA en tranchée  pour  le
raccordement  d'un  parc  photovoltaïque  pour  le compte  d'ENEDIS  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de pose de câble  HTA en tranchée  pour  le

raccordement  d'un parc  photovoltaïque  pour  ENEDIS,  Chemin  des  Fourches,  la circulation  des

véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au droit  du chantier  sauf  pour  le passage  des  riverains.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'Entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
FGM  -  Travaux  Publics  de MAZAN  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

@ 9" PlaceCIemenceau-B.P.187-841060rangeCedex-Vauc1use-0490514141-Ïnvw.viIIe-orange.fr-Î'a'Î'T'JÏT)):
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (instailation  rl'rine  !:ïarrière  o;i  rl'une  signalisation  visitle  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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I I -  li  I I l N l'l  '. :

ORANGE,  le 18 Février  2022

1'ILL[

" O R/S  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 41710  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'a AdJo'n'a des Te"o'es VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

ROUTE  DE CAMARET  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 :

VU la délibération  no 2021/623 en date du 3C) Novembre  2021, transmise  en
Préfecture et affichée le 1"' Décembre  202'i, portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête en date du 17 Février 2022, par laquelle l'Entreprise  SUEZ Eau
France SAS - VISIO 836 Avenue de la Plaine - 06250 MOUGINS - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de reprise d'enrobé  suite aux travaux urgent
pour le cûmpte  de SARL SUFFREN  TP - 1 allée des Pins - 84370 BEDARRIDES;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnem  ent,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de reprise  d'enrobé  suite aux travaux  urgent,
Route  de Camaret,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un
sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022 et sera valable  jusqu'à
la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 5 jours, sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SUEZ  Eau France  SAS de MOUGINS  (06), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (instaliation  cl'une  tarrière  û ty 6'une  signalisa  tio  n visiôm po ryr l'u sa  ger).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 18 Février  2022

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1 et L.2213.2-
2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10  et le R.32512,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

REGLEMENTATIOh
DE LA  CIRCULATIC
STATIONNEMENT  DES  VE}

RAIRE  VU la délibération  no 2021/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture et affichée le 1a' Décembre 202i  portant délégations  du Conseil

ICU  L E S Municipal au Maire :

AVENUE  GUILLAUME  LE  TACITURNE  -

VU la requête  en date du 18 Féwier  2022, par laquelle  l'Entreprise  ALIANS  TP - '191
Chemin  Sous-Lagarde  -  84290 LAGARDE  PAREOL  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de réfection  du réseau assainissement  sur la totalité  de
l'Avenue  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation  de
ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des  travaux  de réfection  du réseau  assainissement,  Avenue

Guillaume  fe Taciturne,  la circu!ation  et le stationnement  des  véhicuîes  de toutes  sortes  seront
interdits  dans  la totalité  de la voie.

Avenue  Jean  Moulin  : la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un  sens

unique commandé  par feux  tricolores  placés à 30 m de part et d'autre  du chantier.  Les feux tricolores
pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel  -  ou la circulation  des véhicules  de toutes  sortes pourra  être
momentanément  perdurée.

Avenue  Champlain  : la circulation  des véhicules  de toutes  sortes pourra être momentanément  perturbée.

Les pré-signalisations  et signalisations  seront  mises  en place par les soins de l'Entrepreneur  -  comme  suit :
Panneaux  de déviation  : Avenue  Jean Moulin au croisement  de l'Avenue  G. Ie Taciturne  -  Rue Alsace-
Lorraine  de part et d'autre  de la voie  et Rue Antoine  Artaud.

Un panneau  « route barrée à X m » sera installé  au début  des voies desservant  l'Avenue  Guillaume  le

Taciturne  Avenue  Champlain  -  Parking  Sully  depuis  la Rue du Noble et Rue de la Renaissance  depuis  la

Rue de  la Concorde.

Un panneau  « voie sans issue » sera positionné  sur l'Avenue  Champlain  -  la Rue Antoine  Artaud  - le Parking
Sully  et la rue de la Concorde.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 mois  (jusqu'au  3 Juin  2022),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  ALIANS  TP de LAGARDE  PAREOL,  désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et temeurent  expressément  réservés,  I'Fntrepreneur  Sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de 1'exécution  du présent  arrêté.

S, 4,1

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 21 Février  2022

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  GUILLAUME  LE  TACITURNE  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1 et L.2213.2-
2o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10 et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police en
matière de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière.

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes et
automutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints le 30 Novembre  2û2'1
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 :

VU la délibération  n" 2021/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée le 1"' Décembre 2021,  portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du 10 Féwier  2022, par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  21 Avenue  Frédéric  Mistral -  841 üü ORANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de réfection  en enrobés  de la totalité  de l'Avenue  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation  de
ces travaux, et notamment  de prévûir ia réglementation  de la circulation et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réfection  en enrobés,  Avenue  Guillaume  le

Taciturne,  la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits  dans  la

totalité  de la voie.

Avenue  Jean  Moulin  : la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens
unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.  Les feux  tricolores

pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel  -  ou la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perdurée.

Avenue  Champlain  : la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée.

Les pré-signalisations  et signalisations  seront  mises  en place  par les soins  de l'Entrepreneur  -  comme  suit :
Panneaux  de déviation  : Avenue  Jean Moulin  au croisement  de l'Avenue  G. Ie Taciturne  -  Rue  Alsace-
Lorraine  de part et d'autre  de la voie et Rue Antoine  Artaud.

Un panneau  « route  barrée  à X m » sera  installé  au début  des voies  desservant  l'Avenue  Guillaume  le
Taciturne  Avenue  Champlain  -  Parking  Sully  depuis  la Rue du Noble  et Rue de la Renaissance  depuis  la
Rue de la Concorde.

Un panneau  « voie sans issue » sera positionné  sur l'Avenue  Champlain  -  la Rue Antoine  Artaud  - le Parking
Sully  et la rue de la Concorde.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I er Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 mois  (jusqu'au  3 Juin  2022),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  D'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 21 Février  2022

VI  tLE
D'OIlÀNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'i  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  4 986 relatif  à l'exercice  du pûuvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

DÏreck'on Généra'e AdJo'n'e des Te"'o'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4a' Décembre  2021 ;

VLI la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le ü" Décembre  2C121, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 2'  Février  2022,  par  laquelle  Monsieur  FERREIRA  Yoan -
M3  Avenue  de l'Argensol  -  84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de maçonnerie  - coulage  de béton  avec  une  toupie  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de maçonnerie  -  coulage  de béton  à la toupie,
Avenue  de l'Argensol  au droit  du no 143,  la voie circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
réduite  pour  les besoins  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour  (une  matinée),  sous  l'entière  responsabilité  de
Monsieur  FERREIRA  Yoan  d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

#a-- t
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visi!ie  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 21 Février  2022

ïi  i i. ï  [
DORANGE

LE MAIRE  -DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  ÏEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEÏ41CULES

RUE DE PICARDIE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-2'i3  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41 7-üO et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du ü 4 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du a1 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2C121
transmis  en Préfecture  le 'l"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 18 Février  2022, par laquelle  la Société  COCKTAIL
PISCINE  ORANGE  - 361 Allée  de l'Escadron  1/5 Vendée  - 8zH00 0RANGE
- sollR:ite l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  d'une  piscine  en  coque
polyester  pour  le compte  de Madame  BARRACHINA  Sarita  avec  un camion  de
I OT684 et une remorque  de 3T8 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  d'une  piscine  en coque  polyester,  Rue de
Picardie  au droit  du no '179, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les
besoins  de l'intervention.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'Entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 18 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 4 jour  (intervention  d' % journée),  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  COCKTAIL  PISCINE  ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous le
terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clei'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wwgv.ville-orange.fr

Toute  corresponaance  doit  êti'e  adressée  impersonnellement  à Monsieur  Ie Maire  a'Orange é"7'a'ffi-255 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visitle  porir  l'iisager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 21 Février  2022

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE PICARDIE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'i3.1  et
L.2213.2-2",

VlI  la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'i1-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Mûnsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et affichée  le üa' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du '18 Février  2022,  par laquelle  la Société  D.F
CONCEPT  - 10  Chemin  de  la Croix des  Soldats  - 30210  LEDENON
- sollicite  l'autorisatiûn  d'effectuer  des travaux  d'enlèvement  de terre  et livraison
de gravier  pour  le compte  de Madame  BARRACHINA  Sarita  avec  un camion  de
1 9T en 7 rotations  pour  l'enlèvement  de terre  et 3 rotations  pour  la livraison  de
gravier  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  d'enlèvement  de terre et livraison  de gravier  parrotations, Rue  de Picardie  au droit  du no 179, la circulation  des véhicules  de toutes sortes seraponctuellement  interdite  pour les besoins  du chantier.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront mises en place par les soins del'Entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 16 Mars 2022 et sera valable  jusqu'à  lafin des travaux  le 17 Mars 2022, dont la durée prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilitéde la Société D.F CONCEPT  de LEDENON (30), désignée  dans ce qui suit, sous le termeI'ENTREPRENEUR

Place  CIeinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Ceclex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  wwsv.ville-orange.
Toute  correspondance  doit  être  aaressée iinpersonnelle+nent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange257 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avanCe  (installai!on  d'une  barriere  Ou Ci'l!ne  Sig(IB1i53',ir()  yi3i51B  p()p(a 1'q53gB()

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

TGd?

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLÎC
Directïon  Générale  Adjointe  Territoire

,ARRETE  )ORTANT
."'tEGLEM!:N-'jÂTlON  TEMPORAiRE
)E  LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  I)ES  VEHICULES

ALLEE  DE L'ESCADRON  1/5  VENDEE  -
RUE CINSAULT  -  RUE DU COTEAU  -
AVENUE  DE L'EUROPE  -

ORANGE,  le 22 Février  2022

V I L l  [
N O RA  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VLl le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1 et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le
R.325-"12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du
Code  de la Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse
le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le statiûnnement  dans l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le ala' Décembre  2û21 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et affichée  le "la' Décembre  2C)21 portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 22 février  2022,  par  laquelle  la Société  SERFIM  T.I.C.
- 2 Chemin  du  Génie - 69633 - VENISSIEUX  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de tirage  et raccordement  de la fibre  optique,  dans
trappe  TELECOM  pour le compte  de Bouygues  Telecom  dans le cadre  du
déploiement  de la FTTA  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  tirage  et raccordement  de la fibre  optique,  dans  trappe
TELECOM  pour  le compte  de Bouygues  Telecom  dans  le cadre  du déploiement  de la FTTA -  sur trottoir  ouen bordure  de chaussée,  ALLEE  DE L'ESCADRON  115 VENDEE  -  RUE CINSAULT  -  RUE DU COTEAU  &AVENLIE  DE L'EUROPE  - en TOnC(!On deS 5eS0!nS  du Ct1ant!er  (chantier  mobile)  :

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  sera  interdit  au droit  de l'intervention,
la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée.
la voie  de circulation  sera  réduite  au droit  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 5 semaines  (jusqu'au  1 er Avril  2022  inclus  -
travaux  de jour  de 7 H 30 à I 7 H 30 et travaux  de nuit  de 22 H. à 6 H), sous  l'entière  responsabilité
de  la SOCîéié  SERFIM  T.I.C.  de VENISSIEUX  (69),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - wivïv.ville-ûraiïge.fr
Toute  correspondai"ice  doit  être  adressée  impersonnelleinenr  .l Monsieur  le Maire  a'Orange259 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Herire5  ài'a'vance  (instaiiation  6'une  t»arrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depub)ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le CheT de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

L  M re,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE LA  GIRONDE  -  ROUTE  DE
JONQUIERES  -  RUE ALEXANDER
FLEMING  -  ROUTE  DU PARC  -

ORANGE,  le 22 Février  2022

V Itl  E

I)OR/lNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés
des Communes,

VU le Code dë-la Route, nûtamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le
R.325-i2,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de
police en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du
Code de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai "1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse

le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"  Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

VU la requête  en date du 22 Février 2022, par laquelle  la Société SERFIM
T.I.C. - 2 Chemin du Génie - 69633 - VENISSIEUX  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux de tirage et raccordement  de la fibre optique, dans
trappe TELECOM  pour le compte de Bouygues Telecom dans le cadre du
déplûiement  de la FTTA ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant la
réalisation  de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  tirage  et raccordement  de la fibre  optique,  dans  trappe
TELECOM  pour  le compte  de Bouygues  Telecom  dans  le cadre  du déploiement  de la FTTA -  sur  trottoir  ou
en bordure  de chaussée,  CHEMIN  DE LA GIRONDE  -  ROUTE  DE JONQUIERES  -  RUE ALEXANDER
FLEMING  & ROUTE  DU PARC  - en fOnCiOn  deS beSOinS  du chantier  (chantier  mobile)  :

- Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  sera  interdit  au droit  de l'intervention,

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique

commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.  Les  feux  tricolores

pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 5 semaines  (jusqu'au  'l a' Avril  2022  inclus  -
travaux  de jour  de 7 H 30 à 17  H 30 et travaux  de nuit  de 22 H. à 6 H), sous  l'entière  responsabilité
de  la Société  SERFIM  T.I.C.  de VENISSIEUX  (69),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wïîriv.viIle-orange.fr

Toute  correspondai-ice  doit  être adressée impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange {l,:Ll4l:,,lli..(al'(:i!l,)';.,
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ART1CLE  6 : - Le- présent  arrêté  sera  puoiié  et affic;é  6ans  ia Commune  6'o- RANG-E.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  a

OMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  OORT  ANT
EMPORAIRE
ET DU
S VEHICULES

RE( 3LEM1
DE LA CIRCU LATION
STATIONNEM ENT DE

AVENUE  DE VERDuN  -

ORANGE,  le 22 Février  2022

V I I. I E
üOp.içxcE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.22a13.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.zH1-8,  R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du I 4 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU  le  procès-verbal  de  l'élection  du  Maire  et des Adjoints  le  30
Novembre  2021 transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  2C)21 ;

VU la délibération  no 202a1/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise
en Préfecture  et afflchée  le 1"" Décembre  2021,  portant  délégations  du
Conseil  Municipal  au Maire ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
21 Février  2022  ;

Vu la requête  en date  du 18 Février  2022,  par  laquelle  la Société  FDFO
-  5 Allée  des Iris -  94260  FRESNES,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer
les travaux  déploiement  du réseau  fibre  optique  dans  les regards
existants  sur  trottoir  et réalisation  d'une  tranchée  sur  trottoir  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de déploiement  du réseau  fibre  optique  depuis
les regards  existants  sur trottoir  et réalisation  d'une  tranchée  sur  trottoir,  Avenue  de Verdun  dans
le tronçon  compris  entre  la Rue  des  Vosges  et le Chemin  des  Galettes  ; la circulation  des
véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée,  lors des manœuvres  des
camions  et engins  de chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur la totalité  du trottoir  compris  dans
1e périmètre  du chantier.

La circulation  piétonne  pourra  être interdite  et renvoyée  sur te trottoir  d'en face,  par mesures  de
sécurités.

jlaE  SCO

9-(ar
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  date  fixée  au 8 Avril  2022,  sous l'entière  responsabilité  de la Soci2té  FDFO  -  deFRESNES  (94),  désignée  dans  ce qui suit, sous  !e terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  detravail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF.II  ou CF.12)  -  coordonnées  M. DOURI  Fadi06.75.61  .35.38.

La chaussée  sera rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,en cas  d'urgence.

ARTiCLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunaladministratif  de Nîmes,  dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD.
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ORANGE,  Le 22 Février  2022
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Gestion  du Domaine  PubÎic

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

ANIMATIONS  TRIKID

SAMEDI  Il  JUIN  2022

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment

les articles L.2122.22,  L.2122.23,  L.2211.a1 L.2212.2,  L.2213.'1,
L.2213.3,  L.22a13.5, & L.213  1-2 alinéa  2 ;

VU la loi no.82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux droits  et

libertés  des collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi
no 82-  623 du 22 Juillet  1982  modifiée  et par la LOI no 83-. 8 du
7 Janvier  1983,

VU le code  de la route  et en particulier  les articles  R.325-12,  R.zH 1-
5, R.41 I .7 & R .411 .8,

VU le code  de la Voirie  Routière,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet
de Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement
dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30
Novembre  2021 transmis  en Préfecture  le ler Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,
transmise  en Préfecture  et affichée  le le' Décembre  202'1, portant
délégations  du Conseil  Municipal  au Maire  ;

Considérant  qu'à l'occasion  des Animations  TRIKID,  organisées
par le Mistral  Triath  Club le Samedi  1l Juin 2022 à la Piscine
l'Attente  de 13 H 30 à 18 H, il importe  de laisser  libre de tout
encombrement  certaines  rues et places  de la Ville,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront
interdits,  sur  l'itinéraire  suivant  :

- Chemin  de Queyradel  entre  le parking  de la Piscine  et le Centre  de tir,

LE SAMEDI  Il  JUIN  2022  -  de '13 H 30 à la fin  de la manifestation.

ARTICLE  2

préavis.
Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans

ARTICLE  3 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage
ou de publication.

Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  wïîrw.ville-oraiïge.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnelleinent  à Mûnsieur  le Maire  a'C)i':ii'ii:ie
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ARTICLE  5 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

!Yann  BOMPARD.
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ORANGE,  le 23 Février  2022

H,t%t

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  Territoire

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE VERDUN  -
AVENUE  MARECHAL  FOCH

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1
et L.2213.2-2',

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411=8,  R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  4 986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin '1963 sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le la'  Décembre  202'1 ;

VU la délibération  no 202'1/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée le 1"' Décembre  2021 portant délégations  du Conseil
Municipal  au Maire ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
22 Féwier  2022  ;

Vu la requête  en date  du 22 Février  2022,  par  laquelle  la Société
SERFIM  T.I.C.  -  2 Chemin  du Génie  -  69633  VENISSIEUX,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  les travaux  de tirage  et raccordement  de la fibre
ptique  dans  trappes  TELECOM  existantes  pour  le compte  de Bouygues
Telecom  dans  le cadre  du déploiement  de la fibre  optique  (FTTA),

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  tirage  et de raccordement  de la fibre  optiquedans  trappes  TELECOM  existantes,  dans  le cadre  du déploiement  de la fibre  optique  (FTTA)  -  surtrottoir  ou en bordure  de chaussée,  Avenue  de Verdun  et Avenue  Maréchal  Foch,  la voie decirculation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  de l'intervention.
Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  au droit  des interventions  (chantier
mobile).

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ll'li»C  rl

Place Cleinei'iceau  - B.P. 187  - 84106  0ra+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - wv,ïv.ville-orange.fr
Tciure  cori'espondance  doit  être aclt'essée impersonnelleme+ï  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2022  et sera  valable  jusqu'à
la fin des travaux,  date  fixée  au ler Avril 2022  - travaux  de jour  de 7 H 30 à 17 H 30 et de nuit
de 22 H. à 6 H OO, sous  l'entière  responsabilité  de la Société  SERFIM  T.I.C.  de VENISSIEUX  (69),
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place par l'Entrepreneur  et placée  sous sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail ou  le week-end  (avec une signalisation  CF.  Il  ou  CF.12)  - coordonnées  M.Kévin
MONT  AGNE  -  06.87.73.02.62.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribuna!
administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

F's 'I "  o . i'

iô'n  BOMPARD.
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ORANGE,  le 23 Février  2022

GESTION  DU  DOMAINE  PuBLlC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE CONTRESCARPE  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Cümmunes,

VU le Code  dela  Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.zH'i-8,  et R. 41Z-a10 ;

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  'l 996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 'l"  Décembre  2C121 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 22 Féwier  2022, par  laquelle  la SARL  YONNE
DEMENAGEMENT  - 64-66  Avenue  Haussmann  - 89000  AUXERRE,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  un emménagement  pour  le  compte  de  Madame
DUMOUCHEL  Brigitte  avec  1 camion  et 1 remorque;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE I : - Pendant  toute la durée d'un emménagement,  Rue Contrescarpe  au droit  du
no 117, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 3 cases  de parking,  pour
les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 08 Mars  2022 et sera valable  jusqu'à  lafin de l'emménagement  le 09 Mars 2022, dont la durée prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière
responsabilité  de la SARL  YONNE  DEMENAGEMENT  d'AUXERRE  (89), désigné  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - VaucIuse  - 04  90 5141  41 - ïîgvïv.vi11e-orange.fr
Toute  corresponaance  doit  être  aaressée  i+npersoiuïeIIeineni  ;1 Monsieur  le Maire  d'(raiïge è:),r.l'.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emrnénagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installatiOn  Cl'urile barrière  Ou C"ur'ie sigrlalisatiûri  ViSit;le pcLir  l'üsage-i  ù.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
pub1ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui ie concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les ariicles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

Vu le Décret  no 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'i mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

o'eck'on Généra'e AdJo'n'e des Teff'o'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE DU TERRIER  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2ü21
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 202U623  en date du 30 Novembre  2021  transmise  en
Préfecture  et afftchée  le 'la' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 22 Féwier  2022,  par laquelle  Monsieur  FENECH  Henri  -
342 Chemin  du Roard  - 84 830 SERIGNAN-DU-COMTAT  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  de la livraison  béton  par  camion  toupie;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  béton  par un camion  toupie,  Rue  du Terrier  au

droit  du no 180, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  pour  les besoins  de
l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour  - 2 rotations  sur  la matinée,  sous  l'entière
responsabilité  de Monsieur  FENECH  Henri  de SERIGNAN-DU-COMTAT  (84),  désignée  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  wiîïv.viIIe-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinüeriionnellenynr  à Mrini:ipiir  lp  M:iii'p  rt'ïrûni-ri-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VLI  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  nütamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les  articles  R.411-8,  R. 41 7-10  et le R.325-12,

VLI le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de  police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

Vtl  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e AdJo'n'e des Te"ko'es VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

ARRETE  )ORTANT
REGLEM!ENTATION  TEMPOulRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  .)ES  VEHICULES

RUE  DES  JARDINS  DE L'ARArS  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date  du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le  la'  Décembre  2021,  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VlJ la requête  en date  du 22 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -
1 ZA  Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autûrisation  d'effectuer  des
travaux  de  modification  branchement  eau  pour  le compte  de SUEZ  de  Carpentras  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de modification  branchement  eau, Rue des
Jardins  de  l'Araïs  au  droit  du  no 13,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
momentanément  perturbée  pour  les besoins  du chantier  - empiètement  surchaussée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 09 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sousle terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - wïvïv.vi1le-orange.fr
Toute  cûrresponaance  dûit  êïre  adressée  impersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  Ci.4, ta.llataion. 6'un.e barraie' (B @p 6'Hp1B sigplalisatiür,  y;5;5iB Hcür  i'üaaget)*

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ire,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  FLORENT  -

ORANGE,  le 23 Février  2022

lill  l[
DORANG[

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VlJ  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  4 982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.z1H-8,  et R. 417-
10 :

Vu  le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  202'1
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  20:1  ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  202'i,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 22 Février2022,  par laquelle  la SARLAACTION  DEM -
277  Rue  Victor  Rimmel  - 57240  KNUTANGE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un
emménagement  pour  le compte  de Madame  ETIENNE  Françoise  avec  'l camion
poids  lourd  de 19T/aHM  de 1ong/2M50  de 1arge/4M  de haut;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement  Place  des Cordeliers  au droit  du no 1,
Rue  Saint  Florent,  le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 3 cases  de
parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  le camion  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin de l'emménagement  le 15 Mars  2022,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours  (à partir  de I 6H),
sous  l'entière  responsabilité  de SARL  AACTION  DEM de KNUTANGE  (57), désigné  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  tîriïrw.viIIe-orange.fr
Tüute  correspondance  doir  être  aaressée  impersûnnelleinent  à Mûnsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'ax,iarice (iristaiiaticri  C"Llrie 5arr!ère  Ou C"Lirie sigriaiisatiüri  visil:iie  pour  i'usagei-).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 24 Février  2022

VI  IIE

o(RÀNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-2'13  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417'10  et le R.325-12,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin '1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'ecfion Généra'e Adjo'n'e des Te"fo'es VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE CHATEAUNEUF  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  202'1, transmise  en
Préfecture  et affichée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 22 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  Três60  France  -
20 Rue Schnapper  - 78100  ST GERMAIN  E N LAYE - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de déploiement  de la fibre  optique,  pose  de câbles  optique,
travaux  de raccordements,  pose  de PBO  et mesure  optiques  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de déploiement  de la fibre optique,  pose de
câbles  optique,  travaux  de  raccordements,  pose  de PBO  et  mesure  optiques,  Rue  de
Châteauneuf,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens

unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Mars 2022 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de I mois, sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
Três60  France  de ST GERMAIN EN LAYE (78), désignée  dans ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

ffl'iffi't-'-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'a-vance  (instaiiation  6'une  t»arrière  ou 6'une  signaiisation  visit»ie  pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  ai

nn BOMPARD
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ORANGE,  le 25 Février  2022

ll  ILI  L
D O R,'1 N  G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.jH1-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

DÏreck'on Généra'e Adjo'n'e des Teff'ko'es VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAtRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  JULES  FORMIGE  -

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire  ef des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1"'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  no 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"  Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date du 24 Février  2022,  par laquelle  Monsieur  BLANC  Rudy
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  de matériel  pour  le compte  de
SARL  JOYEUX  avec  un camion  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de livraison  de matériel,  Rue  Jules  Formige  au droit  du no

IO, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place par les soins  du
pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 09 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de Monsieur
BLANC  Rudy  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

@ 9-n-piacecie+nenceau-ap.isz-s+ioborangeceaex-vauciuse-o+gos.i+i+î-ÏxrîÏru;viue-ora:
I.'IF»Q1  ?E" (;J r Toute correspondance doit être adressée itnpersonnellement ;1 Monsieut' le Maire d'Orange

279 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

f;"la  '  .6

GAT

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 25 Février  2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'ec"on Généra'e AdJo'n'e des Te"fo'es VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Munk.ipal  d'Orange  le  25

Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  JONQUIERES  -

VLI le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  20:?1

transmis  en Préfet.ture  le ü"'  Décembre  2021  ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en

Préfecture  et afflchée  le ala' Décembre  2C)21, poriant  délégations  du  Conseil

Municipal  au Maire  ;

VLI la requête  en date  du 23 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -

4 ZA  Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des

travaux  des  branchements  eau  potable  et eaux  usées  pour  le compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  des  branchements  eau potable  et eaux  usées,

Route  des  Jonquières  au droit  du no 567, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera

alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et

d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

Torite  correspondance  aoit  être  adressée  iinpersonnel1ei'nent  .l  Monsieur  le Maire  a'Orange

'lr.-l-'--l(.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installatioï  d1311e 5B(7aj('7B @; C"ur'ie  sigrlalisatiar,  visibie  pOur  i'üsager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le  a

ann  BOMPARD
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ORANGE,  le 25 Février  2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 4 4 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 'l 963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'ec"on Généra'e Adjo'n'e das Teff'ko'as VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  MEYNE  CLAIRE  -

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  202'1
transmis  en Préfecture  le 4"' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2C)21/623 en date du 30 Novembre  2021, transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 4"' Décembre  2021, portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 23 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -

1 ZA Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  d'un  branchement  eaux  usées  pour  le cümpte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  eaux  usées,  Chemin  Meyne

Claire  au droit  du no 16, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera momentanément

perturbée  pour  les besoins  du chantier  - empiétement  sur  chaussée/travaux  sur  accotement.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

@ :> P1aceCleinenceau-B.P.187-841060rangeCedex-VaucIuse-0490514141-ÏÏrîÏrÏÏi.vi11e-ora'
il"((!0  Ï"J,""\Î Toute correspo+'+dance doit être adressée impersonnellement ;l Monsieur le Maire d'Orange283 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
1'ava-nce  (iriSta1iatiOn  C1'une 5arrière  Ou Ci'une signaiis-  alio- n Vis-iE+ie pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
AdministratiT  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
pub1ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 28 février  2022

ll  Il  l  L
nORANG  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RuE  DU PARC  -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. 4'1 7-'10 et le R.325-
i2,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de  police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de
la Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  '1977 relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 'l"'  Décembre  2021  ;

Vu  la délibération  na 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et affichée  le ala' Décembre  202'1, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 25 Février  2022,  par  laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  -
305  Avenue  de Colchester  - 84000  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur  réseau  EU ;

Considérant  qu'il y a lieu  de  prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur réseau
EU, Rue  du Parc,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.  Les feux
tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  du chantier  -  basculement  de
circulation  sur  chaussée  opposée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
VEOLIA  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  (range  Ceaex  - Vautluse  - 04  9C) 5141  41 - www;ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  i+npersonnelleinem  à Mûnsieur  Ie Maire  a'Orange
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  etre interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Eritreprerieür  aüra à sa ct"iarge, i'a-ffict"iage à cîaque  extrémité  ôu ctiantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

""

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 28 Février  2022

'll l L I [
Il 0  R/'l  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  JEAN  -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés
des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
i2,

VU le Décret  n" 86-475  du ü 4 Mars  ü 986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  '1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Cûnseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 4a' Décembre  2021 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le 1"  Décembre  202'i,  portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 25 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  -
305  Avenue  de Colchester  - 84000  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur  réseau  EU ;

Considérant  qu'il y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementatiûn  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur  réseau
EU, Rue  Saint  Jean,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera perturbée  au droit  du
chantier.

La circulation  piétonne  sera  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face
véhicules  de l'Entreprise  sur  le trottoir.

le stationnement  de

Les  véhicu!es  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
VEOLIA  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0rai"ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  îvurïv.ville-orange.fr  - Î  '"'-""7""""
Toute  correspondance  aoit être  adressée  impersonnelle+nent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange  ta? ""um.- =:'='i
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 28 février  2022

v I L I r
I-OR/'lNG[

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  CHARLES  DE GAULLE  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés
des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4"11-8, R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de
la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des
routes  et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  le 30 Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1'  Décembre  2021 ;

VU la délibération  na 2û21/623  en date du 30 Novembre  2021,  transmise  en
PréTecture  et affichée  le 1"' Décembre  2021, portant  délégations  du Conseil
Municipal  au Maire  :

VU la requête  en date du 25 Février  2022,  par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  -

305 Avenue  de Colchester  - 84000  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur  réseau  EU ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la
circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  d'appareil  pour  le débitmètre  sur  réseau

EU, Avenue  Charles  de Gaulle,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et

établie  avec un sens  unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du

chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de  l'Entreprise
VEOLIA  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cletnenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  wtïriv.ville-orange.fr

Toute  correspondance  dûit  être  atiressée  impersoi'inelleinent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avarice  €iûStaiiatiOn  tj'ui-ie  L»arrière  Ou 6'une  signaiisation  ViSiÔie pour  i'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  p!acés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 28 Février  2022

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-'10  et le R.32512,

VtJ le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  enmatière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du a1 mai 1963  visé par Monsieur  le PréTet de Vaucluse  le 28
Juin 4 963 sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

Direck'on Généra'e Adjo'n'e des Teff'ko'as VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET Du
STAT €ONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA REPuBLIQUE

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  le 30 Novembre  2021transmis  en Préfecture  le 'i a' Décembre  2021 :

Vu la délibération  n" 2021/623  en date du 30 Novembre  2021, transmise  enPréfecture  et afflchée  le  1"' [)écembre  2021, portant  délégations  du ConseilMunicipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 28 Février  2022, par laquelle  l'Entreprise  LAUGIER
FAÇADE  - ZAC de Beauregard  - 84150 JONQUIERES  - sollicite  l'autorisationd'effectuer  des travaux  de rénovation  de façade  pour  le compte  de SCI DES PRESavec  un camion  plateau  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de rénovation  de façade,  Rue  de la Républiqueau droit  du no 2, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 2 cases  deparking  pour  les besoins  du chantier.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  le camion  plateau  de l'Entreprise.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux  le "1 6 Mars  2022,  dont  la durée  prévisible  est  de 6 jours  (sauf  le jeudi  jour  de marchéhebdomadaire),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  LAUGIER  FAÇADE  de JONQUIERES(84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wiîrw.viIIe-orange.fr
Toute  cûrrespondance  doit  être  aaressée i+npersonneIIeinei'it  à Monsieur  le Maire  d'Orange291 / 329



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui 1e concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 28 Février  2022

V I l L[
I1(MtANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'i3.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et  le R.32512,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  4 963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

D'eck'on Généra'e Adjo'n'a das Te"ko'es VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  BRUEY  -

VU le procès-verbal  de l'électiûn  du Maire  et des  Adjoints  le 3ü Novembre  2021
transmis  en Préfecture  le 1a' Décembre  202'1 ;

VU la délibération  n" 2021/623  en date  du 30 Novembre  2021,  transmise  en
Préfecture  et afflchée  le  üa' Décembre  2021,  portant  délégations  du  Conseil
Municipal  au Maire  ;

VU la requête  en date  du 25 Février  2022,  par  laquelle  la Société  MAÇONNERIE
CCP  - 848 Route  des Valbonettes  - 84420  PIOLENC  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de rénovations  intérieures  pour  le compte  de Madame
THROUP  Sylvie  avec  un camion  benne  et un fourgon  Peugeût  Expert  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de rénovations  intérieures,  Place  Bruey  au droit
du  no 34 Bis,  le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de parking
pour  les besoins  du chantier.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Mars  2022  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux  le 29 Mars  2022,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilitéde la Société  MAÇONNERIE  CCP de PIOLENC  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous le termeI'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  1'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Le Maire,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,lel'-o  février  2022

No21/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-102 du 11 février  2005 suï l'égalité des droiis et des chances, la participaïiün  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et noiamment  les arficles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux atfributions  du Maire. à la Police Municipale,  à la Police
de la circulafion et du stationnement,  ainsi que les ariicles L.2131-1, L.21.31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Généïal de la Propriété des Peïsonnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1
ef suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivan(s, relatifs aux r%les générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil.

VU le Code de la Construcfion  et de l'Habiïation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibt'ïaiion  du Conseil Municipal du 25/09/1996  

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

D.F. CONCEPT

VU la délibéraiion  du Conseil Municipal n" 1051/2C)16 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vauduse  le 2011212016, fixant la rèvision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier2017,

VU le procès-veïbal  de l'èlection du Maire et des Adjoims du 30 novembïe  2021 ;

VU la délibération n"2021-623  du Conseil municipal  du 30 novembre  2ü21, tïansmis  en Pïéfecture  le
lao décembre 2021, portant dél%ation d'atttibution dudit Conseil municipal au Maite d'Orange ;

VU l'arrêté No66-2022 en date du 1"  février  2022 de la [)ireciion  Générale Adjointe des Territoires
(Gestion Domaine PublicfVoirie)  portant réglementation temporalte de la circulation et du
stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 26 janvier 2022 paï laquelle Monsieur DINARD Fabien sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine  public par l'entreprise  D.F. CONCEPT, dont le siège est situé à LEDENON
(30210)-10  Chemin de la croix des soldats, pour le compte de Madame BARRACHINA  Sarita.

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux disposiiions du règlement de voirie.

Place  Cleinenccau  - B.P. 1S';  - 84106  (raiïge  Cedex  - l'aucluse  - 04  90  5141  41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se subs(ituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les ïravaux ne pourront être entrepris que pendant la pèriode demandée. Fau(e d'exécution des (ravaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pé(i(ionnaire de solliciter auprès des services concerrués toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglememant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devroni être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur ei mise

en place par l'entrepreneur ou le pé(itionnaite. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation ma(érielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 4 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquiiter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnatre.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément rèservès.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê(é.

Fait-é Ôran 2022

ann  BOMPARD
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ORANGE,  le 1e' février  2022

No 22/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102  du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs,  la pariicipation  et la

citoyenneté  des perëonnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Tern'toriales et nommment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime jundique  des actes pris par les auïorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine Public 

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Cüde de la Construction  et de l'Habitation :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/(]9/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SAS JUAN.JOUINE

VU la délibération  du Conseil Municipal na 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Pïéfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la ïévision des tarfs  d'Occupation  du Domaine Public, applicables

auler  janvier  2017,

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  du 30 novembte  2021 ;

Vu la délibération  n"2C121-623 du Conseil municipal  du 30 novembre  202i  transmis  en Préfecture le
1ao décembre  2021, portant délégaiion d'attribution  dudit Conseil municipal  au Maire d'Orange  :

VU l'arrêté N"64-2022  en date du 1ao févner 2022 de la Direction Générale  Adjointe  des Territoires

(Gesiion Domaine Public/Voire)  portant réglementation temporaire de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 24 janvier 2022 par laquelle Madame COLLOT Léa sollicite l'autorisation

d'occupation  du domaine public par l'entreprise  JUAN-JOUINE,  dont le siège est situé à Morières

Les Avignon (84310) -144 Avenue Maurice Racamond,  pour le cümpte du Tribunal  d'lnstanœ.

. ARRETE  -

Place  Clcmenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedcx  - 'v'aucluse  - 04  90 5141  41 - wîvîv.villc-orange.fr
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: La préseme au(orisation est accordée à charge pourle bénéficiaire de se conformer aux disposUions du règlemen( de voirie.

ARlalCLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôis de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et maiériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupaiion du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulaiion, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 'l2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisaiion, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera cons(atée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

êlre accordé si les travaux sont achevés avant la da(e initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE'16 : Les droits des tiers sont et demeuren( expressémeni réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui,je , , de I' a tion du présent arrêté.

"lè ïeç 2022

OMPARD
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No23/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 1l févrer  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la parficipation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Géné.ral des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux affributions  du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du sfationnement,  ainsi que les arkicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 ïelatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  et noïamment  les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 ei suivan(s, ïelatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'arficle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil  Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

IRIS ENVIRONNEMENÏ

VU la délibétation  du Conseil Municipal  no 1051/2016  en date du 19112/2018, visée en PrÉitecture
de Vaucluse le 20/12/2(]6,  fixant la révision des taïifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier2017,

VU le procès-veïbal  de l'É.leciion du Maire et des Atjoims  du 30 novembre 2021

VU la délibération n"2021-623  du Conseil municipal  du 30 novembre  2021, transmis en %fectuïe  le
1ao décembre  2021 portant délégation  d'attribution dudit Conseil  municipal  au Maire d'Orange ;

VU la demande du 31 janvier 2022 par laquelle Monsieur LEMARIE sollicite l'autorisatiün
d'occupation  du domaine public par l'entreprise IRIS ENVIRONNEMENT,  dont le siège est situé à
TARASCON  (13150) -  ZI Fluviale, pourle  compte de la SCI BABA 2.

- ARRETE.

REDEVANCE : 30Ma X 1.05€ = 31.50€

: La présente auiorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être insiallés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulemeni

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végéiaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le con(rôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourron( être entrepris que pendam la pèriode demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés tou(es autres au(orisations qui ne relèveraïen(

pas de l'occupation du dûmaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La préseme autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présem arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pouna être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementaiion, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE '16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément rèservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

5ait ;à

/J
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ORANGE,  le 4 février  2022

No24/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2üC)5-102 du 1l février 2005 sur l'égalitÉ. des droifs et des chanœs, la participation ei la
ciioyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Colleciivités Terri(oriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux affributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du staiionnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

r%ime juridique des actes pns par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivams, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, ïelatifs aux r%les générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitaiion :

VU le r%lement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/:J]16 en dafe du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017,

ENTREPRISE  A. GIRARD VU le procès-verbal de l'élection du Maiïe et des Adjoints du 30 novembre 2021,

VU la délibération n"2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre 2021, transmis en Préfecture le

1ao décembre 2021, portant dél%aïion d'attnbution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange :

VU la demande du 3 février 2022 par laquelle Monsieur LEMONNIER sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise A. GIRARD, dont le siège est situé à AVIGNON
(84094) - 390 rue du Grand Gigognan, pour le compte de la Mairie d'Orange.

. ARRETE  -

ARTICLE2  : La présente  autorisation  est  accordée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux  dispositions  du règlement  de voirie.
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dèpôis de matériaux, doiveni  être installés de mamère à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 Dans le cas où se trouveraien(  des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever ious décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le con(rôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

fl  : Lorsque les travaux ont lieu eri cen(re-ville dans le péi'irriètre du riqarché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeüdi.
L'emplacement  sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de staiionnement,  la réservation ma(érielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pouna  être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public ++. La redevance doit être réglée avant le débui des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date ini(ialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARÏICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ORANGE,  le 04 février  2022

No25/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,

VU le Code Général des Collectivités Temtonales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux affiibuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulaiion et du stationnemenl ainsi que les atticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des acies prs par les autorfflés communales

VU le Code GénÉ.ral de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, ïelatifs aux r%les générales
d'Occupation du [)omaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Consiruction et de l'Habitation :

VU le règlement de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT VlJ la dèlibéïation du Conseil Municipal n" 105V2Œ16 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier20U

BCMC  BALAZARD VU le procès-veïbal de l'élection du Maire et des Adjoinis du 30 novembre 2021 :

VU la délibération no2021-623 du Conseil municipal du 3C) novembre 2021, iransmis en Préfectuïe le
1ao décembre 2021, portant délégation d'attribution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange :

Vu la déclaration préalable n"084087 21 00214 du 1"' juillet 2021 relative à la réfection de la toiture,
assortie de prescripiions de l'Architecte des Bâtiments de Fïance et de l'Architecte du CAUE ;

VLI la demande du 04 février 2022 par laquelle Münsieur BELLON Mickael sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise BCMC BALAZARD, dont le siège est situé à
Villeneuve Les Avignon (30400) Zac R.Gart.in, pour le compte de Monsieur KOTCHIAN.

. ARRETE  -

EVACUATION  DE GRAVATS

PRESCRIPTIONS  : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre  de sécurité,  filet  de protection  et signalétique

homologuée  pour  les piétons  et les véhicules

DURÉE : DU VENDREDI  1l  FEVRIER  AU MERCREDI  02 MARS 2022 ( SAuF LE JEUDI JOUR Du MARCHE

HEBDOMADAIRE)

REDEVANCE  : 18.40 € X 12 JOURS  = 220.80 €
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' La présente autorisation esi accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépenJances, aménagerriei-iis ou i-riobilier ui'bain (végétaux, bancs,la-iupadaites,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront ê(re scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modiTications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur îe Directeur Générat des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Polïce Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ORANGE, le 9 février  2022

No26/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-1C)2 du 1l févrieï  2005 suï l'égalité des droits et des chanœs,  la participation  et la

citoyenneté  des peïsonnes handiœpées  :

VU le Code Général des Collectivités  Terriforiales  et nofamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la ciïcula(ion et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1  L.2131-2  et L.2131-3 relattfs au

régime juridique  des actes pris par les autotitÉ.s communales

VU le Code Général de la Pïopriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivams,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine Public,

Vu l'adicle 1242 du Code Civil ;

Vu le Code de la Construction  et de l'Habitatiün :

VLI le ï%lement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal rl  1051/2C)16 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixam la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017,

LMC SECOND OEUVRE VU le pïocès-veïbal  de l'élection du Maiïe et des Adjoints du 30 novembïe  2021 :

VU la délibération n"2021-623  du Conseil municipal  du 30 novembïe  2021, transmis en Pïéfecture  le

1et décembre  2021, portant délégation  d'attribution  dudit Conseil municipal  au Maire d'Orange  ;

VU la déclaïation  pïéalable n"084087  2100256 du 21 septembïe  2021 relative à la rénovation  de la

façade, assortie de prescriptions  de l'Architecte des Bâtiments de Fïance et de l'Architecte du

CAUE :

VU l'arrêté No88 en date du 8 févïier  2022 de la Direction Générale  Adjoime  des Territoiïes  (Gestion

Domaine Public/Voiïie) portant réglementation  tempoïaire  de la circulation et du stationnement  des

véhicules :

VU la demande du 4 février 2022 par laquelle Madame MOULIAS Karine sollicite l'autorsation

d'occupation du domaine public par l'entrepïise  LMC SECOND OEUVRE, düm le si%e est situé à
SABLET (84110) -  276, ZA le Camp Bemard, pour le compte de Monsieur  VATON Bemard.

. ARRETE.
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. La présenie autorisa(ion es( accordee à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de maténaux, doivent êire installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ART1CLE5 ' Dans le cas où se irouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictemenf proscrit d'en faire usage à
d'auires fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ART1CLE6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre (ou(es les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires, ..).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et maiériaux, réparer tous dommages

résultant de la non applicaiion des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compéteni. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8. Les travaux ne pourrom êire en(repris que pendant la période demandée Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'au(orisation, celle-ci sera réputÉ'e retirée.

ARTICLE9  : Lorsque les !ravaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciier auprès des services concernés toutes autres auiorisaiions qui ne relèveraient

pas de l'occupa(ion du domaine public telles que au(orisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglememant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront ê(re scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le péiitionnaire. La responsabilité de l'enirepreneur ou du pétiiionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisa(ion e( par les modificaiions qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 42 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La ptéseme autorisation esi, pour iout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présem arrêté.

ARTICLE 14'Sans  préjudice de la révocation de l'autorisation,le  permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescripiions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupa(ion

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public +». La redevance doit êire réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les iravaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ART1CLE16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressémem réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

s(aiionnant ou occupant des cases de stationnemem sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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ORANGE, le 8 février 2022

No27/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 févner 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Temtonales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attnbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du sfationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autortés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les arkicles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du [)omaine Public ;

Vu l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voiïie annexé à la dt.libéraiion du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT VU la délibéïaiion du Conseil Municipal no 1051/2(E6 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 2C)/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupaiion du Domame Public, applicables

au 1e2anvier2017,

SUZE  BATIMENTS VU le pïocès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 30 novembïe 2021 ;

VU la délibéïation n"2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre 2021, transmis en Préfecture le
'ao décembre 2021, pûrtant déléga(ion d'attribution dudit Conseil municipal au Maire d'Oïange :

Vu l'arrêté Na85 en date du 7 février 2022 de la Diïection Générale Adjointe des Territoires (Gestion
Domaine Public/Voiïie) portant téglementation temporaire de la circulation et du stationnement des
véhicules :

VU la demande du 04 fèvrier 2022 par laquelle Monsieur BIANCO Michel sollicite l'autonsaiion
d'occupation du domaine public par l'entreprise SUZE BATIMENTS, dont le siège est situé à Suze la
Rousse (26790), pour le compte de Madame DOLLE.

- ARRETE.

REDEVANCE  : (5M'  X 1.05 €) X 2 JOURS  = 10.50 €

ARTICLE2 : La présente autorisation es( accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement  de voirie.
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de maté'riaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulemeni

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire  de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus  énumérées, dans les règles de l'art ei sous le contrôle du service municipal

compétent. A déFaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ffl.  Lorsque les travaux oi-it lieu en centre-vilie dans le -périmètre du marché hebJornaôaire,ils seront suspei-itius ie jeutJi.
L'emplacement  sera libéré de tous véhicules  ou matériels mobiles.

ARTICLE IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraien(

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire, réglementant  la circulation et le stationnement  aux abords

du chan(ier devront  être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier sera conforme à la réglementation  en vigueur  et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement  attribué est consfitué par des places de stationnement,  la réservation ma(érielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La préseme autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'auiorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibéraiion  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service (( Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE '18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté.
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ORANGE,  le 07 février  2022

No28/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2ü(]5-1û2 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux atfributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des acfes prs par les auto;tés communales

VU le Code Général de la Pïopriéié des Personnes Publiques ei notamment les articles L.2122-1

e( suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivanfs, relatifs aux r%les %nérales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Consiruction et de l'Habi(ation :

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

MONSIEUR  STIRB  FLORIN

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1erjanvier2017 :

VU le procès-verbal de l'élec(ion du Maire et des Adjoints du 30 novembre 2021 ;

PROLONGATION
VU la délibération n"2021-623 du Conseil mutucipal du 30 nüvembïe 2021, transmis en Préfectuïe le
1" décembre 2021, podant délégaiion d'attribuiiün dudii Conseil municipal au Maire d'Orange 

VU le permis de construire no084 ü87 21 00009 du 3 maïs 2021 relatif à la construction d'une
maison individuelle et réhabilitation d'une maison existante + démolitions, assorii de pïescripiions  de
l'Architecte des Bâtiments de France ;

VU la demande du 07 févner 2022 par laquelle Monsieur STIRB Florn, domicilié au 163 rue Meyne
Claire sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour son propre compte :

CONSIDERANT la demande en date du 07 février 2022 de pïolongation d'intervemion sur le
domaine public pour les besoins du chantier,

. ARRETE.

REDEVANCE  : (10m2 x1.05)  x 7 JOURS  a 73.50 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ART1CLE3  : Le bénéficiaire  est responsable  tanf vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des fiers, des

accidents de toute nature qui pourraieni  résul(er  de son activi(é, celle de ses sous-traiiants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente  autorisaiion  doit prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour :

- maintenir  la liberté  de circulation  des usagers  emptun(ant  la voie publique  ou ses dépendances,

- garamir  le libre accès  des services  ef engins  de secours  aux immeubles  ei aux bouches  d'incendie.
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôis de matériaux, doiven( être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire  de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des (ravaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, rèparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée Faute d'exécution des travaux dans le délai

préC:é, saufrecüriCluCt:CiI1 6e i'autcrisatiori,  celle-ci Sera répu!ée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés  toutes autres autorisaiions  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE'11  : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation  et le s(ationnement  aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chamier sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétiiionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du péiitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tou( ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'iniérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposàes.

ARTICLE 1 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service (( Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pouna

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers son( et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

siationnant  ou occupant  des cases de stationnement  surle  lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE '18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agems

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent arrêté.

Fait à
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No29/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

BCMC  BALAZARD

PROLONGATION  DE L'ARRETE

25/2022

ORANGE,  le 08 février  2022

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2üü5-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des dmiis et des chanœs, la participation et la
citoyennefé des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attribuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation ef du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime jurdique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les ariicles L.2122-1
eï suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation,

VU le ïèglemem de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

!/tl  la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecfure
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des farifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017.

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoinfs du 30 novembre 2021 ;

VU la délibéraiion na2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre 2021, transmis en Pïéfecture le

1" décembre 2021, porfant dél%aiion d'aitribution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange,

VU la déclaration préalable no084087 2100214 du 1ao luillet 2021 relative à la rénovatiün de la
façade, assortie de prescriptions de l'Architecte des Bâiimems de France et de l'Architecte du
CAUE :

VU la demande du 4 fèwier 2022 par laquelle Monsieur BELLON Mickael sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise BCMC BALAZARD, donf le siège est situé à
VILLENEUVE-LES-AVIGNON (30400) -  ZAC R. GARCIN, pour le compfe de Monsieur KOTCHIAN.

CONSIDERANT la demande en date du 7 février 2022 de prolongation d'intervention sur le domaine
public pour les besoins du chamier,

- ARRETE.

ARTICLE1 : L'entreprise BCMC BALAZARD  est autorisée à occuper le domaine public :

LIEU (de l'occupation  du domaine  public)  : RUE DE LA REPUBLIQUE

ADRESSE et NATURE du chantier  : 2 RUE DE LA REPUBLIQUE - REFECTION DE TOITURE

NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE MONOPIED

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour  les piétons  et les véhicules

DURÉE : DU VENDREDI4  MARS AU VENDREDI 18 MARS 2û22 ( SAUF LE JEUDI JOUR DU MARCHE HEBDOMADAIRE  )

ARTICLE2  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A déîaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétiiionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté.

i.  /  lL61 i
I

' é  -'!  ï-'  ;':   J

313 / 329



k }lllNTllNlil.ll

No30/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

ZABEIL  ELAGAGES

ORANGE,  le 9 février  2022

1 I l  l E
a 0  R.l  :%1 G E

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la parficipaiion et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Gènèral des Collectivités Territoriales et noiamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attrbutions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Police
de la ciïculation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris paï les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public,

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le ïèglemem de voirie annexé à la délibération du Cünseil Municipal du 25/09/1996,

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des iarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017,

VU le pïocès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoims du 30 novembre 2021 :

VU la délibération no2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre 2021, transmis en Préfecture le
1ao décembre 2021, portant délégation d'attribution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange ;

VU la demande du 9 février 2022 par laquelle Monsieur LAGANIER Olivier sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'enireprise ZABEIL ELAGAGES, dont le siège est situé à
MONDRAGON (84430) -  B.P. 17, pour le compte de Monsieur PRIAULET Henr.

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représeniée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-(raitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.
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ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être ins(allés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulemen(

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraiem  des foniaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

 : Il es( exigé du permissionnaire  de prendre tou(es les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisa(ions qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public ielles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constiiué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à (oute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARÏICLE  'l4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravemion de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chan(ier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont ei demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chaniier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

2022
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ORANGE,le  1l février  2022

No31/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2Œ)5-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2:12-2,  L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux affributiüns du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 ïelatifs au

régime juridique  des actes pris par les autornés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et noiamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil.

VU le Code de la Construction  et de l'Habiiation  :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 

PERMIS DE ST ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal  no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1erjanvier2017:

DEGERMENCI  MURAT VU le procès-veïbal  de l'éleciion du Maiïe et des Adjoints du 30 novembre 2021 

VU la délibération  na2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre  2021, transmis en Pïéfecfuïe  le

1"  décembre  2021, portant délégation  d'affribution  dudit Conseil municipal  au Maire d'Orange ;

VU la demande du 10 févrieï 2022 par laquelle Madame CHIKH Nouria sollicite l'autorisation

d'occupation  du domaine public par l'entreprise DEGERMENCI  MURAT, dont le siège est situé à

AVIGNON (84000) - Clos des P1aianes,35 Rue Frédéric Mistral, pour le compte de la Coproprété

DERECUSSON.

- ARRETE  -

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0r.iiïge  Cedex  - Vauclhise  - 04  90  5141-11  - wîviv.ville-or.ï
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépô(s de matériaux, doivent êire insiallés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se (rouveraient  des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est s(rictemeni  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever ious décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire,  réglememant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier devront  ê(re scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  at(ribué est constiiué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La préseme autorisation est, pour tout ou partie, révocable à ioute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est ienu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service (( Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

êire accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté.

Fait à Oïarige,  j1

317 / 329



l, i : : :
"Oa.çïcE

ORANGE,lell  février2022

No32/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2ü05-102  du 11 févner 2005 suï l'égalité des droits et des chances, la padicipation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  :

VU le Code Général des Collet.tivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1.

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attrbutions  du Maiïe, à la Police Municipale, à la Police

de la ciïculation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.213'1-1, L.2131-2 et L.2131-3 ïelatifs au
régime juridique  des actes pïis par les auiorités  communales

VU le Code Généïal  de la Pïopnété des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams,  relatifs aux règles générales
d'Occupaiion  du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction  et de l'Habitation  :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibt.ration  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT VU la délibération  du Conseil Municipal n" 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des farifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017,

CUVE VERTE VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoims  du 30 novembre 2021,

VU la délibéraiion  no2021-623 du Conseil municipal  du 30 novembre  2021, tïansmis en Préfecture le

let décembre 2021, portant dél%ation d'attribution dudit  Conseil  municipal  au Maire d'Orange  ;

VU la demande du 10 janvier 2022 paï  laquelle Madame MORARD sollicite l'autorisation

d'occupation du domaine public par l'emreprise CUVE VERTE, dont le siège est situé à
VILLELAURE  (84530) -  95 rue de Callier, pour le compte  de SCI BABA 2.

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent êire ins(allés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour pro(éger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultam de la non applicaiion des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les iravaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescripiions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire, réglementant  la circulation et le stationnement  aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation de chaniier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire. La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance de la

signalisaiion  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulafion.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérê(

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit êire réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.
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ORANGE,  le 21 février  2022

No 33/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'%alité des droffls et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,

VU le Code GÉ.néral des Collectivités Territorales et notamment les artides L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L 2213-6 relatifs aux atfributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulaïion et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
ïégime jundique des actes pns paï les autorités communales

VU le Code Général de la Propïiéte des Personnes Publiques et notamment les ariicles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles %nérales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habiïation :

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996,

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/2C)16 en date du 19/12/2016, visée en Prefecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la ïevision des tarifs d'Occupaïion du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017,

FAuRE  CHRISTIAN VLI le procès-veïbal de l'É.lection du Maire et desAdjoints du 30 novembre 2021,

VU la délibération no2021-623 du Conseil municipal du 30 novembre 2021 transmis en Préfecture le
1e' décembïe 2021 portant délégation d'attribution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange 

VU l'arrêté Na107-2022 en date du 14 février 2022 de la Direction Générale Adjointe des Territoires
(Gestion Domaine Public/Vüirie) portant ïéglementation temporaire de la circulation et du
statiünnement des véhicules :

VU la demande du 11 février 2022 par laquelle Monsieur FAURE Christian sollicite l'auïorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepïise EURL FAURE CHRISTIAN, dont le siège est situé à

Orange (841C)0)1227 chemin de la Gironde ouesi pour le compte de Madame LOUKINE Chrstine.

. ARRETE.

ARTICLE1  : L'entreprise  EURL  FAURE  CHRISTIAN  est  autorisée  à occuper  le domaine  public  :

LIEU  (de l'occupation  du domaine  public)  : AVENUE  CHARLES  DE GALILLE

ADRESSE  et NATURE  du chantier  : 79 AVENUE  CHARLES  DE GAULLE  -  REFECTION  DU PLANCHER

NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : 1-STATIONNEMENT PONCTUEL SUR TROTTOIR D'UN CAMION 3T5 POUR

DECHARGEMENT DU MATERIEL ET EVACUATION DES GRAVATS

2-STAT10NNEMENT SUR TROTTOIR D'UN CHARIOT TELESCOPIQUE

POUR DECHARGEMENT DES POUTRES ( 1/2 JOURNEE SUR LA PERIODE)

3-STAT10NNEMENT D'UN CAMION TOUPIE SUR LA VOIE POUR

LIVRAISON DE BETON ( 1/2 JOURNEE SUR LA PERIODE)

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité  et signalétique  homologuée  pour les

piétons  et les véhicules

DURÉE : DU LUNDI 28 FEVRIER AU JEUDI 31 MARS 2û22

Placc  Cleincnceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïgc  Cedcx  - 'v'auclisc  - 04 90 5141  41 - www.ville-oi'ange.)"r

Tûurc  ccirrcsponc4ancc  doir  Crrcaclresséc  iinpersonnel1einci'ii:  .1 »Ionsieur  Ic Àrairc  cl'Orangc
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: La présen(e auiorisaiion est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent êire installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulemen(
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des (ravaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se subsiituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendani la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétitionnaire de sollici(er auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

 ' Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le siationnement aux abords
du chantier devroni être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conrorme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du péiitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux condi(ions de circula(ion.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est consiitué par des places de staiionnement, la réservation maiérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARÏICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date iniiialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont ei demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La pré'sente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présenbé'e à toute réquisition.
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ORANGE,  le 21 fÉ'vrier 2022

No34/2022

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 11 février  2005 sur l'egalité des dïoits ei des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attïibutiûns  du Maire, à la Police Municipale,  a la Police

de la circulation et du staïionnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L 2131-2 et L.2131-3 relatifs au

ïégime luridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriéïé des Personnes Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,  relatifs aux ïègles généïales

d'Occupation  du Domaine Public,

Vu l'article 1242 du Code Civil.

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation :

VU le règlement  de voirie annexe à la délibeïation  du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE SÏ  ATIONNEMENT VU la delibéïation  du Conseil Mumcipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1er1anvieï2017,

APPA RHÔNE ALPES  AUVERGNE VU le pïoces-veïbal  de l'élection du Maire et des Adjoints  du 30 novembïe  2ü2'1 :

VU la délibéïation  no2021-623 du Conseil municipal  du 30 novembïe  2021, transmis en Préfecture le

1a' décembïe  2021, portant délégation  d'attributiün  dudit Conseil municipal au Maire d'Orange 

VU l'arrêté No1C)8-2022 en date du 15 févrieï  2ü22 de la Direction Générale  Adjointe des Territoires

(Gestion Domaine Public/Voiïie)  portant tt)glementation temporaiïe de la circulation  et du

stationnement  des véhicules :

VU la demande du 14 févneï 2022  par laquelle Madame SANTI Marion sollicite l'autorisation

d'occupation  du domaine public par l'entreprise  APPA RHÔNE ALPES AUVERGNE,  dont le siège

est situé à Saint Chamond (42400) Zac Stelytec-  2 allée Léonard de Vinci, pûur le compte de la

BOULANGERIE  FATTORE.

- ARRETE.

' , l  i .l %
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La présenie autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doiven( être insiallés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il es( strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

g  : :: est exigé du permissionnaire de prendre !oütes :es mesüres récessares pûür protéger le domairïe public, ses
dépendances, aménagemenis ou mobilier urbain (végé(aux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvemen( des travaux, le permissionnaire doit enlever (ous décombres et matÉ.riaux, réparer ious dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétenl  A défaut, la ville d'Orange se subsfituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendani la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au péiitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupa(ion du domaine public (elles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'obje( d'une autorisation spécifique.

ARTICLE j2 : Lorsque l'emplacement attribué est consiitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARÏICLE  14 : Sans préjudice de la révocaiion de l'auiorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupaiion réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordÉ' si les travaux sont achevés avani la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE16:Lesdroiisdesfierssontetdemeurentexpressémentréservés.

ARTICLE 17 : La présente auiorisation doit rester déposée sur les lieux où les iravaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnanf ou occupam des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARÏICLE  18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la

l
l

' +-  'l

, Monsieur le chef de la Police Municipale e( les agents

i du présent arrêté.

2022
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ORANGE,  le '17 février  2022

No 35/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 20[)5-102 du 11 février 2005 suï l'égalité des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 ïelatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-i  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

régime luridique  des actes PÏ:S paï les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1  e( suivants, relatifs aux ïègles générales

d'Occupauon  du Domaine Public,

VU l'article 1242 du Code Civil,

VU le Code de la Cünstruction  et de l'Habiiation ;

VlI le ï%lement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996,

PERMIS DE ST AÏIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016  en daie du 19/12/2016,  visée en Préfectuïe

de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la ïévision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1er janvier  2017 :

JOAO JOSE Vu le procès-veïbal  de l'élection du Maiïe et des Adjoints du 30 novembre 2021 ;

VU la délibéïation  na2021-623  du Conseil municipal  du 30 novembre 2021, transmis en Préfecture  le

1" décembre 2021 portant dél%ation d'atttibution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange ;

VU l'anêté N"ffl  en date du 15 févïier 2022 de la Direction Générale Adjointe des Temtoires

(Gestion  Domaine  Public/Voiïie)  portant rt'lementation  temporaire de la circulatiûn et du

stationnement  des véhicules  :

VU la demande du 14 février 2022 par laquelle Madame DECONINCK Bénédicte sollicite

l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise JOAO José, dont le si%e est situé à
BOLLENE (84500) 103 rue Jean Cocteau,  pour le compte de Monsieur SABOURET  GARAT DE

NEDDE Emmanuel.

. ARRETE.
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: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obsiacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétenl  A défaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront êire entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée reiirée.

ARTICLE  10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupaiion  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrê(é de circulation, s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation ei le stationnement  aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier  sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'en(repreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du péiitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation esi, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérê(

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est ienu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation  réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

êire accordé si les travaux son( achevés avant la date initialemeni  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont ei demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de staiionnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  l'ex

Fait à Or.ange,-fë p

kn  OM  ARD
1,   

, Mon ' r le chef de la Police Municipale et les agents

t arrêté.
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ORANGE,  le ü 6 février  2022

No36/2022

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Vu la loi n" 2005-102 du 11 févner 2005 sur I%alité des droits et des chances, la pariicipation et la
citoyenneté  des persûnnes handicapées,

VU le Code Général des Collectivités  Territoïiales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22j3-6  relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnemeni ainsi que les articles L.2'131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes prs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Peïsonnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants,  et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles gt'néïales

d'Occupation  du Domaine Public :

VU 1'artic1e1242 du Code Civil :

VU le Cüde de la Construction  et de l'Habitation  :

VU le ïèglement  de vûiïie annexé à la délibéïation  du Conseil Municipal  du 25/ü9/1996,

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SCHALLER SOPHIA

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 1051/2C)16 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2C116, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier20U,

VU le pïocès-veïbal  de l'élection du Maire et des Adjoints du 30 novembre  2021

PROLONGATION DE L'ARRETE

20/2022

VU la délibération  na2021-623  du Conseil municipal  du 30 novembre 2021, transmis en Préfecture  le

1ei décembre  2021, portant délégation  d'attribution  dudit Conseil municipal  au Maire d'Oïange  ;

VU la demande du 27 lanvieï 2022 par laquelle Madame SCHALLER Sophia sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine public pour le compfe de la SARL PHILIA SCHALLER.

CONSIDERANT  la demande en date du 15 février de prolongation  d'intervention  Sllï le domaine

public pour les besoins du chantier,

. ARRETE  -

: La présente au(orisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlemen( de voirie.

 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représemée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de (oute nature qui pourraieni résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installaiion de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la ptésente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services ei engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôis de matériaux, doivent éfre installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraien( des fontaines publiques à proximité d'un chan(ier, il esi strictement proscri( d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvemem des iravaux, le permissionnaire doit enlever ious décombres ei matériaux, réparer ious dommages

résultani de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compéienl  A défaui, la ville d'Orange se substi(uera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendam la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée reiirée.

ff  '. Lorsque leS !ravaLlx On! Ieu en Centre-vilie danS le pér:n1è4re du rriarché hebdümadaire, :ls seront suspendus le leu(ji.
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisa(ions qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisaiions d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisa(ion spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement at(ribué est constitué par des places de staiionnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soii pour non-respect du permissionnaire des condiiions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révoca(ion de l'autorisation, le permissionnaire pourra êire poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquiiter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibéraiion du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera consta(ée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit êire réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les iravaux sont achevés avant la daie initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont ef demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chaniier, pour être présentée à touie réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê(é.

Fait à Orange,-
"  le
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ORANGE, le 22 février 2022

No37/2022

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 dull  février 2005 sur l'égalité des droits et des chances,la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées 

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales ef notamment les atticles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime jurdique des actes prs par les autontés communales

VU le Code Général de la Pïopnété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivanfs, R-2122-1 et suivanis, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux r%les générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Cüde Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitaiion ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1e2anvier 2017,

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 30 novembïe 2021 :

RP MACONNERIE
VU la délibération no2021-623 du Conseil municipal du 30 novembïe 2021 transmis en Préfecture le
1" décembre 2021, portant délégation d'attribution dudit Conseil municipal au Maire d'Orange,

VU la demande du 22 février 2022 par laquelle Monsieur ROYAS Amaud sollicite l'autorsation
d'occupation du domaine public par l'entreprise RP MACONNEIRE, dont le siège est situé à
BEDARRIDES (84370) -  41 Avenue du Rascassa, pour le compte de la Mairie d'Orange.

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

 : Le bénéficiaire  est responsable  tant vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraiem résulter de son activiié, celle de ses sous-traitants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

En ouire,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  doit prendre  (outes dispositions  nécessaires  pour  :

- maintenir  la liberté  de circulation  des usagers  empruntant  la voie publique  ou ses dépendances,

- garamir  le libre accès  des services  et engins  de secours  aux immeubles  et aux bouches  d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de maiériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

Place Clcincnccau  - B.P. 187  - 84106  0rangc  Cec4ex - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr

Toure  corresponi:lance  doir  êrrc adresséc ii'iïpersonnelleinent  .:i Monsieur  lc Mairc  claOr.ïnge328 / 329



ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des (ravaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétenl  A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée reiirée.

ARTICLE 1û : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui fonf
l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescripiions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêié'.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par dÉ'libération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit êire réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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